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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

DESIGNATION d'un SECRETAIRE de SEANCE
_________

Le Président du Conseil départemental propose de désigner Mme DUVOUX comme 
Secrétaire de Séance.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_001

DESIGNATION d'un SECRETAIRE de SEANCE 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

D E C I D E    :

Article unique. - Mme DUVOUX est désignée secrétaire de séance.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

APPROBATION du PROCES-VERBAL de la SEANCE du CONSEIL DEPARTEMENTAL
du 24 NOVEMBRE 2025

_________

Le Président du Conseil départemental propose d'adopter le procès-verbal de la séance du 
Conseil départemental du 24 novembre 2025.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_002

APPROBATION du PROCES-VERBAL de la SEANCE du CONSEIL DEPARTEMENTAL 
du 24 NOVEMBRE 2025

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.3121-13,

D E C I D E    :

Article unique. - Le procès-verbal de la séance du Conseil départemental du 
24 novembre 2025, ci-annexé sous forme de fascicule séparé dématérialisé, est adopté.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

BUDGET PRIMITIF 2026
EQUILIBRE GENERAL DU BUDGET

_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Lors de la Commission de l'Attractivité, du Tourisme, de la Culture et de l'Environnement, il a 
été proposé de rajouter 45.337 € en autorisation de programme et crédits de paiement pour les travaux 
d'aménagement des appartements des petits princes du Château de Valençay.

Par ailleurs, notre Commission des Finances et de la Solidarité Territoriale a proposé de porter 
à 75.000 € l'autorisation de programme et les crédits de paiement relatifs aux aides à l'installation des 
vétérinaires exerçant en élevages compte tenu des demandes en cours.

Ces dépenses supplémentaires sont financées par l'emprunt et nécessitent de modifier le 
montant inscrit en recettes d'investissement.

Ainsi, l'équilibre du budget atteint 311.121.644 € en mouvements réels et 352.290.117 € en 
mouvements budgétaires consolidant les engagements pris par notre Département au bénéfice des 
solidarités humaines et territoriales.

Le montant des autorisations de programme est porté à 59.591.860 €.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

Ce Budget Primitif 2026 s'inscrit de nouveau dans un contexte national instable marqué par 
de fortes incertitudes financières en l'absence de vote de loi de finances pour 2026.

Il consacre une place prépondérante aux dépenses relatives à nos missions sociales en hausse 
de plus de 6 M€ pour soutenir et accompagner tous les Indriens en situation de fragilité à tous les âges de 
la vie.

Il traduit également la poursuite d'une politique massive et offensive en matière 
d'investissement en faveur de l'aménagement et de l'attractivité de notre territoire, faisant preuve de 
détermination et de volontarisme pour soutenir les jeunes, accompagner l'ensemble des acteurs locaux, 
publics et privés.

La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE dont un avis 
majoritairement favorable et propose d'adopter la délibération qui nous est soumise, dont l'article unique 
est modifié comme suit :

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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"Le Budget Primitif de l'exercice 2026 est adopté pour un montant s'équilibrant, en  dépenses 
et en recettes, à la somme de 311.121.644 € en mouvements réels et 352.290.117 € en mouvements 
budgétaires".

......................................................................................................................................................................................................................

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_003

BUDGET PRIMITIF 2026 
EQUILIBRE GENERAL DU BUDGET

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY

Contre : 0

 

Abstention(s) : 4

Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article   unique  . - Le Budget Primitif de l’exercice 2026 est adopté pour un montant 
s’équilibrant, en dépenses et en recettes, à la somme de 311.121.644 € en mouvements réels et à la 
somme de 352.290.117 € en mouvements budgétaires.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

ENVELOPPE GLOBALE de GARANTIE DEPARTEMENTALE pour 2026
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Compte tenu que pour 2026, de nouveaux emprunts seront vraisemblablement souscrits par 
les organismes HLM et les établissements médico-sociaux pour la réalisation de projets liés au secteur du 
logement social en partenariat avec les Communes et aux secteurs de l'action sociale de la compétence du 
Département, il nous est demandé de voter une enveloppe annuelle globale de garantie départementale 
de 10.000.000 €.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE émet un avis favorable et 
propose d'adopter la délibération figurant au rapport.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_004

ENVELOPPE GLOBALE de GARANTIE DEPARTEMENTALE pour 2026 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 3-RADI spécial janvier 2026 Publié du 20 janvier 2026 au 20 mars 2026



Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

D E C I D E    :

Article unique. - L'enveloppe annuelle de garantie aux collectivités et organismes divers, 
pour des emprunts affectés à la réalisation de projets liés au secteur du logement social en partenariat 
avec les Communes et aux secteurs de l'action sociale de la compétence du Département, est fixée 
à 10.000.000 € pour 2026.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

PRODUITS DEPARTEMENTAUX
Créances admises en non-valeur ou éteintes

Situation au 15 octobre 2025
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Ce rapport nous demande de déclarer les créances irrécouvrables admises en non-valeur 
pour un montant de 14.742,83 € et éteintes pour un montant de 234.753,50 €, dont le détail est retracé au 
tableau annexé.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

Avis favorable de la COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE, qui 
propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_005

PRODUITS DEPARTEMENTAUX 
Créances admises en non-valeur ou éteintes

Situation au 15 octobre 2025
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que les créances irrécouvrables doivent être déclarées admises en non-valeur 
ou éteintes,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les créances irrécouvrables, suivant le tableau ci-annexé, sont déclarées admises 
en non-valeur pour un montant de 14.742,83 € et éteintes pour un montant de 234.753,50 €, soit un total 
de 249.496,33 €.

Article 2. - Les crédits nécessaires à la couverture des annulations de créances sont inscrits 
au Budget Primitif de l'exercice 2026.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 3-RADI spécial janvier 2026 Publié du 20 janvier 2026 au 20 mars 2026



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

DELEGATION donnée au PRESIDENT du CONSEIL DEPARTEMENTAL
INFORMATION de l'ASSEMBLEE - MARCHES PUBLICS - ACTIONS en JUSTICE

_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Il conviendrait de donner acte au Président du Conseil départemental des décisions qu'il a 
prises, dans le cadre de la délégation qui lui a été donnée par l'Assemblée, concernant d'une part la 
préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services, 
d'autre part à des fins d'ester en justice, pour les périodes indiquées au dispositif délibératif, le détail de 
ces informations figurant dans les documents annexés.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE émet un avis favorable et 
propose d'adopter la délibération qui nous est présentée.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_006

DELEGATION donnée au PRESIDENT du CONSEIL DEPARTEMENTAL 
INFORMATION de l'ASSEMBLEE - MARCHES PUBLICS - ACTIONS en JUSTICE

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique,

Vu les délibérations n° CD_20210701_014, n° CD_20220408_003 et n° CD_20240624_003,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Il est donné acte au Président du Conseil départemental de son information 
relative aux décisions qu'il a prises par délégation et qui concernent la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui ont été passés du 
13 octobre 2025 au 7 décembre 2025, telles que retracées dans le fascicule séparé joint sous forme 
dématérialisée.

Article 2. - Il est donné acte au Président du Conseil départemental de son information 
relative aux décisions qu'il a prises par délégation, aux fins d'ester en justice et de se constituer partie 
civile au nom du Département, pour la période du 18 septembre 2025 au 8 décembre 2025.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

DELEGATION du CONSEIL DEPARTEMENTAL à sa COMMISSION PERMANENTE
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Nos actions départementales sont rapidement et efficacement mises en oeuvre grâce aux 
réunions régulières de notre Commission Permanente.

Aussi nous est-il demandé de renouveler l'ensemble de ses délégations pour 2026.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

Avis majoritairement favorable de la COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE 
TERRITORIALE, qui propose d'adopter la délibération qui nous est soumise.

......................................................................................................................................................................................................................

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_007

DELEGATION du CONSEIL DEPARTEMENTAL à sa COMMISSION PERMANENTE 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY

Contre : 4

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 3-RADI spécial janvier 2026 Publié du 20 janvier 2026 au 20 mars 2026



Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 3211-2,

D E C I D E    :

Article unique. - La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL a délégation 
pour statuer dans les matières suivantes :

VOIRIE, BIENS DEPARTEMENTAUX,
TRANSPORTS.

• Ouverture, élargissement, redressement, classement et déclassement des routes départementales.

• Acquisition, aliénation, servitudes, mises à disposition et occupations temporaires, réservation de 
terrains.

• Affectation et désaffectation du domaine public des biens départementaux. Déclassement.

• Plans d'alignement des routes départementales – décisions à prendre sur les modifications aux plans 
d'alignement.

• Approbation et modification du règlement de voirie départementale.

• Occupation du domaine public – Fixation de la redevance.

• Avis, de la compétence du Conseil départemental, à émettre dans l'intervalle des séances plénières, en 
matière de Plan d'Occupation des Sols, Plans Locaux d'Urbanisme, d'études d'urbanisme, décisions en 
matière de déclaration de projet de déclaration d'utilité publique, de plan de prévention du bruit dans 
l’environnement.

• Concertation pour les projets d'aménagement : définition des modalités et bilan.

• Convention définissant les conditions techniques et financières d'utilisation du domaine public.

• Versement de la franchise restant à la charge du Département à la partie adverse, pour des sinistres où 
la responsabilité du Département est engagée.

• Prise en charge par le Département des sinistres dont le montant est inférieur à la franchise laissée à sa 
charge par ses assureurs, lorsque sa responsabilité est engagée.

• Acquisition et aliénation d'immeubles.

• Routes départementales – Dénominations – Programme d'investissement annuel – Fixation et 
ajustement des programmes.

• Définition des actions du programme local de sécurité routière.

• Utilisation des recettes provenant des amendes de police relatives à la circulation routière : fixation des 
taux de subvention après notification de l’enveloppe par la préfecture ; répartition du crédit alloué au 
département.

• Aliénation d'arbres, de pierres, de ferrailles et divers.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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• Baux des biens donnés ou pris à ferme ou à loyer, quelle qu’en soit la durée – Approbation et signature 
des baux emphytéotiques.

• Individualisation et ajustements de programmes concernant les travaux dans les bâtiments y compris 
les collèges.

• Biens départementaux : Inventaire – Réforme – aliénation – Acquisition – y compris les matériels à 
affecter – Ajustement et réévaluation de l'Inventaire.

• Convention entre le Département et l’Etablissement Public Départemental « Blanche de Fontarce » 
pour l’entretien et la gestion de la flotte de véhicules.

• Affectation des autorisations de programme globales votées par le Conseil départemental et 
modification des autorisations de programme affectées.

AFFAIRES SOCIALES et SOLIDARITES HUMAINES

• Fonds d'Aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie. - Décisions 
relatives aux conventions et avenants et aux demandes de financement.

• Convention relative à la contractualisation avec le service public de la rénovation de l’habitat « pactes 
territoriaux France Rénov’ ».

• Individualisation des participations financières dans le cadre de la conférence des financeurs et du 
forfait autonomie.

• Individualisation des opérations retenues au titre de la Convention Région-Département ou des 
conventions particulières d'application du Contrat de Plan Etat-Région Centre-Val de Loire, affectation 
à celles-ci des autorisations de programme correspondantes et attribution des crédits de paiement 
correspondants.

• Individualisation des subventions des opérations de construction et d'aménagement dans le cadre de 
l'accueil familial regroupé.

• Décisions concernant les établissements publics départementaux relevant du Code de l'Action Sociale 
et des Familles (création, modification, suppression, adoption et modification des statuts…).

• Organisation de la prise en charge des frais de remplacement des assistantes maternelles et des frais 
de déplacements des assistants familiaux, occasionnés pour suivre la formation obligatoire.

• Conventions relatives aux centres de santé sexuelle et à l'individualisation des participations financières 
les concernant.

• Convention relative à l’exploitation régionale et départementale des certificats de santé du 8ème jour 
(ORS).

• Conventions relatives à la formation continue des assistants familiaux, assistants maternels et 
accueillants familiaux.

• Conventions à passer avec le GIP MDPH.

• Contractualisation, individualisation et octroi des subventions pour le financement des projets de 
construction de cabinets annexes et de maisons de santé pluridisciplinaires, des aides aux dispositifs de 
télémédecine ou des projets d'installation de médecins, dentistes, kinésithérapeutes, orthophonistes et 
sages-femmes dans le cadre des dispositifs d'aides adoptés par le Conseil départemental.

• Attribution d'indemnités d'études, de bourses et de projets professionnels en faveur des étudiants en 
médecine, en dentaire, en orthophonie et en kinésithérapie.

• Conventions permettant de favoriser l’accès au logement des internes en médecine en stage dans 
l’Indre et des étudiants de santé en stage dans l’Indre au cours de leur cursus d’études.

• Conventions relatives à la mise en œuvre des prescriptions du Règlement départemental d'Aide 
Sociale, et à la mise en œuvre du Programme Départemental d'Insertion, affectation des crédits inscrits 
au titre des subventions et des participations concernant ces domaines.
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• Conventions relatives à l'instruction, l'organisation et la gestion du dispositif R.S.A. (allocation, 
orientation, accompagnement). Attribution des aides financières ou participations correspondantes.

• Conventions à intervenir et toutes décisions à prendre concernant la réforme introduite par la loi sur le 
plein emploi.

• Approbation du Plan départemental d'Action pour le logement et l’hébergement des Personnes 
Défavorisées (P.D.A.L.H.P.D.) et autorisation de signature des conventions à intervenir pour la mise en 
œuvre et notamment celle du Fonds de Solidarité Logement (F.S.L.).

• Approbation du schéma départemental des gens du voyage.

• Conventions, bilans d’exécution, avenants annuels relatifs au contrat territorial de solidarité et au pacte 
territorial de solidarité et affectation des crédits pour les actions prévues dans le cadre de cette 
contractualisation.

• Convention relative au dispositif partenarial avec l’État des intervenants sociaux en gendarmerie ou en 
commissariat.

• Convention pluriannuelle relative aux relations avec la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie 
(CNSA) et le Département

• Conventions et individualisation des participations ou subventions émanant d’un dispositif créé et 
financé par l’Etat ou la CNSA et délégué pour versement au Département.

• Conventions relatives aux dispositifs partenariaux de lutte contre l'exclusion ou de promotion de la 
santé piloté par l'Etat ou l'A.R.S. (Contrat de Ville, Contrat local de santé, dispositifs d’aides 
exceptionnels…).

• Conventions pluriannuelles d’objectifs et de moyens (CPOM) avec les établissements ou services 
médico-sociaux délivrant des prestations financées par l’aide sociale départementale.

• Conventions relatives aux échanges de données entre institutions prévues par des textes législatifs ou 
réglementaires.

• Convention à passer avec des organismes participant à l'Action Sociale départementale.
• Décision accord de prise en charge des sinistres des assistants familiaux.

SOLIDARITE TERRITORIALE et ENVIRONNEMENT

• Décisions à prendre concernant l'administration des offices publics de l'habitat.

• Décisions inhérentes à un aménagement foncier agricole et forestier (étude, opération 
d'aménagement, travaux connexes) et à des échanges amiables, telles que retracées dans le Code Rural 
et de la Pêche Maritime.

• Décision d'instituer les Commissions Communales et Départementales d'aménagement foncier – 
Décision d'ordonner ou de renoncer à des opérations d'aménagement foncier – affectation des 
autorisations de programmes.

• Approbation et autorisation de signature des conventions à intervenir avec le GIP Terana.

• Rémunération sur le budget départemental des agents chargés de l'exécution des mesures de police 
sanitaire.

• Aménagement de l'espace rural : désignation des organismes avec lesquels il convient de contracter 
pour réaliser les études nécessaires.

• Approbation et autorisation de signature des conventions relatives à l’immobilier d’entreprise.

• Approbation et signature des conventions-cadres pluriannuelles dans le cadre du FDAU.

• Approbation et signature de conventions relatives à l'extension de la couverture en téléphonie mobile 
dans l'Indre, dans le cadre des programmes et crédits votés par l'Assemblée.

• Attribution de subventions de fonctionnement aux Syndicats Mixtes de Pays.
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• Création, modification et suppression des périmètres de préemption au titre des Espaces Naturels 
Sensibles du département. Exercice du droit de préemption ou délégation aux communes concernées 
dans le cadre du périmètre délimité.

• Associations oeuvrant pour la protection de l'environnement : répartition des crédits non individualisés 
en Budget Primitif.

• Approbation et mise à jour du bilan des émissions de gaz à effet de serre en application de 
l’article L229-25 du Code de l’Environnement.

• Approbation et autorisation de signature de la convention de partenariat et de ses avenants à 
intervenir avec l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne.

• Révision du Schéma Départemental d’Alimentation en Eau potable.

ATTRACTIVITE, TOURISME et CULTURE

• Répartition du crédit affecté aux Syndicats d'Initiatives et Offices de Tourismes et aux offices de 
Tourisme de Pôle – Approbation et autorisation de signer les conventions d'objectifs à intervenir avec 
les Offices de Tourisme intercommunaux de territoire.

• Répartition du crédit affecté au Concours des «Villes, Villages, Maisons et Fermes Fleuris».

• Désignation des membres de la Commission territoriale Tourisme et Handicap.

• Conventions, avenants à passer dans le cadre du dispositif « Ma Carte 36 ».

• Conventions et avenants à passer avec l’A2I.

• Fixation de la liste des sites et conventions à passer avec les sites concernés par l'opération «Le Club 
des Ambassadeurs de l'Indre ».

• Approbation, autorisation de signature et modification de la convention entre le Département et la 
Fondation du Patrimoine

• Répartition des subventions dans le cadre de l'aide départementale à l'enseignement de la musique, de 
la danse et du théâtre.

• Répartition du crédit réservé à l’opération « Collégiens au Théâtre ».

• Désignation des stagiaires sélectionnés pour le Festival D.A.R.C.

• Bibliothèque Départementale de l'Indre : Fixation des différents tarifs d'abonnement et de location. 
Approbation et autorisation de signature des conventions à passer.

EDUCATION, JEUNESSE et SPORT

• Attribution des prix «L'Indre, mon Pays».

• Attribution des prix du Conseil départemental aux lauréats des examens de l'enseignement public.

• Approbation des conventions à établir avec les librairies pour l'achat de livres.

• Prise de toute décision concernant le fonctionnement du Conseil départemental des collégiens.

• Refus motivé de donner l'accord du Département aux budgets d'établissements adoptés par les 
Conseils d'Administration des Collèges.

• Règlement conjoint avec l'autorité académique en cas de désaccord sur les budgets d'établissements 
adoptés par les Conseils d'administration des Collèges.

• Reversement des dédommagements de l'assurance aux Collèges sinistrés.

• Fixation des tarifs à appliquer pour la restauration scolaire fournie dans les collèges.

• Modification du Règlement départemental du Service Annexe d'Hébergement (S.A.H.) des collèges 
publics de l'Indre.

• Répartition des crédits destinés aux secours aux familles.
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• Renouvellement des personnalités qualifiées appelées à siéger au sein des Conseils d'Administration 
des Collèges.

• Désaffectation ou changement d'utilisation des biens mis à disposition des Etablissements Publics 
Locaux d'Enseignement (E.P.L.E.).

• Répartition des participations initiales, spécifiques et complémentaires aux Collèges relevant de la 
compétence du Département.

• Répartition des subventions aux collèges au titre du Fonds commun des services d'hébergement.

• Mise au point du programme des travaux d'investissement dans les collèges.

• Ajustements de programmes concernant les travaux dans les collèges.

• Affectation par collège de l'enveloppe votée par le Conseil départemental pour les subventions aux 
investissements dans les collèges privés.

• Approbation des conventions à passer pour l'octroi des subventions aux collèges privés, au titre de 
l'article L 442-7 du Code de l'Education.

• Approbation des conventions à établir pour l'utilisation des équipements sportifs par les collégiens de 
l'Indre.

• Décisions relatives aux concessions de logement par nécessité, ou utilité de service, ou concessions 
d'occupation précaire, dans les collèges de l'Indre, et approbation des conventions afférentes.

• Adoption des secteurs de recrutement des collèges conformément aux dispositions de l'article L 213-1 
du Code de l'Education.

• Conventions avec les Départements limitrophes au titre de la participation au fonctionnement d’un 
collège en application de l’article L. 213-8 du Code de l’Education.

• Approbation des conventions visant à soutenir l’enseignement supérieur

• Répartition des subventions aux Associations sportives, Comités ou groupements départementaux.

• Evolution et modification du règlement intérieur de la Maison départementale des Sports.

• Mise à disposition de locaux et de mobilier dans la Maison départementale des Sports.

• Approbation et modification du règlement intérieur de la Plaine départementale des Sports.

• Approbation des conventions et avenants à conclure avec les comités sportifs pour l'occupation des 
locaux de stockage de la Plaine départementale des Sports.

• Approbation des conventions et avenants à conclure avec les utilisateurs de la Plaine départementale 
des Sports et des documents relatifs à la réservation des équipements.

• Approbation des conventions à vocation sportive.

• Approbation du règlement fixant les modalités d'attribution des places de football.

• Approbation du règlement relatif au challenge intercantonal.

• Mise en place et modification de la Commission départementale des Espaces, Sites et Itinéraires relatifs 
aux sports de nature (composition, fonctionnement, missions…).

• Adoption, actualisation du Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires et du Plan 
départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée, adjonction d'espaces, sites et itinéraires.

• Mise à disposition de matériels au profit d'organisateurs de manifestations, et approbation des 
conventions qui s'y rapportent.

FINANCES

• Décisions relatives aux opérations de gestion de taux, dans le cadre de la gestion de la dette, y compris 
les opérations de couverture des risques de taux et de change.
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• Octroi et annulation de la garantie ou de la caution départementale aux personnes publiques et 
privées.

• Justification de l'inscription en section d'investissement des acquisitions de biens meubles d'un coût 
inférieur à 500 €.

• Fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle : répartition des crédits.

• Modification, en cas d'urgence, du règlement financier.

• Approbation et autorisation de signature de conventions de prêt

• Individualisation et affectation des autorisations de programmes globales votées par l'Assemblée, y 
compris l'affectation en cas d'urgence de tout ou partie de l'autorisation de programme dépenses 
imprévues sur un autre programme.

• Modification et ajustement des autorisations de programmes affectées à l'intérieur d'une autorisation 
de programme globale.

• Relèvement de la prescription quadriennale aux créanciers du Département.

• Frais de mission et indemnités des Conseillers départementaux et frais de réception.

• Création, modification et suppression des régies d'avances ou de recettes, strictement supérieures à  
12.000€.

• Elaboration et modification du Schéma Directeur Territorial d'aménagement numérique.

• Décisions sur les prises de participation dans le capital d'une société par les Sociétés d'Economie Mixte 
dont le Département est membre.

• Attribution, en cas d'urgence, de subventions aux associations et collectivités.

• Fixation des tarifs des prix de photocopies.

• Fixation des prix de vente au public de brochures, documents divers et objets promotionnels 
concernant le Département.

• Approbation et autorisation de signature des conventions à passer avec la DGFip et la Chambre 
Régionale des Comptes en matière comptable et en matière de dématérialisation.

PERSONNEL DEPARTEMENTAL

• Autorisation d'ouverture de concours de recrutement des agents de la Fonction publique territoriale.

• Effectifs et rémunérations : fixation des modalités de recrutement et de la rémunération applicables aux 
agents départementaux à recruter – approbation et autorisation de signature des contrats de 
recrutement.

• Mises à disposition, notamment au bénéfice d'organismes d'intérêt départemental.

• Approbation et autorisation de signature des conventions et contrats relatifs au recrutement de 
contrats aidés.

• Application aux agents départementaux de dispositions statutaires concernant les personnels de l’État.

• Fixation des règles relatives à la durée du travail.

• Fixation du taux des indemnités réglementaires pour les agents départementaux.

• Modalités d'organisation des déplacements du personnel et conditions de règlement des frais 
occasionnés par ces déplacements.

• Approbation du Plan de Formation des personnels.

• Composition des instances professionnelles, décisions relatives à leur fonctionnement ainsi qu'aux 
modalités de désignation de leurs membres.

• Gestion du Fonds Social de Secours d'Urgence.

• Affiliation aux organismes de recouvrement de cotisations sociales.
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• Concessions de logements par nécessité ou par utilité de service et mise en œuvre des dispositions 
prévues à l'article L 721-1 du Code Général de la Fonction Publique.

• Application de l’article L. 3123-19-3 du CGCT – Avantages en nature.

• Attribution de prêts à l'amélioration de l'habitat.

• Attribution de prêts pour l'achat de véhicules par certains personnels utilisant leur voiture personnelle 
pour les besoins du service.

• Fixation du montant de la subvention attribuée au C.O.S. 36 – Approbation et autorisation de signature 
de la convention et des avenants à passer avec le C.O.S. 36.

• Fixation du montant de la subvention attribuée à l'A.R.C.A.C. - Approbation et autorisation de signature 
de la convention et des avenants à passer avec l'A.R.C.A.C.

• Fixation du montant de la subvention attribuée à l’Association des Maires de l’Indre (A.M.I.) - 
Approbation et autorisation de signature de la convention et des avenants à passer avec l’A.M.I.

• Gestion et organisation de l’Arbre de Noël annuel et modification de la valeur des bons cadeaux de 
Noël versés aux parents sur la paie.

• Fixation, modification de la participation employeur dans le cadre de la protection sociale 
complémentaire pour le risque prévoyance et/ou santé.

• Décision de lancement, organisation, approbation, exécution et gestion de la convention de 
participation (ou labellisation le cas échéant) pour la protection sociale complémentaire pour le risque 
prévoyance et/ou santé à destination des agents du Département.

• Approbation des ratios d’avancement de grade.

• Conclusion avec les Centres départementaux de Gestion ou tout autre organisme de droit public de 
toute convention relative à la gestion des ressources humaines.

D I V E R S

• Désignation de représentants du Département, des Collectivités Locales, de techniciens, de personnes 
qualifiées ou de membres de l'Administration, au sein de commissions, organismes, groupes de travail.

• Désignation des Conseillers départementaux membre des jurys pour les concours organisés par le 
Département.

• CONVENTIONS et CONTRATS DIVERS : approbation des projets présentés et autorisation de signature, 
au nom du Département, dans le cadre des programmes votés.

• Approbation et autorisation du Président du Conseil départemental de signer les conventions et tous 
documents pour permettre la mise en œuvre des dispositions de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales.

• Décisions, approbation et autorisation du Président du Conseil départemental de signer les 
conventions et tous documents permettant la mise en œuvre des dispositions législatives et 
réglementaires relatives aux transferts de compétence.

• Approbation et autorisation du Président du Conseil départemental de signer les conventions de 
délégation de compétences prévues à l’article L 1111-8 du Code Général des Collectivités Territoriales.

• Approbation du règlement intérieur définissant les règles de fonctionnement de la Commission 
d’Appel d’Offres

• MARCHES : décisions qui relèvent de la personne publique selon les textes relatifs aux Marchés Publics, 
dans le cadre des programmes votés et qui n'ont pas été déléguées au Président du Conseil 
départemental.

• MARCHES : répartitions en opérations à périmètre départemental ou à périmètre limité des 
autorisations de programme.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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• Approbation et autorisation de signature, au nom du Département, de tous les actes à intervenir en cas 
de maîtrise d'ouvrage déléguée.

• Dénonciation des conventions et contrats.

• CREDITS d'ETAT : d'une manière générale, répartition de tous les crédits provenant de l’État, afin 
d'éviter aux collectivités bénéficiaires des délais dommageables à la réalisation de leurs programmes 
de travaux.

• Répartition du crédit voté par le Conseil départemental pour aider les communes propriétaires de leur 
gendarmerie.

• Participation, en cas d'urgence, aux frais des services publics.

• Délégation de service public – Délibération sur le principe de la délégation, lancement de la procédure, 
choix des délégataires de services publics et approbation des contrats de délégation, autorisation de 
signature – Approbation du rapport annuel du délégataire 

• Commission Consultative des services Publics Locaux ( CCSPL) : Désignation des représentants

• Adhésion et retrait de l'Assemblée départementale à un Syndicat Mixte, et approbation des statuts. 
La Commission Permanente a également délégation pour se prononcer sur les demandes d'extension à 
d'autres collectivités d'un Syndicat dont le Département est membre, ou les demandes de retrait. 
La Commission Permanente du Conseil départemental (C.P.C.D.) a également délégation pour se 
prononcer sur la modification des statuts des Syndicats Mixtes dont le Conseil départemental est 
membre et sur la dissolution de ceux-ci.

• Adhésion et retrait de l'Assemblée départementale à toute association ou organisme – Approbation et 
modification des statuts.

• Modification des statuts des S.E.M. ayant le Département comme actionnaire. Délégation est 
également donnée à la Commission Permanente du Conseil départemental pour se prononcer sur les 
décisions à prendre en vertu des dispositions de l'article L. 1524-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales.

• Approbation et autorisation de signature de la convention pluriannuelle avec le Service Départemental 
d'Incendie et de Secours prévue par le C.G.C.T. (L 1424-35), et ses avenants.

• Autorisation donnée au Président du Conseil départemental d'ester en justice au nom du Département, 
en demande ou en défense en première instance, en appel ou en cassation, et à se faire représenter 
par l'avocat de son choix dans les domaines qui n'ont pas été délégués par l'Assemblée au Président 
du Conseil départemental.

• Autorisation au Président du Conseil départemental de se désister des instances ou actions introduites 
par le Département.

• Autorisation d’accepter une médiation proposée par les parties dans le cadre d’un litige ou par le juge 
administratif ou judiciaire et définition des modalités.

• Accord pour le versement d'avances sur les frais de justice.

• Protection à accorder au titre des articles L 3123-28 et L 3123-29 du Code Général des Collectivités 
Territoriales.

• Approbation des transactions.

• Acceptation de dons et legs.

• Acceptation des bonis de liquidation.

• Demandes de subventions.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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• Affectation des autorisations de programme et octroi des subventions, dans le cadre des règlements 
relatifs aux aides départementales adoptés par le Conseil départemental et dans la limite du budget 
voté par l'Assemblée départementale ; gestion de ces affectations et subventions (modification, 
annulation, décisions à prendre par l'organe délibérant dans le cadre du règlement concerné) ; 
approbation et autorisation de signature des documents contractuels correspondants.

• Approbation de la Convention Région-Département à intervenir, et de ses avenants.

• Décisions en matière de réutilisation et de mise à disposition des informations publiques, licences 
applicables.

• Approbation des règlements relatifs aux jeux, concours ou manifestations organisés ou co-organisés 
par le Conseil départemental.

• Approbation du schéma pluriannuel de mise en accessibilité numérique et des plans annuels 
d’accessibilité.

AVIS à EMETTRE sur :

• le Programme Interdépartemental d'Accompagnement des Handicaps et de la Perte d'autonomie 
(PRIAC) et autres avis sollicités par l'agence Régionale de Santé (A.R.S.), conformément à la 
réglementation ;

• les demandes d'autorisation d'usines sur les cours d'eau et les lacs ;

• les demandes de concessions de prises d'eau ;

• les Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.) et Schémas d'Aménagement des Eaux 
(S.A.G.E.) ;

• les Plans de Gestion des Risques d’Inondation (P.G.R.I.)

• le classement des cours d'eau au titre du Code de l'Environnement ;

• les demandes de concessions de transport de gaz combustibles par canalisations;

• avis divers, de la compétence du Conseil départemental, à émettre dans l'intervalle de séances 
plénières.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

PERSONNEL DEPARTEMENTAL
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Pour répondre aux besoins des services et dans le cadre des mouvements liés notamment 
aux divers recrutements intervenus ou à intervenir au cours de l'année, il nous est proposé, d'une part la 
création de 2 postes à la DPDS, et d'un poste respectivement à la DSAJ et aux Archives départementales, 
ainsi que la transformation de 7 postes.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE émet un avis 
majoritairement favorable et propose d'adopter la délibération figurant au rapport.

......................................................................................................................................................................................................................

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_008

PERSONNEL DEPARTEMENTAL 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY

Contre : 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Abstention(s) : 4

Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu l’ensemble des décrets portant statuts particuliers des différents cadres d’emplois de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le tableau des effectifs,

Considérant les besoins du service,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Un poste d’adjoint administratif principal de 2e classe est créé au Département 
de l’Indre.

Article 2. – Un poste d’animateur, contrat de projet sur 1 an, est créé au Département de 
l’Indre.

Article 3. – Un poste d’adjoint technique est créé au Département de l’Indre.

Article 4. – Un poste d’assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques est créé 
au Département de l’Indre.

Article 5. – Un poste d’attaché est transformé en poste d’attaché principal au Département 
de l’Indre.

Article 6. – Un poste d’assistant socio-éducatif est transformé en poste d’assistant socio-
éducatif de classe exceptionnelle au Département de l’Indre.

Article 7. – Un poste d’adjoint du patrimoine est transformé en poste d’assistant de 
conservation du patrimoine et des bibliothèques principal 2e classe au Département de l’Indre.

Article 8. – Un poste de rédacteur principal de 1ère classe est transformé en poste d’adjoint 
administratif au Département de l’Indre.

Article 9. – Un poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe est transformé en poste 
d’adjoint administratif principal de 2e classe au Département de l’Indre.

Article 10. – Un poste d’adjoint technique principal de 1ère classe est transformé en poste 
d’adjoint technique principal de 2e classe au Département de l’Indre.

Article 11. – Un poste d’adjoint technique des établissements d’enseignement est transformé 
en poste d’adjoint technique des établissements d’enseignement principal de 2e classe au Département 
de l’Indre.

Article 12. – Les dépenses inhérentes aux mouvements et créations de postes en vertu des 
articles 1 à 11 sont inscrites aux chapitres 012, 016 et 017 du Budget du Département.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 13. – Le Président du Conseil départemental est autorisé à recruter conformément à 
la réglementation en vigueur.

Article 14. – Le tableau des effectifs est adopté tel qu’il est joint en annexe du Budget 
Primitif 2026.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

PARTICIPATION au C.O.S. 36, à l'A.R.C.A.C.
ainsi qu'à DIVERSES ASSOCIATIONS

_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Pour 2026, ce rapport nous propose de voter un montant total de subventions et de 
participations de 170.113 € en faveur de diverses associations dont le détail est présenté au dispositif 
délibératif et parmi lesquels figurent des montants provisionnels respectifs de 50.228 € pour le COS 36 
d'une part et 42.588 € pour l'ARCAC d'autre part, auquel s'ajoute une autorisation de programme 
prévisionnelle de 977 € et des crédits de paiement correspondants au titre de la subvention 
d'investissement.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

Avis favorable de la COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE, qui 
propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_009

PARTICIPATION au C.O.S. 36, à l'A.R.C.A.C. 
ainsi qu'à DIVERSES ASSOCIATIONS

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Michèle SELLERON, 
Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 4

Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la circulaire interministérielle du 21 décembre 2015 relative à l'organisation et au 
fonctionnement des restaurants interadministratifs,

Vu les différentes conventions et avenants signés par le Département avec le C.O.S., 
l'A.R.C.A.C. et diverses associations,

Vu les demandes de subventions présentées,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les subventions et participations suivantes sont accordées pour un montant 
total de 170.113 €.

SUBVENTIONS de FONCTIONNEMENT
Chapitre 65 – sous-chapitre 01
Amicale des Conseillers généraux ………………………….………………….. 10.000 € (provision)

Chapitre 65 – sous-chapitre 020 et 021
• Comité des Oeuvres Sociales – C.O.S. 36 ………….…………………... 50.228 € (provision)
• A.R.C.A.C. ………………………………………………………………………………. 42.588 € (provision)
• Association des Maires de l'Indre – A.M.I. 36 ………………….…….           46.500 € (provision)
• SUD-Solidaire 36 ………………….……........................................................      610 €

• Fédération Syndicale Unitaire 36 ………………….……...................…..      610 €

COTISATIONS
Chapitre 011 – sous-chapitre 020
Organismes nationaux :
Assemblée des Départements de France …………...….………………….. 18.600 € (provision)

SUBVENTIONS d'INVESTISSEMENT (AP/CP)
Chapitre 204 – sous-chapitre 020
A.R.C.A.C. …………...….……………………………..…..…...…………………………...  977 €

            __________
Total général ………………………………………………………….          170.113 €.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - La convention ci-annexée entre le Département et le C.O.S. 36 relative à la 
participation financière de la collectivité au titre de 2026 est adoptée. Le Président du Conseil 
départemental est autorisé à la signer.

Articl  e 3  . - Délégation est donnée à la Commission Permanente du Conseil départemental 
pour statuer sur le montant définitif de la subvention à attribuer au C.O.S. 36 pour 2026.

Art  icle     4  . - La convention ci-annexée entre le Département de l’Indre et l’ARCAC relative à la 
participation financière de la collectivité au titre de 2026 est adoptée. Le Président du Conseil 
départemental est autorisé à la signer.

Article 5. - La convention ci-annexée entre le Département et l’Association des Maires de 
l’Indre – AMI 36 relative à la participation financière de la collectivité au titre de 2026 est adoptée. 
Le Président du Conseil départemental  est autorisé à la signer.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

REGLEMENTS DEPARTEMENTAUX
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Le développement de la dématérialisation des demandes de subvention et de leur instruction 
par nos services appelle une uniformisation de nos différents règlements relatifs à l'investissement.

C'est pourquoi il nous est demandé d'apporter tout ou partie des modifications telles 
qu'énoncées dans l'article 1er du dispositif délibératif, en fonction des différents plafonds, dans l'ensemble 
des règlements listés à l'article 2, hors ceux présentés aujourd'hui dans des délibérations spécifiques.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

S'agissant des obligations relatives aux actions de communication pour l'ensemble des 
projets soutenus par le Département, la COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE 
souhaite préciser que seules les actions de communication dédiées au projet seront soumises pour 
information et validation à la Direction de la Communication.

Ainsi, le 3ème alinéa de l'article portant sur la communication, ajouté dans chaque règlement 
listé, pourrait être rédigé de la façon suivante : "Toute action de communication dédiée doit être soumise 
pour information et validation à la Direction de la Communication du Département via l'adresse mail 
suivante : dircom36@indre.fr".

Indiquant qu'il conviendrait de répercuter cette nouvelle rédaction sur l'ensemble des 
règlements faisant l'objet de délibérations spécifiques dans le cadre de la séance de ce jour, la 
COMMISSION émet un avis favorable et propose d'adopter la délibération ainsi modifiée.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_010

REGLEMENTS DEPARTEMENTAUX 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la nécessité d’adapter et d’uniformiser les règlements départementaux relatifs à 
l’investissement au regard du développement de la dématérialisation des demandes de subvention et de 
leur instruction par les services,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Dans les règlements départementaux relatifs à l’investissement, il est décidé de 
modifier les modalités ainsi qu’il suit :

• modalités d’attribution des subventions (octroi de la subvention) : 

« Chaque subvention fera l'objet d’une notification :

1) sous forme d’une fiche de notification d’attribution d’aide pour les subventions inférieures 
ou égales à 23.000 €,

2) sous forme d’un arrêté du Président du Conseil départemental pour les subventions 
supérieures à 23.000 €. Celui-ci portera notamment les mentions du montant de la subvention ainsi que 
des conditions de son attribution et de sa liquidation,

3) sous forme d’une convention signée entre le bénéficiaire et le Département pour les 
subventions supérieures ou égales à 200.000 €. Celle-ci portera notamment les mentions du montant de la 
subvention ainsi que des conditions de son attribution et de sa liquidation. »

• modalités d’obligation de publicité : 

« Pour les projets soutenus par le Département, et comme mentionné dans la fiche de 
notification d’attribution de l’aide, la participation du Département devra être indiquée par apposition 
d'un logo adapté à la situation. Cet autocollant, ou plaque permanente, sera transmis au maître d'ouvrage 
au moment de la notification de la subvention et devra être apposé :

- sur les panneaux de chantier ou de permis de construire, pour les projet de construction ou 
d’aménagement ;

- sur le matériel, pour les projets d’acquisition d’équipement ;

- sur le bâtiment ou la vitrine, pour les opérations le permettant.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La mise en œuvre de cette information conditionnera le paiement de l’aide et notamment du 
premier acompte dans le cas d’une opération de construction ou d’aménagement. »

• ajout d’un article concernant la communication qui conditionnera le versement de l’aide : 

COMMUNICATION

Pour l’ensemble des projets soutenus par le Département dans le cadre de ce dispositif, le 
maître d’ouvrage a obligation de mentionner le soutien départemental à toutes les étapes du projet et lors 
des événements liés à la vie et à la réalisation de celui-ci, et ce sur l’ensemble des supports de 
communication (document de présentation, affiches, dossiers de presse et communiqués de presse, 
cartons d’invitation, flyers, insertions, courriers, pages internet, réseaux sociaux ainsi que sur tous 
documents s’y référant) en insérant la mention « Ce projet bénéficie d’un financement du Département » 
et/ou en apposant le logo du Département.

Le Département doit être associé et invité à l’organisation de tout événement de 
communication : pose de première pierre, conférence de presse, visite de chantier, accueil de 
personnalités et autorités publiques, inauguration… 

Toute action de communication dédiée doit être soumise pour information et validation à la 
Direction de la communication du Département via l’adresse mail suivante : dircom36@indre.fr.  

L’observation de ces obligations conditionne le versement du financement départemental.

L’appréciation du respect de ces obligations revient à la collectivité départementale. »

Article 2. - Tout ou partie des modifications énoncées dans l’article 1er en fonction des 
plafonds prévus dans les règlements concernent les règlements départementaux suivants :

• Fonds départemental d’Aide au Maintien des Activités Commerciales en Zone Rurale

• Fonds de Valorisation des archives Communales

• Fonds de Vidéoprotection

• Fonds Bibliothèque

• FAR Culture (espaces muséographiques – espaces scéniques)

• Fonds départemental d’électrification rurale

• Fonds départemental « Une Commune-Un logement »

• Fonds départemental des Aménagements de Cours d’eau

• Fonds départemental des travaux connexes aux opérations d’aménagement foncier agricole et forestier

• Fonds des Espaces Naturels Sensibles

• Fonds d’Aide à l’Hébergement touristique

• Fonds départemental des Travaux d’équipements sportifs

• Fonds départemental de Rénovation et de Réhabilitation des Equipements Sportifs

• Fonds départemental des Travaux d’Equipements à Vocation Socio-culturelle.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.)
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Premier partenaire des Communes et tenant compte de notre engagement de croissance de 
10 % de la dotation sur l'ensemble de notre mandature, ce rapport nous propose de faire bénéficier nos 
10 cantons éligibles au FAR d'une augmentation de 1,37 % en votant une autorisation de programme de 
3.500.204 € pour 2026.

Il conviendrait également d'inscrire des crédits de paiement de 3.200.000 € afin d'honorer les 
programmes antérieurs et celui à venir en 2026, permettant ainsi aux Communes de l'Indre de poursuivre 
leurs investissements sur leurs opérations d'équipement n'entrant pas dans le cadre de nos nombreux 
fonds thématiques qui fonctionneront de nouveau à guichet ouvert en 2026.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

Avis favorable de la COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE, qui 
propose d'adopter la délibération qui nous est soumise.

......................................................................................................................................................................................................................

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_011

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une autorisation de programme de 3.500.204 € est votée au titre du F.A.R. 
en 2026. 

Elle est composée de :
─ section voirie : 1.750.102 €
─ section équipement rural : 1.750.102 €.
Les dotations de chaque canton sont retracées dans le tableau annexé qui est adopté.
Article 2. - Des crédits de paiement de 3.200.000 € sont votés au titre du Fonds d’Action 

Rurale 2025. Ils sont inscrits au chapitre 204, rf : 845 et 54, articles 2041481 et 2041482 du Budget 
départemental.

Article 3. – Le règlement du Fonds d’Action Rurale figurant en annexe est adopté.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

FAR MEUBLES SANTE
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Poursuivant nos efforts en faveur de l'attractivité de notre territoire auprès des professionnels 
de santé, il nous est proposé la mise en place d'un nouveau dispositif d'aide, adossé au FAR et au FDAU, 
dont l'objectif est de financer des meublés gratuits pour l'accueil de stagiaires dans les structures de santé 
de l'Indre, comme le prévoit notre rapport "Santé" présenté par ailleurs.

Outre le règlement de ce nouveau fonds tel que présenté en annexe, une autorisation de 
programme de 12.000 € pourrait être votée, complétée par l'inscription de crédits de paiement de même 
montant.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE émet un avis favorable et 
propose d'adopter la délibération figurant au rapport.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_012

FAR MEUBLES SANTE 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Considérant l’intérêt d’aider les communes et leurs groupements à accueillir des étudiants en 

santé,
D E C I D E    :

Article 1  er  . – Le règlement du Fonds d’Action Rurale Meublés Santé tel que présenté en 
annexe est approuvé.

Article 2. - Une autorisation de programme de 12.000 € est votée au titre du Fonds d’Action 
Rurale Meublés Santé en 2026.

Article 3. - Des crédits de paiement de 12.000 € sont votés au titre du Fonds d’Action Rurale 
Meublés Santé 2026. Ils sont inscrits au chapitre 204, rf : 418, article 2041481 du Budget départemental.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL d'AMENAGEMENT URBAIN
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Afin de permettre aux Villes de Châteauroux, Issoudun et Déols de mener des projets urbains 
d'ampleur avec souplesse et visibilité budgétaire, ce rapport nous propose de définir une enveloppe de 
1.824.576 € pour la seconde période contractuelle 2026-2028 de la programmation pluriannuelle du 
FDAU.

Des crédits de paiement à hauteur de 590.500 € pourraient également être inscrits pour 2026.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

Avis favorable de la COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE, qui 
propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_013

FONDS DEPARTEMENTAL d'AMENAGEMENT URBAIN 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental d’Aménagement Urbain voté le 16 janvier 2023,

D É C I D E    :

Article 1  er  . - Une enveloppe de 1.824.576 € est définie pour la période 2026-2028 sur le 
Fonds Départemental d'Aménagement Urbain. Elle sera répartie dans des conventions-cadres 
pluriannuelles 2026-2028 de la manière suivante :

• CHÂTEAUROUX……. 1.004.637 €

• ISSOUDUN……………    539.433 €

• DÉOLS…………………..    280.506 €.

Délégation est donnée à la Commission Permanente du Conseil départemental pour 
approuver ces conventions et autoriser le Président à les signer.

Article 2. - Une autorisation de programme de 1.824.576 € est votée au titre du Fonds 
Départemental d’Aménagement Urbain 2026.

Des crédits de paiement de 590.500 € sont inscrits au chapitre 204, rf : 518, article 2041482, 
du Budget départemental.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DÉPARTEMENTAL des ARCHIVES
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Créé pour favoriser la conservation de la mémoire collective, une autorisation de programme 
de 10.500 € pourrait être votée au titre de ce fonds dédié afin de prendre en compte les dossiers qui 
seront présentés par les Communes et leurs groupements en 2026.

L'inscription de 14.500 € de crédits de paiement serait également nécessaire.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE émet un avis favorable et 
propose d'adopter la délibération qui nous est présentée.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_014

FONDS DÉPARTEMENTAL des ARCHIVES 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement du Fonds de Valorisation des archives communales adopté le 

15 janvier 2020,
Considérant l’intérêt d’aider les communes et leurs groupements pour la conservation et la 

structuration de leurs archives,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une autorisation de programme de 10.500 € est votée au titre du Fonds de 
Valorisation des archives communales en 2026.

Article 2. - Des crédits de paiement de 14.500 € sont votés au titre du Fonds de Valorisation 
des Archives Communales 2026. Ils sont inscrits au chapitre 204, rf : 315, articles 2041481 et 2041482 du 
Budget départemental.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 3-RADI spécial janvier 2026 Publié du 20 janvier 2026 au 20 mars 2026



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DÉPARTEMENTAL de VIDÉO-PROTECTION
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Afin d'aider les Communes à disposer d'un outil fiable de surveillance des voies et des 
bâtiments publics, il nous est proposé de voter une autorisation de programme de 48.000 € ainsi que des 
crédits de paiement à hauteur de 103.000 € afin de satisfaire les demandes qui seront formulées au titre 
de l'année 2026.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

Avis favorable de la COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE, qui 
propose d'adopter la délibération qui nous est soumise.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_015

FONDS DÉPARTEMENTAL de VIDÉO-PROTECTION 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement du Fonds départemental de Vidéo-Protection adopté le 15 janvier 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une autorisation de programme de 48.000 € est votée pour 2026 au titre du 
Fonds Départemental de Vidéo-protection.

Article 2. - Des crédits de paiement de 103.000 € sont inscrits en dépense, au chapitre 204, 
rf : 18, article 2041482, au titre de ce fonds.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL d'AIDE au MAINTIEN des ACTIVITES COMMERCIALES
en ZONE RURALE

_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Pour pouvoir poursuivre notre effort en faveur de la préservation des commerces essentiels à 
la population en zone rurale et répondre aux dossiers des Communes déjà annoncés pour 2026, ce 
rapport nous propose de voter une autorisation de programme de 150.000 €, assortie de crédits de 
paiement à hauteur de 200.000 €.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE émet un avis favorable et 
propose d'adopter la délibération figurant au rapport.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_016

FONDS DEPARTEMENTAL d'AIDE au MAINTIEN des ACTIVITES COMMERCIALES 
en ZONE RURALE

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds  Départemental d’Aide au Maintien des Activités Commerciales en 
Zone Rurale (FDAMACZR) voté le 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - Une autorisation de programme de 150.000 € est votée au Budget 
Primitif 2026 au titre du  Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités Commerciales en Zone 
Rurale (FDAMACZR).

Des crédits de paiement de 200.000 € sont inscrits au chapitre 204, rf : 50, articles 2041482 et 
2041481, du Budget départemental.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

AIDES à l'INSTALLATION des VÉTÉRINAIRES EXERÇANT en ÉLEVAGES
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Dans le cadre de notre action volontaire qu'il convient de poursuivre en 2026, une 
autorisation de programme de 50.000 € et des crédits de paiement de même montant pourraient être 
votés afin de favoriser l'accueil de nouveaux vétérinaires en pratique libérale en soins aux animaux 
d'élevage dans notre département.

De plus, l'inscription d'une autorisation d'engagement de 25.000 € et de crédits de paiement 
de 13.000 € au titre des bourses pour les étudiants en dernière année de formation vétérinaire en stage 
dans l'Indre et des aides forfaitaires au logement pour les étudiants en école vétérinaire en stage dans le 
département compléterait utilement ce dispositif.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE a été saisie d'un 
modificatif, déposé sur vos pupitres ce matin, et qui propose, à l'article 1er de la délibération, de porter 
l'autorisation de programme et les crédits de paiement au titre des aides à l'installation des vétérinaires à 
75.000 € afin de prendre en compte l'installation d'une jeune vétérinaire supplémentaire au Cabinet 
Vétérinaire de Gâtines à VALENCAY.

Donnant un avis favorable, la COMMISSION propose d'adopter la délibération ainsi modifiée.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_017

AIDES à l'INSTALLATION des VÉTÉRINAIRES EXERÇANT en ÉLEVAGES 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime,
Vu les délibérations n° CD_20230116_013 du 16 janvier 2023 et n° CD_20240115_014 du 

15 janvier 2024,
Considérant l’engagement du Département de permettre l’installation de 10 nouveaux 

vétérinaires dans l’Indre au bénéfice des élevages,

D É C I D E    :

Artic  le 1  er   . - Une autorisation de programme de 75.000 € et des crédits de paiement de 
75.000 € sont inscrits au chapitre 204, rf : 6312, article 20421 du Budget Primitif 2026 au titre des aides à 
l’installation des vétérinaires.

Article 2. - Une autorisation d'engagement de 25.000 € et des crédits de paiement de 
13.000 € sont inscrits au chapitre 65, rf : 6312, article 65131 du Budget Primitif 2026 au titre des bourses 
pour les étudiants en dernière année de formation vétérinaire en stage dans l’Indre et des aides 
forfaitaires au logement pour les étudiants en école vétérinaire en stage dans le département.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL d'AIDE au DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Il nous est demandé d'inscrire des recettes de 4.000 € au titre de remboursement des avances 
accordées dans le cadre de notre ancien dispositif FDADI qui s'éteint progressivement.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE émet un avis favorable et 
propose d'adopter la délibération qui nous est présentée.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_018

FONDS DEPARTEMENTAL d'AIDE au DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République,

D E C I D E    :

Article unique. – Des recettes de 4.000 € sont inscrites au chapitre 27, rf : 01, article 2764 du 
Budget départemental (remboursements des avances remboursables F.D.A.D.I.).

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

HABITAT
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Présent aux côtés des Communes pour favoriser l'accès à des logements adaptés et de 
qualité, il nous est proposé, pour 2026, d'une part de voter une autorisation de programme de
130.000 €, assortie d'un crédit de paiement de 295.000 € au titre du Fonds "Une Commune-Un Logement", 
d'autre part d'autoriser un programme de 30.000 € assorti d'un crédit de paiement de
13.000 € au titre du Fonds Départemental de Modernisation de l'Habitat.

De plus, il nous est proposé de renouveler les conventions qui nous lient à l'ADIL et au CAUE, 
afin de soutenir les missions essentielles de conseil et d'expertise qu'ils remplissent tant auprès des 
collectivités que des particuliers. Ainsi, des subventions respectivement de 180.000 € à l'ADIL et 250.000 € 
au CAUE pourraient être octroyées pour l'année 2026.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

Avis favorable de la COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE, qui 
propose d'adopter la délibération qui nous est soumise.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_019

HABITAT 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 23

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 3

Marc FLEURET, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les règlements du Fonds «Une Commune–Un Logement» et du Fonds Départemental de 
Modernisation de l’Habitat, respectivement adoptés les 15 janvier 2024 et 14 janvier 2022,

Considérant la nature des missions du CAUE et de l’ADIL,

Considérant que l’ADIL et le CAUE n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

D É C I D E    :

Article 1  er  . - Un programme de 130.000 € est autorisé au titre du Fonds «Une Commune-
Un Logement» pour 2026.

Article 2. - Un crédit de paiement de 295.000 € est inscrit au chapitre 204, rf : 552, 
article 2041482 du Budget départemental.

Article 3. - Un programme de 30.000 € est autorisé au titre du Fonds Départemental de 
Modernisation de l'Habitat, assorti d’un crédit de paiement de 13.000 €, inscrit au chapitre 204, rf : 552, 
article 2041483 du Budget départemental.

Article 4. - Une subvention de 180.000 € est octroyée à l'ADIL au titre de l'exercice 2026.
Les crédits nécessaires à son paiement seront prélevés sur le chapitre 65, rf : 50, article 65748 

du Budget départemental.
Article 5. - La convention 2026 ADIL/Département est approuvée telle que retracée en 

annexe. Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à la signer.
Article 6. - Une subvention de 250.000 € est accordée au CAUE au titre de l'exercice 2026.
Les crédits nécessaires à son paiement seront prélevés sur le chapitre 65, rf : 50, 

article 65748 du Budget départemental.
Article 7. - La convention 2026 CAUE/Département est approuvée telle que retracée en 

annexe. Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

ELECTRIFICATION RURALE
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

En tenant compte du glissement de programme de travaux annoncé par le Syndicat 
Départemental d'Energie de l'Indre, ce rapport nous propose de maintenir notre soutien au bénéfice de 
travaux de renforcement du réseau électrique du département en votant, pour 2026, une autorisation de 
programme de 285.625 €, assortie de crédits de paiement à hauteur de 342.813 €.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE émet un avis favorable et 
propose d'adopter la délibération figurant au rapport.

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_020

ELECTRIFICATION RURALE 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental d’Electrification Rurale voté le 15 janvier 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une autorisation de programme de 285.625 € est votée pour 2026 au titre du 
Fonds Départemental d’Electrification Rurale.

Article 2. - Des crédits de paiement de 342.813 € sont inscrits au chapitre 204, rf : 514,
article 2041582 du Budget Primitif.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

AMÉNAGEMENTS FONCIERS
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

L'inscription d'une autorisation de programme de 30.000 € et de crédits de paiement de 
même montant serait nécessaire pour réaliser le programme 2026 en matière d'aménagement foncier qui 
concernera les frais annexes suite à l'aménagement foncier agricole, forestier et environnemental de 
Villedieu-sur-Indre ainsi que des aides pour les échanges amiables.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

Avis favorable de la COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE, qui 
propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_021

AMÉNAGEMENTS FONCIERS 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime,
Vu le règlement adopté le 16 janvier 2015 pour les échanges amiables,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le programme prévisionnel ci-après est autorisé :
• Frais annexes à l’aménagement foncier de VILLEDIEU-SUR-INDRE : 20.000 €.
• Échanges amiables : 10.000 €.

Ces lignes représentent un total d'autorisation de programme de 30.000 €.

Article 2. - Sont inscrits en dépenses, les crédits suivants :
• Au titre du programme 2026   : 
• chapitre 45441, rf : 588, article 4544130  Frais annexes (à l’aménagement foncier de VILLEDIEU-SUR-

INDRE) : 20.000 €.
• chapitre 204, rf : 588, article 20421 Échanges amiables : 10.000 €.

Article 3. – Considérant l’obligation comptable de présenter les différentes opérations de 
manière équilibrée, il est prévu d’inscrire en opération d’ordre, une dépense de 20.000 € au compte 204 
« Subvention d’équipement » et une recette du même montant au compte 45442 « Travaux pour compte 
de tiers ».

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DÉPARTEMENTAL DE L'EAU
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Pour permettre la poursuite, en 2026, de la réalisation d'études, d'installations et de travaux 
tels qu'identifiés dans le Schéma Départemental d'Alimentation en Eau Potable, approuvé par notre 
Assemblée en juin 2025, d'une part, et de notre soutien aux collectivités en matière d'assainissement, 
d'autre part, il serait nécessaire de voter une autorisation de programme de 1.000.000 € et d'inscrire des 
crédits de paiement à hauteur de 3.080.500 €.

Il conviendrait également d'adopter les règlements comprenant les barèmes relatifs aux 
subventions pour ces travaux, tels que présentés en annexe.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE émet un avis favorable et 
propose d'adopter la délibération qui nous est présentée.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_022

FONDS DÉPARTEMENTAL DE L'EAU 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les règlements du Fonds Départemental de l'Eau,

Vu le Schéma Départemental d’Alimentation en Eau Potable approuvé en 2025,

Considérant la nécessité de poursuivre l’effort entrepris en matière d’alimentation en eau 
potable et d’assainissement des communes rurales,

Vu les demandes présentées par les collectivités,

D E C I D E    :

Article 1  er   . - Une autorisation de programme de 1.000.000 € est votée pour 2026 au titre du 
Fonds Départemental de l’Eau.

Article 2. - Des crédits de paiement de 3.080.500 € sont inscrits en dépenses, 
au chapitre 204, rf : 731, articles 2041481 et 2041482 au titre de ce fonds.

Article 3. - Les règlements comprenant les barèmes relatifs aux subventions pour les travaux 
d'alimentation en eau potable et d'assainissement des communes rurales pour 2026, figurant en annexe, 
sont adoptés.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

SERVICE d'ASSISTANCE TECHNIQUE aux EXPLOITANTS de STATIONS d’ÉPURATION (S.A.T.E.S.E.)
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Avec une participation du Département à hauteur de 30.000 € pour 2026, ce rapport nous 
propose d'adopter le budget 2026 du SATESE, tel que présenté en annexe et qui s'équilibrerait à
385.000 €.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

Avis favorable de la COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE, qui 
propose d'adopter la délibération qui nous est soumise.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_023

SERVICE d'ASSISTANCE TECHNIQUE aux EXPLOITANTS de STATIONS d’ÉPURATION (S.A.T.E.S.E.) 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la nécessité de poursuivre le Service d'Assistance Technique aux Exploitants de 
Stations d’Épuration,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le niveau d’écrêtement de la charge par habitant incombant à chaque 
collectivité est fixé, pour 2026, à 1,40 €.

Article 2. - Le budget 2026 du S.A.T.E.S.E., figurant en annexe, est adopté.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

PARTICIPATION du DÉPARTEMENT au FONCTIONNEMENT des SYNDICATS MIXTES de PAYS
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Outre l'inscription d'un crédit de 66.700 € correspondant à l'estimation de la participation du 
Département au fonctionnement des syndicats mixtes porteurs des contrats régionaux de solidarité 
territoriale pour 2026, ce rapport nous propose d'inscrire un crédit de 40.000 € afin que des services de 
mobilités solidaires, particulièrement en zone rurale, puissent se développer au sein des Pays de l'Indre.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

Considérant l'intérêt de soutenir les initiatives associatives locales en faveur des mobilités 
solidaires en zone rurale, dans la perspective d'une généralisation à l'ensemble du territoire 
départemental, la COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE émet un avis favorable 
et propose d'adopter la délibération figurant au rapport.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_024

PARTICIPATION du DÉPARTEMENT au FONCTIONNEMENT des SYNDICATS MIXTES de PAYS 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 3-RADI spécial janvier 2026 Publié du 20 janvier 2026 au 20 mars 2026



Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts des syndicats mixtes de pays et les délibérations par lesquelles le Département 
y a adhéré et approuvé ces statuts,

D É C I D E    :

Article 1  er  . - Un crédit de 66.700 €, correspondant à l'estimation de la participation du 
Département au fonctionnement des syndicats mixtes porteurs des contrats régionaux de solidarité 
territoriale pour 2026 est inscrit au chapitre 65, rf : 54, article 6561, du Budget départemental.

Article   2  . - Un crédit de 40.000 €, dédié au développement de services de mobilités 
solidaires au sein des Pays, est inscrit au chapitre 65, rf : 428, article 657358, du Budget départemental.

Délégation est donnée à la Commission Permanente pour répartir cette somme entre les Pays 
mettant en œuvre un tel service.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

BUDGET du SERVICE DEPARTEMENTAL d'INCENDIE et de SECOURS
Participations du Département 2026

_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Conformément à la réglementation, le Département apportera sa contribution financière au 
budget de fonctionnement du SDIS qui se traduira, pour 2026, par un montant annuel prévisionnel de 
8.938.905,72 € et qui se compose de 8.790.469,32 € pour les besoins récurrents du SDIS et 148.436,40 € 
pour le dispositif de disponibilités des sapeurs-pompiers volontaires, agents communaux.

De plus, soucieux de la sécurité quotidienne des Indriens, le Département souhaite 
poursuivre en 2026, à titre volontaire, son soutien financier au SDIS en matière d'investissement afin de lui 
permettre de réhabiliter et mettre en conformité ses infrastructures, d'une part, et moderniser et 
renouveler ses matériels, d'autre part. Pour ce faire, il nous est proposé de voter un montant prévisionnel 
de 7.000.000 € au titre de la subvention exceptionnelle d'investissement.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

Avis favorable de la COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE, qui 
propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_025

BUDGET du SERVICE DEPARTEMENTAL d'INCENDIE et de SECOURS 
Participations du Département 2026

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 24

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Marc FLEURET, Régis BLANCHET

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la convention de partenariat entre le Département et le SDIS,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Le Conseil Départemental accorde, en 2026, une contribution annuelle au SDIS 
d’un montant prévisionnel de 8.790.469,32 €.

Article 2. – Le Conseil Départemental accorde, en 2026, une participation au SDIS, au titre du 
dispositif de disponibilités des sapeurs pompiers volontaires, agents communaux, d’un montant de 
148.436,40 €.

Article 3. – L’ensemble de ces participations s’élève à 8.938.905,72 €. Un crédit de 
8.938.906 € est inscrit au chapitre 65, rf : 12, article 6553 du Budget du Département.

Article 4. – Un montant prévisionnel de 7.000.000 € est voté au titre de la subvention 
exceptionnelle d’investissement 2026 en faveur du SDIS. Une autorisation de programme de 7.000.000 € 
et des crédits de paiement équivalents sont inscrits au chapitre 204, rf : 12, articles 204181 et 204182 du 
Budget du Département.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

MODIFICATION de la CONVENTION CONSTITUTIVE du GIP TERANA
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Afin de prendre en compte les modifications intervenues au sein du GIP Terana auquel le 
Département de l'Indre adhère depuis le 1er juillet 2023, il nous est demandé d'approuver l'avenant n° 2 à 
la convention constitutive modifiée ainsi que la convention constitutive consolidée du GIP Terana, tels que 
présentés en annexe.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE émet un avis favorable et 
propose d'adopter la délibération qui nous est présentée.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_026

MODIFICATION de la CONVENTION CONSTITUTIVE du GIP TERANA 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
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Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime,

Vu la délibération n° CD_20230414_004 du 14 avril 2023 portant adhésion du Département de 
l’Indre au Groupement d’Intérêt Public Terana et adoption de la convention constitutive du Groupement,

Vu la délibération n° CD_20250623_011 du 23 juin 2025 relative à la modification de la 
convention constitutive du GIP Terana,

D E C I D E    :

Article unique. – Sont approuvés l’avenant n° 2 à la convention constitutive modifiée du 
Groupement d’Intérêt Public Terana et la convention constitutive consolidée, ci-annexés.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à les signer.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE - PLAN SANTE 2026
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Afin de poursuivre notre forte politique volontariste de lutte contre la désertification 
médicale qui se décline à travers notre Plan Santé, adopté par notre Assemblée et qui renforce nos 
interventions dans ce domaine, il nous est proposé pour 2026 :

- de maintenir nos différentes aides à la primo-installation des professionnels de santé,

- de poursuivre nos aides au logement via notre convention avec Blanche de Fontarce,

- de conventionner avec l'A2I, l'Association des Maires de l'Indre et l'Union Départementale 
des Maires Ruraux pour l'équipement mobilier de logements meublés mis à disposition des étudiants en 
santé en stage dans les communes,

- de maintenir notre soutien aux installations de dispositifs de téléconsultation, nos aides à 
l'investissement en faveur des maisons de santé pluridisciplinaires, ainsi que celles à destination de futurs 
professionnels de santé en l'étendant aux étudiants pharmaciens.

Le détail des crédits nécessaires à l'ensemble de ces dispositifs figure au dispositif délibératif.

Mme SELLERON, Présidente de la Commission de l'Action Sociale et des Solidarités 
Humaines

Avis favorable de la COMMISSION de l'ACTION SOCIALE et des SOLIDARITES HUMAINES, qui 
propose d'adopter la délibération qui nous est soumise.

......................................................................................................................................................................................................................

 

 

 

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
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Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_027

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE - PLAN SANTE 2026 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 23

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 3

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Gilles CARANTON

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20250117_025 du 17 janvier 2025,

Vu la délibération n° CD_20250404_007 du 4 avril 2025 relative au plan santé,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le dispositif conventionnel avec l’établissement Public Blanche de Fontarce, de 
réservation et de financement de deux appartements et deux studios mis à disposition des internes en 
médecine générale et spécialiste est renouvelé jusqu’au 31 octobre 2028.

Un crédit de 25.000 € est inscrit au chapitre 65, rf : 418, article 6568 au titre de la participation 
à Blanche de Fontarce. 

Pour l’opération Résidence Pro-santé à Châteauroux portée par l’OPAC, une autorisation de 
programme de 150.000 € a été votée en 2024. Des crédits de paiement de 75.000€ sont inscrits au BP 
2025 au chapitre 204, rf : 418, article 204182.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. – La convention ci-jointe avec l’A2I, l’Association des Maires de l’Indre et l’Union 
Départementale des Maires Ruraux permettant l’attribution d’une subvention maximale du Département 
d’un montant de 80 % d’une dépense maximale de 4.200€ HT pour la mise à disposition par les 
communes d’un logement meublé aux étudiants en santé en stage dans la commune est approuvée. 
Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à la signer.

Article 3. - Les étudiants en internat de Médecine s’engageant par contrat à s’installer dans 
l’Indre, dans les 2 ans suivant l’obtention de leur diplôme, en exercice libéral pour les médecins 
généralistes, en exercice libéral ou hospitalier pour les médecins spécialistes, pendant une période 
minimum de 5 ans, peuvent solliciter une indemnité d’études d’un montant maximum de 36.000 € 
versable mensuellement et en mensualités constantes dans la limite de 1.000 € par mois pour les mois 
restant à courir à compter du 1er mois suivant la date de réception de leur dossier complet et jusqu’au 
terme de leur internat.

Les étudiants en 3ème cycle court de chirurgie dentaire (6ème année), qui s’engagent par 
contrat à s’installer dans l’Indre dans les 2 ans suivant l’obtention de leur diplôme, en exercice libéral 
pendant une période minimum de 5 ans, peuvent solliciter une indemnité d’études d’un montant 
maximum de 12.000 € versable mensuellement et en mensualités constantes dans la limite de 1.000 € par 
mois pour les mois restant à courir à compter du premier mois suivant la date de réception de leur dossier 
complet et jusqu’au terme de leur internat.

Les étudiants en chirurgie dentaire en 3ème cycle long (6ème année et au-delà), peuvent 
solliciter dans les mêmes conditions une indemnité d’études, dont le montant maximum est fixé à 
24.000 €.

 Une indemnité d’études de 600 € par mois est proposée aux étudiants inscrits en 3, 4 et 
5ème année des cursus d’orthophoniste, de kinésithérapie, ou 1.000 € par mois pour la seule dernière 
année sous réserve d’un engagement d’installation en exercice libéral dans le département pour une 
durée minimale de 5 ans et non cumulable avec les aides à l’installation. 

Une aide de 500 € par mois est proposée aux étudiants en pharmacie réalisant leur stage de 
6ème année dans une officine de l’Indre. 

Délégation est donnée à la Commission Permanente pour examiner les demandes 
individuelles et valider les contrats. 

Une autorisation d’engagement de 87.000 € et des crédits de paiement de 81.992 € sont 
inscrits au chapitre 65, rf : 418, article 65131 du Budget départemental.

Article   4  .- Le dispositif d'aide à l'investissement en faveur des MSP comprend :

- la construction de cabinets annexes à une Maison de Santé Pluridisciplinaire (MSP) à 
hauteur de 25 % du montant des travaux plafonné à 200.000 € H.T. (hors VRD, foncier et études) sous 
réserve de validation du projet médical de la MSP par les autorités compétentes

- l’extension des MSP existantes, pour permettre l’accueil des assistants médicaux recrutés 
selon le dispositif réglementaire, à hauteur de 25 % du montant des travaux plafonné à 35.000 € HT par 
assistant médicaux intégrés à la MSP (hors VRD, foncier et études).

Une autorisation de programme de 50.000 € et des crédits de paiement de 50.000 € sont 
inscrits au chapitre 204, rf : 418, article 2041482.

Article   5  .   - Le dispositif d'aide à l'installation de médecins généralistes ou spécialistes, de 
chirurgiens-dentistes, de kinésithérapeutes, de sages-femmes, d’orthophonistes, s'installant pour la 
première fois dans le département en tant que professionnel libéral conventionné est reconduit dans les 
conditions suivantes et tel que défini dans notre règlement d’attribution : 

• pour une première installation dans le département de médecins généralistes sous réserve d’un 
exercice en libéral conventionné, à temps complet : 15.000 €, majorés de 15.000 € si le médecin 
s’engage à réaliser des visites à domicile à raison d’une journée par semaine,

• pour une première installation dans le département de médecins spécialistes sous réserve d’un exercice 
en libéral conventionné, à temps complet : 30.000 €,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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• pour une première installation dans le département de chirurgiens-dentistes ou orthodontistes sous 
réserve d’un exercice en libéral conventionné, à temps complet : 15.000 €,

• pour une première installation dans le département de kinésithérapeutes sous réserve d’un exercice 
exclusivement en libéral conventionné, à temps complet : 5.000 €, majorés de 10.000 € si le 
kinésithérapeute s’engage à réaliser des visites à domicile à raison d’une journée par semaine,

• pour une première installation dans le département de sages-femmes sous réserve d’un exercice 
exclusivement en libéral conventionné, à temps complet : 5.000 €, majorés de 10.000 € si la sage-
femme s’engage à réaliser dans sa pratique des échographies,

• pour une première installation dans le département d’orthophonistes sous réserve d’un exercice 
exclusivement en libéral conventionné, à temps complet : 10.000 €,

• pour une première installation dans le département d’orthoptistes sous réserve d’un exercice 
exclusivement en libéral conventionné, à temps complet : 10.000 €.

La totalité de l’aide perçue est à reverser en cas de cessation d’activité avant l’échéance
des 5 ans.

Délégation est donnée à la Commission Permanente pour examiner les demandes 
individuelles et approuver les contrats.

Une autorisation de programme de 450.000 € et des crédits de paiement de 450.000 € sont 
inscrits au chapitre 204, rf : 418, article 20421.

Article   6  .   - Une aide en investissement est attribuée pour permettre l’installation de 
dispositifs de téléconsultation, à hauteur de 5.000 €, sous réserve d’un environnement permettant un 
accompagnement par un professionnel de santé et sous réserve d’un engagement de service pendant
3 ans.

Une aide en investissement est attribuée pour permettre aux infirmiers libéraux d’acquérir 
des mallettes de téléconsultation. L’aide apportée par le Département couvrira 80 % de la dépense 
engagée dans la limite de 10.000 € pour un engagement à faire fonctionner le matériel et à le mettre à 
disposition des usagers pour une durée minimum de 5 ans.

Délégation est donnée à la Commission Permanente du Conseil départemental pour 
examiner les demandes et approuver les contrats.

Une autorisation de programme de 55.000 € et des crédits de paiement de 60.000 € sont 
inscrits au chapitre 204, rf : 418, article 20421.

Article 7. – Afin de participer au déploiement d’une 2ème ligne de médecins mise en place 
par l’association « Médecins solidaires » à Reuilly, une aide financière de 15.000 € est accordée à 
l’association « Médecins solidaires ». Cette aide sera versée selon les modalités définies dans la convention 
ci-annexée, qui est approuvée. Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer ladite 
convention.

Cette somme sera prélevée au chapitre 204, rf : 418, article 20421 du Budget départemental.

Article 8. – Le règlement retraçant les conditions et modalités d’attribution des aides dans le 
cadre du Plan Santé, ci-annexé, est adopté.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS de SOUTIEN au DÉVELOPPEMENT de l'ACCUEIL de la PETITE ENFANCE
_________

M. MAYAUD, Rapporteur. -

Afin de prendre en compte les projets pour lesquels le Département pourrait apporter son 
soutien financier en 2026, ce rapport nous propose de voter une autorisation de programme de
78.400 € ainsi que des crédits de paiement d'un montant de 68.000 €.

Des crédits de fonctionnement de 1.500 € pourraient également être inscrits pour 
l'attribution de subventions de démarrage, destinées à soutenir l'ouverture de Relais Petite Enfance.

Mme SELLERON, Présidente de la Commission de l'Action Sociale et des Solidarités 
Humaines

La COMMISSION de l'ACTION SOCIALE et des SOLIDARITES HUMAINES émet un avis 
favorable et propose d'adopter la délibération figurant au rapport.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_028

FONDS de SOUTIEN au DÉVELOPPEMENT de l'ACCUEIL de la PETITE ENFANCE 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,
Vu le Règlement Départemental d’Aide Sociale (R.D.A.S.), et notamment le règlement du 

Fonds de Soutien au Développement de l’Accueil de la Petite Enfance du 14 avril 2023,

D E C I D E    :

Article unique – Une autorisation de programme de 78.400 € est votée pour 2026 au titre du 
Fonds de Soutien au Développement de l’Accueil de la Petite Enfance.

- Des crédits de paiement d’un montant de 68.000 € sont inscrits au chapitre 204, rf : 4222, 
articles 2041482 et 20422 du Budget départemental.

- En fonctionnement, 1.500 € de crédits de paiement sont inscrits au chapitre 65, rf : 4228, 
article 657348 pour l’attribution de subventions de démarrage pour soutenir l’ouverture de Relais Petite 
Enfance.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS de SOUTIEN à l'ACTION SOCIALE COLLECTIVE
et au DEVELOPPEMENT SOCIAL LOCAL

et INTERVENTIONS des ESPACES SOCIAUX de PROXIMITE 36
_________

M. MAYAUD, Rapporteur. -

Créé pour renforcer les interventions collectives auprès des publics en difficulté, ce fonds 
vient compléter les moyens mis à disposition des travailleurs sociaux pour exercer leurs missions.

Il nous est donc proposé, pour 2026, d'inscrire des crédits à hauteur de 21.810 € pour 
financer les actions tendant à valoriser les personnes, rompre les situations d'isolement, renforcer la 
fonction éducative des parents et mettre en place un processus d'autonomie et d'insertion.

Mme SELLERON, Présidente de la Commission de l'Action Sociale et des Solidarités 
Humaines

Avis favorable de la COMMISSION de l'ACTION SOCIALE et des SOLIDARITES HUMAINES, qui 
propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_029

FONDS de SOUTIEN à l'ACTION SOCIALE COLLECTIVE 
et au DEVELOPPEMENT SOCIAL LOCAL

et INTERVENTIONS des ESPACES SOCIAUX de PROXIMITE 36
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Règlement Départemental d'Aide Sociale (RDAS),

Vu le règlement du Fonds d’Aides Individuelles de Soutien à l’Action Sociale Collective et au 
Développement Social Local adopté le 15 janvier 2020,

D E C I D E :
Article unique.. – Pour l'année 2026, 21.810 € sont inscrits aux chapitres 011 et 65, rf : 4212

du Budget Primitif du Département au titre du Fonds d’Aides Individuelles et de Soutien à l’Action Sociale 
Collective et au Développement Social Local.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS de PREVENTION de l'INADAPTATION SOCIALE de l'ENFANCE et de la JEUNESSE
_________

M. MAYAUD, Rapporteur. -

Pour l'année 2026, ce rapport nous propose d'inscrire des crédits à hauteur de 114.000 € afin 
de nous permettre d'apporter notre soutien financier aux actions partenariales dont les objectifs visés sont 
la prévention des situations de danger à l'égard des mineurs, le soutien à la parentalité, les actions 
éducatives auprès des jeunes confrontés à des difficultés psychologiques ou d'adaptation sociale et celles 
engagées autour de l'école, qui reposent sur une implication forte des parents.

Mme SELLERON, Présidente de la Commission de l'Action Sociale et des Solidarités 
Humaines

La COMMISSION de l'ACTION SOCIALE et des SOLIDARITES HUMAINES émet un avis 
favorable et propose d'adopter la délibération qui nous est présentée.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_030

FONDS de PREVENTION de l'INADAPTATION SOCIALE de l'ENFANCE et de la JEUNESSE 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles,

Vu le Schéma Départemental en faveur de l'Enfance et de la Famille, adopté par l’Assemblée 
Départementale le 23 juin 2025,

Vu le Règlement Départemental d'Aide Sociale (RDAS),

Vu le Règlement du Fonds d'Aide pour la Prévention de l'Inadaptation Sociale de l'Enfance et 
de la Jeunesse modifié par l'Assemblée Départementale le 15 janvier 2019, 

D É C I D E    :

Article unique : Pour l'année 2026, le Fonds d'Aide pour la Prévention de l'Inadaptation 
Sociale de l'Enfance et de la Jeunesse est doté de 114.000 € et les crédits sont inscrits au chapitre 65, 
rf : 4213, article 6568 du Budget Primitif.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

MISSION de PROTECTION de l'ENFANCE et ASSISTANTS FAMILIAUX
Rémunérations, indemnités et remboursement divers

Régime de la formation et des congés
_________

M. MAYAUD, Rapporteur. -

Pour permettre au Département de poursuivre en 2026 sa mission de protection de l'enfance 
incluant la mise en place des actions du Schéma départemental de l'Enfance et de la Famille, l'inscription 
de 28.691.600 € serait nécessaire.

La très grande majorité des enfants confiés au Service de l'Aide Sociale à l'Enfance est prise 
en charge par des familles d'accueil.

Il nous est donc demandé de fixer le cadre d'intervention des 182 assistants familiaux qui 
accueillent en continu 387 enfants, s'agissant de leur rémunération, prestations, remboursements et 
indemnités diverses, ainsi que le régime de congés et de formation, selon le détail figurant au dispositif 
délibératif.

Mme SELLERON, Présidente de la Commission de l'Action Sociale et des Solidarités 
Humaines

Avis favorable de la COMMISSION de l'ACTION SOCIALE et des SOLIDARITES HUMAINES, qui 
propose d'adopter la délibération qui nous est soumise.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_031

MISSION de PROTECTION de l'ENFANCE et ASSISTANTS FAMILIAUX 
Rémunérations, indemnités et remboursement divers

Régime de la formation et des congés
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles, 

Vu le Code du Travail, 

Vu la loi n° 2005-706 du 27 juin 2005 relative aux assistants maternels et aux assistants 
familiaux, 

Vu la loi n° 2022-140 du 7 février 2022 relative à la Protection des Enfants,

Vu le décret n° 2005-1772 du 30 décembre 2005,

Vu le décret n° 2006-464 du 20 avril 2006,

Vu le décret n° 2006-627 du 29 mai 2006,

Vu le décret n° 2006-1153 du 14 septembre 2006, 

Vu le décret n° 2022-1198 du 31 août 2022 relatif à la rémunération des assistants familiaux 
et à certaines indemnités,

Vu l'arrêté du 14 mars 2006 relatif au diplôme d'Etat d'Assistant Familial, 

Vu la circulaire DGAS/SD 4A/SD 2B n° 2006-303 du 5 juillet 2006 relative aux modalités de la 
formation préparatoire et d'obtention du diplôme d'Etat d'Assistant Familial,

Vu la convention U.N.E.D.I.C. du 14 avril 2017 relative à l'indemnisation du chômage et son 
règlement général annexé, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif à l’assurance chômage,

Vu le Schéma de l’Enfance et de la Famille 2025-2030, 

D E C I D E    :

Article 1  er  .   - A compter du 1er janvier 2026, la rémunération des assistants familiaux est fixée 
comme suit : 

• rémunération à l'issue du stage préparatoire à l'accueil d'enfants, au titre du premier contrat de travail 
suivant l'agrément, dans l'attente qu'un enfant soit confié à l'assistant familial : un S.M.I.C mensuel ;

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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• rémunération pour l'accueil d'enfants à titre continu : 
➢ dès le premier enfant accueilli : un S.M.I.C mensuel, 
➢ une part correspondant à l'accueil de chaque enfant supplémentaire : 70 fois le S.M.I.C. horaire par 

mois et par enfant ; 

• rémunération pour l'accueil intermittent : 5,06 S.M.I.C. horaire par jour et par enfant ; 

• majoration dans des cas de contraintes réelles, dues aux soins particuliers ou à l'éducation spéciale 
entraînées par l'état de santé de l'enfant : 15,5 S.M.I.C. horaire par mois, par enfant accueilli de façon 
continue, proratisé en fonction du nombre de jour effectif d'accueil, et un demi S.M.I.C. Horaire par 
jour, par enfant accueilli de manière intermittente ;

• à titre exceptionnel, si les contraintes précitées sont particulièrement lourdes, notamment dans le cas 
d’un accueil de bébé né dans le secret, ou d’un accueil mère-enfant, le taux est porté à 31 SMIC horaire 
par mois, par enfant accueilli de façon continue. L’accueil de la mère majeure donnera lieu au 
versement de l’indemnité d’entretien ;

• indemnité pour accueil non réalisé : 80 % de la rémunération prévue par le contrat de travail, hors 
indemnités et fournitures, pour les accueils non réalisés, lorsque le nombre d’enfants confiés est 
inférieur aux prévisions du contrat de travail, du fait de l’employeur, sous réserve de l’engagement 
d’accueillir dans les meilleurs délais les mineurs préalablement présentés par l’employeur, dans la limite 
du nombre convenu dans le contrat de travail.

Au départ du dernier enfant confié, ces indemnités pour accueils non réalisés, peuvent être versées 
pendant une durée maximale de quatre mois. Cette indemnité versée, lors du départ du dernier enfant 
confié, remplace l’indemnité, précédemment appelée, « indemnité d’attente ».

• indemnité de suspension de fonction :  maintien de la rémunération, hors indemnités d’entretien et de 
fournitures.

Ces rémunérations sont applicables aux assistants familiaux résidant dans l'Indre. Quant aux 
assistants familiaux employés par le Département de l'Indre mais résidant dans un autre département, 
l'article L 228-4 du Code de l'Action Sociale et des Familles prévoit d'appliquer les taux en vigueur dans le 
département concerné, en cas de dessaisissement. 

Article 2. - Les assistants familiaux ont accès, comme les autres agents du Département, au 
dispositif des Chèques Vacances (convention passée avec l'A.N.C.V.), basé sur une épargne du salarié, 
abondée de la participation du Département, pouvant représenter 10 à 25 % du montant épargné en 
fonction du Revenu Fiscal de Référence. Cette participation est soumise à contribution sociale généralisée 
et à contribution au remboursement de la dette sociale.

Les modalités d'inscription et de fonctionnement du dispositif sont régies par convention 
passée avec l'A.N.C.V. (Agence Nationale des Chèques-Vacances).

Article 3. - les taux relatifs aux indemnités et fournitures destinées à l'entretien de l'enfant 
confié comprennent : 

• la nourriture, 

• l'hébergement, 

• l'hygiène corporelle, 

• les loisirs familiaux, 

• les déplacements de proximité liés à la vie quotidienne de l'enfant.  

Ces indemnités sont égales à 3,5 Minimum Garanti par jour et par enfant pour toute journée 
commencée. 

Lorsque l’enfant fréquente une autre structure avec prise en charge du ou des repas non 
financée par l'assistant familial (exemple : centre de loisirs, accueil de jour, internat...), une somme de 3 € 
par repas est déduite de l'indemnité d'entretien versée à l'assistant familial. 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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L'indemnité d'entretien peut être maintenue aux assistants familiaux qui adoptent un enfant 
dont le Service leur avait précédemment confié la garde et ce, jusqu'au prononcé du jugement d'adoption, 
à compter de la date officielle du placement en vue d'adoption. Elle est fixée, par jour de présence à 3,5 
Minimum Garanti, déduction faite, le cas échéant, de la part d'allocations familiales versée du chef du ou 
des enfants concernés. 

Article 4. - Les indemnités complémentaires sont dues à tout assistant familial qui justifie 
d'une ancienneté d'un an auprès de son employeur au premier jour d'absence pour maladie ou accident. 
Sous réserve des justificatifs (absence dans les 48 heures, constat de la maladie ou de l'accident par 
certificat médical, prise en charge par la sécurité sociale des soins effectués en France ou dans un autre 
pays de l'Union européenne), l'indemnisation s'applique à compter du 8ème jour d'absence. Ajoutées aux 
indemnités journalières de la sécurité sociale, les indemnités complémentaires versées par l'employeur 
permettent à l'assistant familial de recevoir : 

* pendant 30 jours, 90 % de la rémunération brute qu'il (elle) aurait perçue s'il (elle) avait 
continué à travailler ;

* pendant les 30 jours suivants, les deux tiers de cette même rémunération.

Ces durées d'indemnisation sont augmentées de 10 jours par période entière de cinq ans 
d'ancienneté en sus de la durée d'un an exigée, sans que chacune d'elles puisse dépasser 90 jours. 

Article 5. - Au titre du contrat de prévoyance collective concernant la garantie de maintien 
de salaire, la participation financière du Département à compter du 1er janvier 2026 est de 21,00 € brute et 
est versée mensuellement.

Article 6. - Au titre des risques santé de la protection sociale complémentaire, la 
participation financière du Département, à compter du 1er janvier 2026, est de 20,00 € si le contrat est 
souscrit auprès d’une mutuelle figurant sur la liste des organismes labellisés.

Article 7. - Les assistants familiaux peuvent bénéficier de bons cadeaux pour leurs propres 
enfants à Noël et peuvent également participer à l’arbre de Noël, comme tout agent employé par le 
Département. Les assistants familiaux peuvent aussi bénéficier de la distinction honorifique de la Médaille 
d’Honneur du Travail.

Article 8. - Une participation peut être versée à un assistant familial qui emmène un enfant 
en vacances, afin de prendre en charge le surcoût lié à l'enfant accueilli. 

Elle est versée sous réserve d'une demande préalable et sur présentation d'un décompte 
faisant apparaître le surcoût lié à l'enfant accueilli. 

Cette participation ne peut en aucun cas dépasser le montant en vigueur de l'indemnité 
d'entretien allouée par jour et par enfant, pour un maximum de trente jours, consécutifs ou non, par 
année civile. 

Article 9. - Lorsque l’autonomie du jeune le permet, sa prise en charge peut se poursuivre 
sous une autre forme : logement autonome, etc… tout en maintenant l’accompagnement dans la gestion 
de son quotidien par l’assistant familial. Un contrat d’accueil spécifique est alors établi avec le service de 
l’Aide Sociale à l’Enfance pour une durée maximale de 3 mois, renouvelable une fois et une indemnisation 
correspondant au salaire additionné de l’indemnité d’entretien pour 2 jours par semaine 
d’accompagnement. 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 10. - Les frais de déplacement sont remboursés aux assistants familiaux agréés 
résidant dans l'Indre, en référence aux textes en vigueur applicables aux agents publics, suivant l'itinéraire 
le plus court, selon l’outil de calcul des kilomètres retenu par le Conseil Départemental, et en fonction de 
la puissance fiscale du véhicule et selon le barème appliqué quand la distance parcourue est comprise 
entre 2.001 et 10.000 kilomètres, soit actuellement 0,40 € pour un véhicule de 5 CV et moins, 0,51 € pour 
un véhicule de 6 à 7 CV, et 0,55 € pour un véhicule de 8 CV et plus. Les déplacements à deux roues 
motorisés sont pris en charge à hauteur de 0,12 € jusqu’à 125 m³ et à hauteur de 0,15 € au-delà. 

Sont ainsi remboursés les déplacements effectués hors de la commune de résidence dans les 
cas suivants : 

• dans le cadre des relations entre les enfants et leur famille naturelle,

• pour des consultations médicales concernant les enfants soumis à un traitement particulier, qu'il soit 
physique ou psychologique,

• pour les soins dentaires, pour les appareillages nécessités par la santé de l'enfant (y compris optique),

• pour l'accompagnement des enfants à leurs activités sportives et de loisirs, dans un rayon de 35 km du 
domicile de l'assistant familial, sachant que la pratique régulière de cette activité doit avoir fait l'objet 
d'une prise en charge par le Service,

• pour les visites chez le médecin généraliste ou des médecins spécialistes, en cas d'absence dans la 
commune de résidence et à plus de 5 kms de distance du domicile et dans le cas ou le déplacement 
est exclusivement motivé par la seule consultation destinée à l'enfant confié par le service de l'Aide 
Sociale à l'Enfance,

• pour tout autre déplacement demandé par le service de l'Aide Sociale à l'Enfance, dans l'intérêt de 
l'enfant,

• dans le cadre de la formation rendue obligatoire par la loi n° 92-642 du 12 juillet 1992, y compris pour 
les assistants familiaux agréés se trouvant en situation de licenciement au cours de la formation 
obligatoire ou ceux qui ne sont plus employés momentanément, pour lesquels la formation continue 
est souhaitée, 

• pour les assistants familiaux titulaires et suppléants de la Commission Consultative Paritaire (C.C.P.) et 
de la Commission Consultative Paritaire Départementale (C.C.P.D.).

Dans le cadre du stage préparatoire au premier accueil, les frais de déplacement des 
stagiaires hors de leur commune de résidence leur sont remboursés selon les mêmes barèmes que pour 
les assistants familiaux employés. 

Les frais de restauration sont remboursés aux assistants familiaux dans le cadre de leur 
formation, et aux stagiaires dans le cadre du stage préparatoire au premier accueil en référence aux textes 
en vigueur, soit actuellement une indemnité forfaitaire de 20 €, indemnité réduite de 50 % lorsque l'agent 
a la possibilité de prendre son repas dans un restaurant administratif (10 €) et sur présentation d'un 
justificatif de repas. 

Les frais du parking aérien Colbert sont remboursés sur présentation du justificatif lorsque 
l’assistant familial doit se rendre à la Maison de la Solidarité, dans le cadre de l’accompagnement d’un 
enfant au service et dans le cadre d’une formation à la Maison de la Solidarité. Les frais du parking Voltaire 
sont également pris en charge dans le cadre des formations dispensées sur Châteauroux, en dehors du 
Centre Colbert, sur présentation du justificatif. Les frais de parking générés lors de consultations 
hospitalières pour un enfant accueilli, dans les parkings payant des centre hospitaliers, sont remboursés 
sur présentation d’un justificatif. 

Article 11. - Le stage préparatoire à l'accueil d'enfants est organisé par le Département. 
Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer les conventions nécessaires avec les 
institutions et organismes qui accueilleront le ou la stagiaire ainsi que la convention de stage avec 
l'intéressé(e). 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 12. - Les congés des assistants familiaux : 

Le régime des congés tel que défini dans la loi du 27 juin 2005 et le décret du 29 mai 2006 
s'applique aux assistants familiaux employés par le Département de l'Indre, à savoir : 5 fois les obligations 
hebdomadaires de travail, lesquelles sont de 7 jours travaillés, soit un total de 35 jours. 

Les assistants familiaux ne peuvent se séparer des enfants qui leur sont confiés pendant les 
repos hebdomadaires, jours fériés, congés annuels, congés d'adoption, congés de formation ou congés 
pour événements familiaux, sans l'accord préalable de leur employeur. 

Toutefois, sous réserve de l'intérêt de l'enfant, l'employeur doit autoriser l'assistant familial 
qui en a effectué la demande écrite à se séparer simultanément de tous les enfants accueillis pendant une 
durée minimale fixée par le décret du 29 mai 2006 à 21 jours calendaires dont au minimum 12 jours 
consécutifs. 

Toute demande de congés doit être formulée au moins un mois avant le premier jour du 
congé sollicité, et avant le 31 mars de l’année en cours pour la période des congés d’été de l’année en 
cours.

L'employeur qui a autorisé l'assistant familial à se séparer de tous les enfants accueillis pour 
la durée de ses congés payés doit organiser les modalités de placement de ces enfants en leur 
garantissant un accueil temporaire de qualité et ce, afin de permettre à l'assistant familial chez lequel ils 
sont habituellement placés de faire valoir ses droits à congés. 

Avec leur accord écrit, il est institué un report de congés au bénéfice des assistants familiaux 
qui n'ont pas utilisé la totalité de leurs droits ouverts au titre de ce nouveau dispositif. 

Ce compte permet à son titulaire d'accumuler des droits à congés rémunérés par report des 
congés annuels. 

Le nombre de jours de congés pouvant être reporté est fixé par le décret du 29 mai 2006 à
14 jours par an au maximum, sur l’année n+1 exclusivement. 

Les droits à congés acquis au titre du report de congés doivent être exercés au plus tard à la 
date à laquelle l'assistant familial cesse définitivement ses fonctions ou liquide sa pension de retraire. 

Lorsque l'assistant familial demande à être déchargé de tous les enfants accueillis à son 
domicile pour une durée supérieure à 24 heures, il doit solliciter un congé. 

Par ailleurs, lorsque tous les enfants sont simultanément absents de chez l'assistant familial 
ou chez leurs parents ou dans la famille en Droit de Visite et Hébergement sur une durée inférieure à
72 heures, soit 3 jours consécutifs, aucun décompte de congé n'est appliqué. Au-delà de 72 heures 
d'absence simultanée de tous les enfants, l'assistant familial est considéré en congé dès le 1er jour. 

En cas d'absence de tous les enfants, l'assistant familial sera considéré en congé sans solde, si 
ses droits à congés sont épuisés. 

Lorsqu’un(e) assistant(e) familial(e) souhaite poser des congés, l’employeur se réserve le droit 
de le (ou la) solliciter en vue d’un réaménagement de ceux-ci, et ce, uniquement dans l’intérêt de l’enfant. 

Le repos mensuel : un assistant familial peut bénéficier d’au moins un samedi et un dimanche 
de repos consécutifs par mois, qui ne s’imputent pas sur la durée de congés payés qui lui est accordée. 
Cette demande de repos est soumise à l’accord préalable du service de l’Aide Sociale à l’Enfance, en 
fonction de chaque situation, et notamment des besoins psychologiques et affectifs des enfants et des 
possibilités de remise à leurs familles naturelles. L’ensemble des modalités relatives aux autres types de 
congés s’applique (absence de tous les enfants accueillis, organisation par le service des modalités 
d’accueil pendant le repos, demande formulée au moins un mois avant le premier jour du repos sollicité).

Congés exceptionnels pour événements familiaux : 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Motif
Durée de 

l'autorisation
Pièces justificatives

Mariage de l'assistant familial ou P.A.C.S. 5 jours Attestation de mariage ou P.A.C.S.

Maladie très grave ou décès du conjoint ou 
du partenaire lié par un PACS, d’un enfant 
ou d’un proche parent (père, mère beaux-
parents ou tuteurs)

3 jours Certificat de décès ou certificat médical

Mariage d'un enfant de l'assistant familial 
ou P.A.C.S.

3 jours Attestation de mariage ou P.A.C.S.

Décès d'un frère ou d'une sœur de 
l'assistant familial 

           1 jour Certificat de décès

Article 13. - Conformément aux dispositions du Code du Travail, les assistants familiaux 
précédemment employés par le Département et inscrits comme demandeurs d'emploi auprès des Services 
compétents peuvent avoir droit à un revenu de remplacement. La convention U.N.E.D.I.C du 
1er avril 2025 relative à l'indemnisation du chômage et son règlement général annexé, ainsi que le décret 
n° 2019-797 du 26 juillet 2019 en déterminent les conditions de versement. 

Le Département prend en charge, sur demande écrite d'un assistant familial involontairement 
privé d'emploi et indemnisé au titre du chômage par le Département, les frais des stages non rémunérés 
(frais d'inscription, de formation, de déplacement et d'hébergement) validés dans le cadre d'un Projet 
Personnalisé d'Accès à l'Emploi à concurrence d'une formation par an. 

Article 14. - Les présentes dispositions sont applicables pour l'année 2026. Les différents 
crédits destinés à prendre en charge les indemnités diverses et les remboursements accordés aux 
assistants familiaux, leur formation et les prestations versées après perte d'emploi sont inscrits aux 
chapitres 011, 012, rf : 4213, pour un montant de 13.156.000 €.

Article 15. - La mission de protection de l’enfance mobilise pour 2026 un budget de
28.691.600 €, inscrit aux chapitres 011, 012, 65, 67, rf : 4213 du Budget départemental.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 3-RADI spécial janvier 2026 Publié du 20 janvier 2026 au 20 mars 2026



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

INDEMNITÉS VERSÉES aux MINEURS et JEUNES MAJEURS
confiés à l'AIDE SOCIALE à l'ENFANCE

_________

M. MAYAUD, Rapporteur. -

Ce rapport nous propose de déterminer les diverses indemnités qui seront accordées en 2026 
aux mineurs ou jeunes majeurs confiés au service de l'Aide Sociale à l'Enfance, quel que soit leur mode 
d'accueil et dont le détail est retracé au dispositif délibératif.

Mme SELLERON, Présidente de la Commission de l'Action Sociale et des Solidarités 
Humaines

La COMMISSION de l'ACTION SOCIALE et des SOLIDARITES HUMAINES émet un avis 
favorable et propose d'adopter la délibération figurant au rapport.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_032

INDEMNITÉS VERSÉES aux MINEURS et JEUNES MAJEURS 
confiés à l'AIDE SOCIALE à l'ENFANCE

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Civil, 

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles, 

Vu la loi n° 2005-706 du 27 juin 2005 relative aux assistants maternels et assistants familiaux, 

Vu le décret n° 2006-627 du 29 mai 2006, 

D E C I D E    :

Article 1  er  .   - A compter du 1er janvier 2026, tous les mineurs ou jeunes majeurs pris en charge 
par l'Aide Sociale à l'Enfance de l'Indre et confiés à un assistant familial, à un tiers accueillant ou un 
établissement de l'Indre percevront des allocations d'habillement, d'argent de poche et de récompense 
pour réussite à un examen soit : 

Allocation d'habillement :

- 660 € par an pour les enfants de 0 à 5 ans, soit 55 € par mois,

- 720 € par an pour les enfants de 6 à 11 ans, soit 60 € par mois,
- 780 € par an pour les enfants à partir de 12 ans, soit 65 € par mois.
Cette allocation est versée mensuellement. Le changement de taux s'effectue au mois 

anniversaire de l'enfant. Pour les nouveaux accueillis, le versement prendra effet au premier jour du 
placement. 

S'agissant des jeunes en apprentissage, cette allocation cessera d'être versée dès que 
l'apprenti aura perçu sa première rémunération mensuelle complète. 

A l’arrivée d’un nouvel enfant, une vêture d’urgence peut être attribuée, sur demande 
spécifique et préalable de l’assistant familial, sous réserve de l’accord préalable d’un cadre du service de 
l’Aide Sociale à l’Enfance, pour un montant maximal de 80 euros.

Les justificatifs d'achats doivent être conservés pendant trois années civiles par les assistants 
familiaux (les achats d’occasion sont possibles (hors chaussures), et dans la mesure où l’assistant familial 
est en capacité de fournir une preuve d’achat).

Argent de poche : 

- 5 € par mois pour les enfants de moins de 6 ans,
- 12,50 € par mois pour les enfants de 6 à 10 ans,
- 25 € par mois pour les enfants de 11 à 14 ans,
- 40 € par mois pour les enfants à partir de 15 ans.
L'argent de poche est versé mensuellement et un supplément de 15,50 € est accordé sans 

distinction d'âge à tous les enfants au début des vacances d'été. 

Cette allocation est versée mensuellement. Le changement de taux s'effectue au mois 
anniversaire de l'enfant. Pour les nouveaux accueillis, le versement prendra effet au premier jour du mois 
du placement. 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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S'agissant des jeunes en apprentissage, cette allocation cessera d'être versée dès que 
l'apprenti aura perçu sa première rémunération mensuelle complète. 

En cas de manquement grave de l'enfant relatif aux règles d'accueil ou d’amendes liées à des 
infractions, l'argent de poche pourra être partiellement ou totalement suspendu momentanément, sur 
décision du Président du Conseil départemental. 

Allocation allouée pour la réussite à un examen :

L’allocation dépend de la nature du diplôme, à savoir :

- Brevet des collèges : 31 €,

- Examen CAP, BAC : 85 €,

- Examen CAP, BAC avec mention bien et très bien ou moyenne de 14/20 : 100 €,

- Examen Brevet Professionnel, BTS, BAC + Niveau : 120 €,

- Examen Brevet professionnel, BTS, BAC + Niveau avec mention bien et très bien ou 
moyenne de 14/20 : 140 €.

Cette allocation est versée pour un seul diplôme de même niveau.

Article 2. - Pour les mineurs ou jeunes majeurs accueillis en famille d'accueil, ou par un tiers 
accueillant, dans l'Indre, toutes ces indemnités sont versées à l'assistant familial ou au tiers accueillant. 

Pour les mineurs ou jeunes majeurs accueillis en établissement dans l'Indre, ces indemnités 
sont financées par le prix de journée, sauf la récompense à un examen versée par le Département, sous 
forme de carte cadeau. 

Pour les enfants accueillis en établissements ou services relevant de l'enfance handicapée, 
accueil justifié par la situation du jeune lié à son handicap, les situations seront examinées au cas par cas 
et la prise en charge de la vêture et de l’argent de poche pourra être effectuée selon des modalités 
définies par le service, sous réserve des justificatifs, dans la limite des barèmes fixé par le Conseil 
départemental.

Article 3. - Les enfants relevant de l'Aide Sociale à l'Enfance de l'Indre et confiés à une famille 
d'accueil hors département, conformément à l'article L 228-4 du Code de l'Action Sociale et des Familles, 
percevront les indemnités fixées par le Département où réside la famille d'accueil. 

S'agissant des enfants accueillis en établissement hors département, si le prix de journée 
n'inclut pas ces indemnités, les taux appliqués seront également les taux en vigueur dans le département 
où sont implantées les structures d'accueil. 

Article 4. - Les indemnités énumérées ci-dessous sont versées aux assistants familiaux de 
l'Indre et aux tiers accueillants pour faire face aux dépenses d'éducation des mineurs ou jeunes majeurs 
relevant de l'Aide Sociale à l'Enfance de l'Indre, ainsi qu'à la prise en charge des activités de loisirs, 
sportives et/ou culturelles. Les assistants familiaux ou les tiers accueillants devront pouvoir justifier de 
l'utilisation de ces indemnités par production des justificatifs d'achats réalisés. Elles peuvent également 
être versées directement au jeune majeur en fonction de son projet.

Allocation de rentrée scolaire :

- 50 € pour les enfants scolarisés en primaire ;
- 180 € pour les enfants inscrits dans le premier cycle du secondaire ;
- 180 € pour les jeunes fréquentant le second cycle du secondaire et les sections 

commerciales, administratives, comptables, sanitaires, industrielles et technologiques des lycées 
d'enseignement professionnel.

Les jeunes inscrits en Centre de Formation des Apprentis se verront attribuer la même 
somme, mais en cas de nécessité, sur présentation de justificatifs, une aide complémentaire pourra leur 
être allouée, pour couvrir des frais spécifiques à leur formation. 

- 250 € pour les jeunes des cursus post-bac.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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S'agissant des jeunes fréquentant les Instituts Médico-Educatifs ou les Instituts 
Thérapeutiques, Éducatifs et Pédagogiques (I.T.E.P.), ils ne bénéficieront pas de l'allocation de rentrée 
scolaire dans la mesure où ces établissements prennent en charge les éventuels frais liés à la scolarité. 
Néanmoins, après une étude au cas par cas, les fournitures scolaires nécessaires peuvent être remboursées 
aux assistants familiaux sur présentation d'une facture et de la demande de l’établissement d'accueil et 
sous réserve de l’accord préalable du service.

Transport scolaire :

Les enfants confiés par le service de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Indre scolarisés, doivent 
être inscrits via le site Internet de la Région, afin de permettre l’organisation des transports scolaires 
nécessaires. Les transports scolaires sont gratuits, seuls les frais de dossiers sont payants. Ces frais sont 
pris en charge par le service de l’Aide Sociale à l’Enfance sur présentation du justificatif de paiement. 
La majoration en cas de retard de paiement n’est pas prise en charge par le Département.

Cadeau de   Noël et d’anniversaire   :

L'indemnité est fixée à 65 € par enfant pour le cadeau de Noël et à 40 € pour le cadeau 
d’anniversaire. Comme pour toute indemnité versée à l'assistant familial pour l’enfant accueilli, l'assistant 
familial doit pouvoir fournir les justificatifs de son utilisation au profit de l'enfant. 

Les loisirs des enfants :

L'assistant familial, en concertation avec l'assistant socio-éducatif référent, et sur demande 
préalable pour accord, peut inscrire le mineur ou jeune majeur qu'il accueille à une activité de loisirs, 
sportive et/ou culturelle, dans la limite d'un montant global annuel de 180 €. 

Outre la prise en charge des frais d’adhésion, la limite d’un montant de 180 €, qui comprend 
les frais d’adhésion et le coût de l’activité, le matériel et l’équipement spécifique le cas échéant. 
Ce montant maximum pourra être dépassé sur demande préalable justifiée par le référent de l’enfant.

Le paiement des dépenses liées à ces différentes activités s'effectuera, dans la mesure du 
possible, directement au tiers sur présentation d'une facture. Si l'assistant familial, pour une raison 
particulière, a dû faire l'avance de cette dépense, celle-ci pourra lui être remboursée sur présentation des 
justificatifs correspondants.

Les séjours de vacances des enfants :

Les mineurs ou jeunes majeurs confiés au service de l'Aide Sociale à l'Enfance, accueillis chez 
un (e) assistant (e) familial (e) peuvent bénéficier d'un séjour de vacances. Pour l'année 2022, ce séjour sera 
pris en charge par le Département (Direction de la Prévention et du Développement Social) dans la limite 
de 75 € par jour et de 4 semaines au maximum par an, consécutives ou non. Ce plafond de 75 € par jour, 
pourra le cas échéant, être dépassé lorsque la situation particulière d'un mineur nécessite le recours à un 
séjour de loisirs médicalisé, ou à encadrement éducatif important. 

Les centres de loisirs, établissements d’accueil de la petite enfance, accueils 
périscolaires :

Le projet de l’enfant et la situation de l’assistant familial (dans un cadre très particulier lié soit 
à des contraintes professionnelles qui s’imposent à l’assistant familial, soit à des besoins spécifiques de 
l’enfant le justifiant) peuvent justifier le recours à l’accueil en centre de loisirs, établissements d’accueil de 
la petite enfance ou accueils périscolaires. Dans ce cas, les frais pourront être pris en charge par le 
Département, sur demande préalable et justifiée.

Par ailleurs, les mêmes dispositions pourront être appliquées pour la prise en charge des 
enfants non scolarisés sur les temps de synthèse.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Trousseau spécifique ou exceptionnel :

Une indemnité d'un montant maximum de 92 € pourra être attribuée après demande 
préalable et après évaluation dans le cas d'une classe de neige, d'un séjour de vacances à la neige (colonie 
ou avec la famille d'accueil), d’un séjour de vacances d’été pour l’achat de matériel de camping (matelas, 
duvet), l’achat d’un trousseau d’internat, l’achat de tenue pour la scolarité, la formation (chaussures de 
sécurité, tenue de travail) Le paiement est fait sur présentation des justificatifs d'achats. 

L’examen de la demande prendra en compte l’utilisation préalable des indemnités 
mensuelles, de rentrée scolaire, etc.

Contribution à l'achat d'un vélo, d'un cyclomoteur et d'un casque :

Les achats de vélo peuvent se faire par le biais de l’occasion. Il est alors indispensable d’avoir 
une attestation sur l’honneur du vendeur. Une contribution peut être accordée, sur demande préalable à 
l’achat, accompagnée d’un devis. La participation sera d’un montant maximum de : 
• 100 € pour un vélo 14 pouces et 20 € pour le casque, 
• 130 € pour un vélo 16 pouces et 20 € pour le casque, 
• 150 € pour un vélo 20 pouces et 40 € pour le casque, 
• 200 € pour un vélo 24 pouces et 26 pouces et 40 € pour le casque.

Cette participation est étudiée en fonction des besoins de chaque jeune. Elle peut être 
renouvelée au-delà d'une période de trois ans en fonction de l'âge de l'enfant. Les vélos ainsi financés 
mais plus utilisés du fait de l'âge de l'enfant restent au domicile de l'assistant familial et pourront le cas 
échéant être réaffectés par le service à un autre enfant. 

Cyclomoteur – scooter :

Un moyen de locomotion autonome peut s'avérer nécessaire pour certains jeunes de plus de 
14 ans au vu de leur projet de formation (apprentissage par exemple). Dans ce cas, après étude du projet, 
élaboration d'un plan de financement et avec accord de l’autorité parentale, une participation financière 
exceptionnelle d'un montant maximum de 600 € pourra être attribuée au jeune :

- pour l'achat d'un scooter ou vélomoteur, sans contrepartie (l’engin restera la propriété du 
jeune).

- pour le passage du BSR,

- pour l’achat du casque.

Si le montant est supérieur, une avance pourra être accordée sous réserve de la mise en place 
d’un échéancier de remboursement. 

Indemnités ou prises en charge diverses :

Des indemnités ou prises en charge complémentaires peuvent être accordées à titre 
exceptionnel. Ces prises en charge devront faire l'objet d'une demande préalable concertée avec le 
référent éducatif. Elles sont attribuées au cas par cas (prise en charge de séance de psychologue, de 
rééducation, etc...). 
Le paiement s'effectuera sur justificatifs. 

Article 5. - L'allocation versée aux mineurs émancipés et majeurs de moins de vingt et un ans 
est définie sur la base du budget de chaque jeune en fonction de son lieu d’accueil, établi avec son 
référent. Elle est fixée dans le cadre du contrat signé avec le jeune. Les jeunes majeurs accueillis par un 
assistant familial ou un tiers accueillant ont accès, selon leur situation, à tout ou partie des allocations, 
indemnités et prises en charge définies par la présente délibération.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 6. - Les différents crédits destinés à prendre en charge ces indemnités versées pour 
les mineurs et majeurs de moins de vingt et un ans relevant de l'Aide Sociale à l'Enfance sont inscrits au 
chapitre 65, rf : 4213, du Budget départemental. 

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

INDEMNITÉS VERSÉES aux PARTICULIERS pour les MINEURS
qui leurs sont confiés par l'AUTORITÉ JUDICIAIRE ou par l'AUTORITÉ ADMINISTRATIVE

_________

M. MAYAUD, Rapporteur. -

Conformément aux dispositions du Code de l'Action Sociale et des Familles, le Département 
prend en charge les dépenses d'éducation, d'entretien et de conduite des mineurs confiés par l'autorité 
judiciaire à des personnes physiques, établissements ou services publics ou privés, au Service de l'Aide 
Sociale à l'Enfance ou pour lesquels est intervenue une Délégation de l'Autorité Parentale.

Il nous est donc demandé d'inscrire les crédits destinés à prendre en charge l'ensemble de 
ces indemnités.

Mme SELLERON, Présidente de la Commission de l'Action Sociale et des Solidarités 
Humaines

Avis favorable de la COMMISSION de l'ACTION SOCIALE et des SOLIDARITES HUMAINES, qui 
propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_033

INDEMNITÉS VERSÉES aux PARTICULIERS pour les MINEURS 
qui leurs sont confiés par l'AUTORITÉ JUDICIAIRE ou par l'AUTORITÉ ADMINISTRATIVE

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Civil,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

Vu la loi n° 2005-706 du 27 juin 2005 relative aux assistants maternels et aux assistants 
familiaux et le décret n° 2006-627 du 29 mai 2006 déterminant le montant des rémunérations et 
indemnités versées aux assistants familiaux,

Vu la loi n° 2022-140 du 07 février 2022 relative à la protection des enfants et le décret 
n° 2022-1198 du 31 août 2022 relatif à la rémunération des assistants familiaux et à certaines indemnités,

D E C I D E    :

Article 1  er  .   - Pour les enfants confiés à un particulier en vertu de l'article 375-3-2° 
du Code Civil (à un autre membre de la famille ou à un Tiers Digne de Confiance), une indemnité 
d'entretien est versée afin de faire face aux frais d'entretien et d'éducation de l'enfant. Elle est identique à 
l'indemnité versée dans l'Indre aux assistants familiaux pour la nourriture, l'hébergement, l'hygiène 
corporelle, les loisirs familiaux et les déplacements de proximité liés à la vie quotidienne des enfants qu'ils 
accueillent. Elle est fixée, par jour de présence, à 3,5 Minimum Garanti, déduction faite, le cas échéant, de 
la part d'allocations familiales et/ou de la pension alimentaire versée du chef du ou des enfants concernés. 
Cette indemnité ne peut être versée si le particulier concerné est soumis à l'obligation alimentaire. La 
durée de versement est identique à la durée de la mesure judiciaire. 

Article 2. - Pour les enfants confiés à un particulier en vertu d'une Délégation de 
l'Autorité Parentale partielle ou totale, sous réserve qu'il en fasse la demande et que son foyer fiscal, 
auquel est désormais rattaché l'enfant, ne soit pas imposable à l'impôt sur le revenu des personnes 
physiques, une indemnité d'entretien est versée pour la nourriture, l'hébergement, l'hygiène corporelle, les 
loisirs familiaux et les déplacements de proximité liés à la vie quotidienne des enfants qu'il accueille. Elle 
est fixée, par jour de présence, à 3,5 Minimum Garanti, déduction faite, le cas échéant, de la part 
d'allocations familiales versée du chef du ou des enfants concernés. 
Le versement de cette indemnité est décidé pour une durée maximale d'un an renouvelable à échéance 
par demande écrite, et sur présentation d’avis de non-imposition. 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Pour les enfants accueillis en vertu d'une décision du Président du Conseil 
départemental par un particulier «Tiers Accueillant» dans le cadre d’un accueil durable et bénévole 
selon l’article L 221-2-1 du Code de l’Action sociale et des Familles, un contrat d'accueil fixe la durée, 
les conditions et modalités de l'accueil. Une indemnité d'entretien lui est versée pour faire face aux frais 
d'entretien, pour la nourriture, l'hébergement, l'hygiène corporelle, les loisirs familiaux et les déplacements 
de proximité liés à la vie quotidienne des enfants qu'il accueille. 

Elle est fixée, par jour de présence, à 3,5 Minimum Garanti. Le contrat d'accueil fixe la durée 
du versement de l'indemnité. 

Article 4. - Les crédits destinés à prendre en charge toutes ces indemnités sont inscrits au 
chapitre 65, rf : 4213, article 65111, du Budget départemental 2026.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

RAPPORT sur les ACTIONS ENTREPRISES à la SUITE des OBSERVATIONS DÉFINITIVES
de la CHAMBRE RÉGIONALE des COMPTES

(article L.243-9 du code des juridictions financières)
_________

M. MAYAUD, Rapporteur. -

Conformément à l'article L243-9 du Code des Juridictions Financières, il nous est demandé de 
donner acte au Président du Conseil départemental de son rapport sur les actions entreprises à la suite 
des observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes, tel que présenté en annexe.

Mme SELLERON, Présidente de la Commission de l'Action Sociale et des Solidarités 
Humaines

La COMMISSION de l'ACTION SOCIALE et des SOLIDARITES HUMAINES émet un avis 
favorable et propose d'adopter la délibération qui nous est présentée.

......................................................................................................................................................................................................................

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_034

RAPPORT sur les ACTIONS ENTREPRISES à la SUITE des OBSERVATIONS DÉFINITIVES 
de la CHAMBRE RÉGIONALE des COMPTES

(article L.243-9 du code des juridictions financières)
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article L 243-9 du Code des Juridictions financières,

Vu le rapport d’observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes communiqué 
à l’Assemblée départementale le 16 novembre 2020,

D E C I D E    :

Article unique. - Il est donné acte au Président du Conseil départemental d’avoir présenté le 
rapport ci-annexé sur les actions entreprises à la suite des observations définitives de la Chambre 
Régionale des Comptes, conformément à l’article L 243-9 du Code des Juridictions financières.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

REVENU de SOLIDARITE ACTIVE et AUTRES DISPOSITIFS d'INSERTION
BUDGET PRIMITIF 2026

_________

M. MAYAUD, Rapporteur. -

Avec 4.765 foyers bénéficiaires du RSA au 30 septembre 2025, le Département poursuivra en 
2026 sa politique d'insertion mise en oeuvre depuis de nombreuses années et dont la finalité a toujours 
été l'accès à l'emploi.

Désigné comme responsable de l'insertion des bénéficiaires du RSA et plus largement de 
l'accompagnement et de l'insertion sociale des personnes en difficulté, le Département joue un rôle 
majeur dans la réforme de la politique de l'emploi et de l'insertion professionnelle initiée par la loi pour le 
plein emploi et entrée en vigueur depuis le 1er janvier 2025. Il s'inscrit désormais dans un nouveau cadre 
d'organisation de cette politique qui s'appuie sur de nouvelles modalités d'accompagnement. 
L'adaptation de forme de nos règlements relatifs au FSI, FAREF, FSL et FAJD suite à cette réforme requiert 
par conséquent notre adoption.

Il nous est donc proposé d'inscrire pour 2026, au titre de l'insertion, une enveloppe de crédits 
de fonctionnement de 39.118.982 €, dont 34.500.000 € au titre de l'allocation du RSA, à laquelle il 
conviendrait d'ajouter les crédits nécessaires à l'insertion professionnelle et sociale, tels que retracés au 
dispositif délibératif.

Pourraient s'y ajouter une enveloppe de crédits de fonctionnement de 743.361 € au titre du 
FSL ainsi que 60.400 € au titre du FAJD pour les secours d'urgence et les aides à la personne.

Il conviendrait également d'inscrire des autorisations de programme de 60.000 €, assorties de 
crédits de paiement de 60.810 € au titre du fonds en faveur des promoteurs et gestionnaires d'aires 
d'accueil des gens du voyage, d'une part, et des subventions en faveur de l'insertion des bénéficiaires du 
RSA d'autre part.

Enfin, il serait nécessaire d'inscrire des crédits de paiement de 81.500 € pour l'opération du 
Foyer des Jeunes Travailleurs de Châteauroux, portée par l'OPAC.

Mme SELLERON, Présidente de la Commission de l'Action Sociale et des Solidarités 
Humaines

Avis favorable de la COMMISSION de l'ACTION SOCIALE et des SOLIDARITES HUMAINES, qui 
propose d'adopter la délibération qui nous est soumise.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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......................................................................................................................................................................................................................

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_035

REVENU de SOLIDARITE ACTIVE et AUTRES DISPOSITIFS d'INSERTION 
BUDGET PRIMITIF 2026

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2004-889 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 relative à la cohésion sociale,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active et 
réformant les politiques d’insertion,

Vu la loi n° 2023-1196 du 18 décembre 2023 pour le plein emploi,

Vu le règlement départemental d’aide sociale de l’Indre,

Vu le règlement intérieur du Fonds de Solidarité Logement adopté le 17 janvier 2025,

Vu la délibération n° CG / B 1 du 19 juin 2009 relative à la mise en place du RSA,

Vu la délibération n° CD_20200115_032 du 15 janvier 2020 approuvant la nouvelle 
convention constitutive du Conseil départemental d’Accès au Droit de l’Indre (groupement d’intérêt 
public),

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20250117_032 du 17 janvier 2025 actant la nouvelle organisation de 
l’offre d’insertion,

Vu la délibération n° CP_20251208_041 du 8 décembre 2025 actant la CAOM 2026 entre l’État 
et le Département,

Vu la convention  Contrat Local des Solidarités et au titre de l’insertion et de l’emploi dans le 
cadre de la réforme France Travail signée le 7 octobre 2024,

Vu le Contrat Local des Solidarités volet insertion signé le 9 septembre 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Budget global : 

Les crédits inscrits  en fonctionnement en faveur des populations en difficultés s’élèvent à 
39.922.743 €  pour 2026 ( Insertion, FSL et FAJD) détaillés ci-dessous.

Article 2. - Au titre de l’insertion :

Des crédits de fonctionnement de  39.118.982 € sont inscrits aux chapitres 017 et 65, Revenu 
de Solidarité Active pour 2025 dont :

• 34.500.000 € au titre de l’allocation du RSA,

• 520.000 € au titre des aides et accompagnement à l’insertion professionnelle et sociale dans le cadre 
des conventionnements en cours de la prorogation au titre de 2025 :

➢ 335.000 € pour les prestations d’accompagnement professionnel et socio-professionnel,

➢ 185.000 € pour les prestations d’accompagnement social,

• 3.150000 € au titre des prestations d’accompagnement professionnel et ateliers et chantiers 
d’insertion dans le cadre de la Réforme France Travail,

• 300.000 € pour les CDDI et PEC prévus à la CAOM,

• 101.200 € au titre des dispositifs de soutien aux bénéficiaires du RSA :

➢ 50.000 € dédiés au Fonds de Secours Insertion,

➢ 50.000 € dédiés au Fonds d’Aides à la Reprise d’Emploi ou de Formation,

➢ 1.200 € dédié à la Régie de secours

• 166.550 € au titre  des interventions partenariales  et  participations aux associations et  organismes 
intervenant en faveur des publics en difficultés : 

➢ 60.750 € au titre des participations aux associations œuvrant dans le cadre de l’insertion 
professionnelle,

➢ 55.000 € au titre des participations aux associations œuvrant dans le cadre de l’insertion sociale, 
dont 8.000 € au titre du C.D.A.D.,

➢ 50.800 € au titre de l’insertion par le logement,

• 323.560 € au titre du Contrat local des solidarités ( dont 8.000 € au titre du CDAD),

• 40.100 € pour les remises gracieuses et annulations de titres,

• 15.500 € au chapitre 017 au titre des dotations globales annuelles versées aux organismes de tutelles 
départementales pour le service de la protection des majeurs,

• 2.072 € de créances éteintes et admises en non-valeur et de frais divers.

Article 3. – Les modalités des sanctions applicables en matière de RSA, présentées dans le 
rapport, sont adoptées.

Article 4. – Le règlement mis à jour du FSI et du FAREF joints en annexe sont adoptés.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 5. - La répartition et l’affectation des participations et subventions inscrites aux 
chapitres 017 aux partenaires intervenant dans le domaine de l’insertion sociale ou professionnelle sont 
déléguées à la Commission Permanente.

Article 6. - Dans le cadre des actions favorisant l’insertion des bénéficiaires du RSA, 
délégation est donnée à la Commission Permanente du Conseil départemental pour autoriser le Président 
du Conseil départemental à signer les actes à intervenir.

Article 7. - Au titre du Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL), une enveloppe de crédits 
de fonctionnement de 743.361€ est inscrite pour l’année 2026 : 

- 235.000 € pour l’ASLL,

- 200.000 € pour les aides à l’accès au logement,

- 250.000 € pour les aides au maintien dans le logement,

- 50.000 € au titre des actions du Pacte des Solidarités,

- 7.000 € de dépenses diverses (achat de Kits énergie),

- 1.000 € de titres annulés,

- 361 € de créances éteintes et admises en non-valeur.

Article 8. - Dans le cadre du FSL, une autorisation est donnée au Président du Conseil 
départemental pour solliciter une participation financière facultative auprès des organismes sociaux, CAF 
et MSA, des collectivités territoriales et de leurs groupements ou de toute autre personne morale 
(association d’insertion par le logement, bailleurs sociaux, opérateurs de service téléphonique, opérateurs 
énergie (eau, gaz, électricité), organismes collecteurs de la participation employeur à l’effort de 
construction).

Article 9. - il est adopté l’intégration à compter de l’année 2026 dans le cadre du dispositif 
FSL de deux nouveaux fournisseurs (le syndicat des eaux de la grave et Total energie).

Article 10. - Une autorisation est donnée au Président du Conseil départemental pour signer 
les conventionnements avec les partenaires du dispositif du FSL.

Article 11. -  Il est donné acte au Président du Conseil départemental de son information 
relative aux décisions qu’il a prises par délégation et qui concernent le Fonds de Solidarité pour le 
Logement, notamment en matière d’aides, de prêts, de remises de dettes et d’abandons de créance.

Ar  ticle 12     -  Le règlement modifié du Fonds de Solidarité Logement, joint en annexe, est 
adopté.

Article 13 - Au titre des dépenses du Fonds d’Aide aux Jeunes en Difficulté (FAJD), une 
enveloppe de crédits de fonctionnement de 60.400 € est inscrite pour l’année 2026 pour les secours 
d’urgence et les aides à la personne. 

Article 14 -  Le règlement modifié du Fonds d’Aides aux Jeunes en Difficulté, joint en annexe, 
est adopté.

Article 15 -  Dans le cadre du FAJD, une autorisation est donnée au Président du Conseil 
départemental pour solliciter une participation financière facultative auprès des organismes sociaux, CAF 
et MSA, et des collectivités territoriales et de leurs groupements.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 16 - Des autorisations de programmes (AP) d’un montant de 60.000 € et des crédits 
de paiement de 60.810 € sont inscrits en investissement pour l’année 2026 :

- une Autorisation de Programme de 30.000 € et des crédits de paiement de 30.810 € au 
titre du fonds en faveur des promoteurs et gestionnaires d’aires d’accueil des gens du voyage,

- une Autorisation de Programme de 30.000 € et des crédits de paiement de 30.000 € pour 
les subventions en faveur de l’insertion des bénéficiaires du RSA.

- Pour l’opération Foyer des Jeunes Travailleurs de Châteauroux porté par l’OPAC, une 
autorisation de programme de 163.000 € a été votée en 2024. Des crédits de paiement de 81.500 € sont 
inscrits au Budget Prévisionnel 2026 au chapitre 018, rf : 443.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

SUBVENTION VERSÉE à l'ASSOCIATION des PUPILLES et ANCIENS PUPILLES de l’ETAT
(A.D.E.P.A.P.E.) du DÉPARTEMENT de l'INDRE

_________

M. MAYAUD, Rapporteur. -

Participant à l'effort d'insertion sociale des personnes accueillies en protection de l'enfance, 
l'ADEPAPE apporte un soutien tant financier que moral et psychologique à des jeunes ou des familles en 
situation difficile.

Afin d'aider cette association dans l'accomplissement de ses missions de soutien et 
d'accompagnement, une subvention d'un montant de 18.000 € pourrait lui être accordée pour 2026.

Mme SELLERON, Présidente de la Commission de l'Action Sociale et des Solidarités 
Humaines

La COMMISSION de l'ACTION SOCIALE et des SOLIDARITES HUMAINES émet un avis 
favorable et propose d'adopter la délibération figurant au rapport.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_036

SUBVENTION VERSÉE à l'ASSOCIATION des PUPILLES et ANCIENS PUPILLES de l’ETAT
(A.D.E.P.A.P.E.) du DÉPARTEMENT de l'INDRE 

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles,

Vu la demande de subvention présentée par l'Association d'Entraide des Pupilles et Anciens 
Pupilles de l’État du Département de l'Indre pour l'année 2026,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué, à ce jour, au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Il est accordé pour 2026, une subvention de 18.000 € à l'Association d'Entraide 
des Pupilles et Anciens Pupilles de l’État du département de l'Indre.

Article 2. - Un crédit de 18.000 € est inscrit au chapitre 65, rf : 4213, article 65748.

Article 3. - L'association devra rendre compte au Département, au terme de l'exercice 2026, 
de l'utilisation de la présente subvention. 

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

SUBVENTIONS FACULTATIVES à CARACTÈRE SANITAIRE et SOCIAL
_________

M. MAYAUD, Rapporteur. -

Pour 2026, ce rapport nous propose d'inscrire un montant total de 2.675 € en faveur 
d'associations à vocation civique d'anciens combattants et à vocation sanitaire et sociale, dont la 
répartition est présentée au dispositif délibératif.

Mme SELLERON, Présidente de la Commission de l'Action Sociale et des Solidarités 
Humaines

Avis favorable de la COMMISSION de l'ACTION SOCIALE et des SOLIDARITES HUMAINES, qui 
propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_037

SUBVENTIONS FACULTATIVES à CARACTÈRE SANITAIRE et SOCIAL 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement d’attribution des subventions facultatives à caractère sanitaire et social 
adopté le 15 janvier 2024,

Vu les demandes de subvention présentées pour 2026,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

D E C I D E    :

Article unique.  Les subventions suivantes, d’un montant total de 2.675 € sont inscrites et 
accordées au Budget Primitif 2026 en section fonctionnement au chapitre 65, rf : 428, comme suit : 

Associations à vocation Civique d’Anciens combattants Montant accordé

• Officiers Mariniers de Touraine 

But : Achat drapeau

Fonctionnement ……………………………………………………………………………………………………………...400 €

• FNACA

But : congrès du 18 avril 2026

Fonctionnement ……………………………………………………………………………………………………………...250 €

• UNRP 36

Fonctionnement ……………………………………………………………………………………………………………...185 €

• UFAC – UDAC 

Fonctionnement……………………………………………………………………………………………………………....185 €

Associations à vocation Sanitaire et Sociale Montant accordé

• Associations des diabétiques

Fonctionnement ……………………………………………………………………………………………………………...185 €

• VMEH 36

Fonctionnement ……………………………………………………………………………………………………………...185 €

• Chiens Guide d’Aveugles 36

Fonctionnement ……………………………………………………………………………………………………………...185 €

• Entraid’Addict 36

Fonctionnement ……………………………………………………………………………………………………………...185 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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• FADIAM LE CHAT BOTTE

Fonctionnement ……………………………………………………………………………………………………………...915 €.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

BILAN au 30 septembre 2025 du DISPOSITIF de l'ALLOCATION PERSONNALISEE d'AUTONOMIE
et DISPOSITIFS de SOUTIEN aux SERVICES d'AIDE à DOMICILE

_________

Mme SELLERON, Rapporteur. -

Avec 4.805 personnes bénéficiaires de l'APA dans l'Indre, dont 2.097 personnes à domicile et 
2.708 personnes en établissement, il nous est demandé de prendre acte des informations apportées quant 
au bilan du dispositif au 30 septembre 2025.

Pour 2026, il conviendrait d'inscrire des crédits à hauteur de 29.994.500 € en dépenses, ainsi 
que 14.550.000 € en recettes, dont 14.500.000 € correspondant à la participation de la CNSA.

 

La COMMISSION de l'ACTION SOCIALE et des SOLIDARITES HUMAINES souligne l'importance 
de l'ensemble des actions menées pour le bien vieillir dans l'Indre et relève la qualité du suivi apporté par 
le Département dans le cadre de sa politique gérontologique.

Emettant un avis favorable, elle propose d'adopter la délibération qui nous est présentée.

......................................................................................................................................................................................................................

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_038

BILAN au 30 septembre 2025 du DISPOSITIF de l'ALLOCATION PERSONNALISEE d'AUTONOMIE 
et DISPOSITIFS de SOUTIEN aux SERVICES d'AIDE à DOMICILE

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles et notamment les articles L 232-1 à L 232-28 et 
R 232-1 à R 232-61,

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024,
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023,
Vu la loi n° 2021–1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022,
Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021,
Vu la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d'autonomie 

des personnes âgées et à l'Allocation Personnalisée d'Autonomie, et ses décrets d'application,

Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes 
âgées et personnes handicapées,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 
Vieillissement,

Vu la loi n° 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et 
de l’autonomie,

Vu l’arrêté n° 2024-D-2889 du 24 janvier 2024 du Président du Conseil départemental de 
l’Indre portant sur la fixation des tarifs de valorisation des plans d’aide pour l’A.P.A. à domicile et pour la 
Prestation de Compensation du Handicap au 1er janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. - Il est pris acte des informations apportées quant au bilan de la mise en 
œuvre de l'A.P.A. 36 actualisé au 30 septembre 2025 et ses conséquences sociales et financières pour le 
Département, à savoir une inscription de crédits au Budget Primitif 2026 de 29.994.500 € au chapitre 016 
en dépenses et, en recettes, à 14.550.000 € dont 14.500.000 € correspondant à la participation de la 
C.N.S.A.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE au SOUTIEN de la VIE à DOMICILE et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE
et DISPOSITIFS d'ACCOMPAGNEMENT de la POLITIQUE PUBLIQUE

de l'AUTONOMIE
_________

Mme SELLERON, Rapporteur. -

Au titre de sa politique gérontologique au service du "Bien vieillir dans l'Indre", il conviendrait 
de poursuivre en 2026 les actions mises en place en faveur de la prévention et du soutien de la vie à 
domicile des personnes âgées et handicapées.

Pour ce faire, il serait nécessaire de voter des autorisations de programme et des crédits de 
paiement, tels que détaillés au dispositif délibératif, en faveur du Fonds d'aide au soutien à la vie à 
domicile et à la prévention de la perte d'autonomie, de la Commission des Financeurs, du programme de 
déploiement de l'habitat inclusif et du développement de l'accueil familial regroupé. 

Enfin, en raison de la mise en place des pactes territoriaux en remplacement du PIG, il nous 
est demandé d'actualiser le Règlement du Fonds d'aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention 
de la perte d'autonomie.

 

Avis favorable de la COMMISSION de l'ACTION SOCIALE et des SOLIDARITES HUMAINES, qui 
propose d'adopter la délibération qui nous est soumise.

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_039

FONDS d'AIDE au SOUTIEN de la VIE à DOMICILE et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE
et DISPOSITIFS d'ACCOMPAGNEMENT de la POLITIQUE PUBLIQUE 

de l'AUTONOMIE
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

Vu la délibération du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au Maintien à 
Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à la loi d’Adaptation de la Société au 
Vieillissement (A.S.V.),

Vu la loi n° 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et 
de l’autonomie,

Vu le Schéma gérontologique départemental,

Vu le Schéma départemental en faveur des personnes handicapées,

Vu le Règlement Départemental d’Aide Sociale (R.D.A.S.),

Vu le Règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte 
d’autonomie, actualisé par délibération n° CD_20190115_044 du 15 janvier 2019,

Vu le programme coordonné de la Conférence des financeurs 2023-2027 validé par le comité 
de pilotage du 6 juillet 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Fonds d’aide au maintien de la vie à domicile et à la prévention de la perte 
d’autonomie est doté, pour 2026 :

• d’une autorisation de programme en investissement de 796.000 € au titre de l’exercice 2026 et de 
crédits de paiement à hauteur de 1.258.203 € nécessaires à ce programme et au solde des programmes 
antérieurs, imputés sur le chapitre 204, rf : 4232 ;

• de crédits de fonctionnement à hauteur de 25.000 € inscrits sur le chapitre 65, comprenant 15.000 € sur 
la rf : 425 et 10.000 € sur la rf : 4232, article 6568 ;

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - La Commission des financeurs est dotée pour 2026 :

• d’une autorisation de programme de 63.485 € et des crédits de paiement de 83.061 € imputés sur le 
chapitre 204, rf : 4232, article 20421 ;

• de crédits de fonctionnement à hauteur de 273.400 € dont 98.400 € de forfait autonomie et 175.000 € 
pour les autres actions, inscrits sur le chapitre 65, rf : 4231 et 4232, article 6568.

Article 3. - Le programme de déploiement de l’habitat inclusif est doté pour 2026 :

• de crédits de paiement à hauteur de 39.600 € nécessaires à ce programme et au solde des 
programmes antérieurs, imputés sur le chapitre 204, rf : 4238 ;

• de crédits de fonctionnement à hauteur de 835.000 € inscrits sur le chapitre 65 comprenant 375.000 € 
sur la rf : 425, article 6568 et 460.000 € sur la rf : 4232, article 6568.

Article 4. - Le développement de l’accueil familial regroupé est doté pour 2026 :

• d’une autorisation de programme de 20.000 € et de crédits de paiement de 10.000 € imputés sur le 
chapitre 204, rf : 425, article 204 1482 ;

Article 5. – Le Règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention 
de la perte d’autonomie modifié, ci-annexé, est adopté.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

G.I.P. M.D.P.H. de l'INDRE
PARTICIPATIONS FINANCIERES du DEPARTEMENT

_________

Mme SELLERON, Rapporteur. -

Face aux difficultés de financement récurrentes du GIP-MDPH dues à l'insuffisance du 
montant de la dotation attribuée par l'Etat et la CNSA pour financer les moyens, essentiellement humains, 
nécessaires pour permettre à cette structure de remplir ses missions, il nous est proposé de lui attribuer, 
pour 2026, une dotation d'équilibre à hauteur de 120.000 €.

80.000 € de dotation destinée à compenser les loyers et charges des locaux pourraient 
également lui être attribuée, ainsi que 72.000 € au titre de la convention sur les fonctions supports.

Enfin, à ces participations financières s'ajouteraient 94.596,80 € de transferts non financiers 
comprenant la mise à disposition de l'agent prévu par la convention constitutive et la prise en charge des 
dépenses de téléphonie et des maintenances du réseau informatique.

 

La COMMISSION de l'ACTION SOCIALE et des SOLIDARITES HUMAINES émet un avis 
favorable et propose d'adopter la délibération figurant au rapport.

......................................................................................................................................................................................................................

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_040

G.I.P. M.D.P.H. de l'INDRE 
PARTICIPATIONS FINANCIERES du DEPARTEMENT

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 25

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Lydie LACOU

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

Vu la délibération du 26 novembre 2025 de la Commission exécutive du G.I.P. M.D.P.H. de 
l’Indre adoptant le budget 2026 du G.I.P. M.D.P.H.,

Vu le Schéma départemental en faveur des personnes handicapées,

Vu le Règlement Départemental d’Aide Sociale (R.D.A.S.),

D E C I D E    :

Article unique. – Une dotation de fonctionnement est attribuée à la M.D.P.H. de l’Indre à 
hauteur de 272.000 € au titre de : 80.000 € de dotation destinée à compenser les loyers et charges des 
locaux de la M.D.P.H. au sein de la Maison Départementale de la Solidarité, 72.000 € de dotation au titre 
de la convention sur les fonctions supports et 120.000 € au titre de la nouvelle dotation d’équilibre.

Les crédits correspondant sont inscrits au Budget départemental sur le chapitre 65, rf : 425, 
article 6568.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

OBJECTIF ANNUEL d'EVOLUTION des DEPENSES SOCIALES PREVU à l'ARTICLE L.313-8
du CODE de l'ACTION SOCIALE et des FAMILLES

_________

Mme SELLERON, Rapporteur. -

Conformément aux dispositions du Code de l'Action Sociale et des Familles qui prévoit la 
fixation d'un objectif annuel d'évolution des dépenses en cohérence avec nos obligations légales, nos 
priorités et orientations définies dans nos schémas départementaux, il nous est demandé de fixer celui-ci à 
4 % pour 2026.

 

Avis favorable de la COMMISSION de l'ACTION SOCIALE et des SOLIDARITES HUMAINES, qui 
propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_041

OBJECTIF ANNUEL d'EVOLUTION des DEPENSES SOCIALES PREVU à l'ARTICLE L.313-8 
du CODE de l'ACTION SOCIALE et des FAMILLES

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

D E C I D E    :

Article unique. – L’objectif annuel d’évolution des dépenses pour l’exercice 2026, visé à 
l’article L.313-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, est fixé à 4 %.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

C - Grands Investissements

ROUTES DÉPARTEMENTALES
_________

M. DAUGERON, Rapporteur. -

Pour 2026, il nous est proposé un important programme d'investissement sur notre 
patrimoine routier afin de répondre à nos objectifs de maintenance et de modernisation de celui-ci avec la 
mise en oeuvre de travaux de renforcement, de grosses réparations de chaussées et d'ouvrages d'art.

Pour ce faire, il conviendrait de voter une autorisation de programme globale de
12.243.000 €, en plus des 4.480.000 € déjà votés en DM2 qui ont permis le lancement fin 2025 des 
consultations nécessaires à notre programme de renforcement sur nos routes principales. Pourrait s'y 
ajouter l'inscription de crédits de paiement à hauteur de 18.253.880 €.

De plus, pour l'entretien de nos routes, s'agissant des chaussées, des dépendances vertes et 
bleues et des équipements d'exploitation et de sécurité, il nous est proposé d'inscrire un crédit d'un 
montant de 7.000.000 € pour 2026.

M. BLONDEAU, Président de la Commission des Grands Investissements

La COMMISSION des GRANDS INVESTISSEMENTS note avec satisfaction que le programme 
d'investissement prévu pour 2026 permettra d'engager des opérations importantes en termes de 
reconstruction d'ouvrage d'art, notamment.

Emettant un avis favorable, elle propose d'adopter la délibération qui nous est présentée.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_042

ROUTES DÉPARTEMENTALES 
_________

Vote des articles sauf article 14

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Vote de l’article 14

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 25

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

François DAUGERON

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique,

Vu le Schéma Directeur Routier Départemental adopté le 19 juin 2017,

Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 
Marchés Publics,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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D E C I D E    :

Article 1  er  .   - Le montant des autorisations de programme votées pour les études, les frais 
d’insertion, les frais de dépôt et de cautionnement, la signalisation, le matériel roulant et non roulant et les 
travaux d'investissement sur les routes départementales est arrêté à 12.243.000 €.

Article 2. -  Les autorisations de programme sont réparties comme suit :

AP non affectée pour R.D. de première, de seconde et troisième catégories : 

• chapitre 23, rf : 843, article 2315 – Travaux de voirie et d'ouvrages d'art

350.000 €

350.000 €
Opérations sur R.D. de première catégorie dont :

• chapitre 23, rf : 843, article 2315 – Travaux de voirie et d'ouvrages d'art

2.007.000 €

2.007.000 €
Opérations sur R.D. de seconde et troisième catégories dont :

• chapitre 20, rf : 020, article 2031 – Frais d'études
• chapitre 20, rf : 020, article 2033 – Frais d'insertion
• chapitre 16, rf : 01, article 165 – Frais de dépôts et de cautionnements
• chapitre 21, rf : 843, article 2152 – Installation de voirie (signalisation)
• chapitre 21, rf : 843, article 21578 – Matériel et outillage techniques
• chapitre 21, rf : 843, article 21828 – Acquisitions de matériel de transport
• chapitre 21, rf : 843, article 215738 – Matériel et outillage techniques
• chapitre 21, rf : 843, article 21578 – Matériel et outillage techniques
• chapitre 23, rf : 843, article 2315 – Travaux de voirie et d'ouvrages d'art

9.886.000 €

300.000 €
30.000 €
1.000 €

530.000 €
40.000 €

713.000 €
296.000 €
30.000 €

7.946.000 €.

Article 3. - Les crédits inscrits en dépenses d’investissement sur les programmes de voirie 
votés sont de 18.253.880 €.

Article 4. -  Une recette de 76.230 €, au titre de la seconde participation de la Communauté 
de Communes BRENNE – VAL DE CREUSE dans le cadre de la convention relative à l’aménagement de 
deux carrefours giratoires sur la R.D. 951 – Z.I. des DAUBOURGS est votée.

Article 5. -  Une recette de 105.000 €, au titre du solde de la prise en charge par la DREAL 
de l’opération d’aménagement d’une aire de contrôle poids lourds sur la R.D. 943 Déviation de VILLEDIEU-
SUR-INDRE est votée.

Article 6. -  Une recette de 75.350 €, au titre du solde de la subvention de financement de 
l’État relative aux opérations de fouilles archéologiques préventives dans le cadre de la Déviation de 
VILLEDIEU-SUR-INDRE, est votée et inscrite au Budget Primitif 2026.

Article 7. -  Une recette de 280.425 €, au titre du solde de la Dotation de Soutien à 
l’Investissement des Départements dans le cadre des travaux de réfection de l’ouvrage d’art de la R.D. 920 
à TENDU, est votée et inscrite au Budget Primitif 2026.

Article 8. - Une recette de 800.000 € de l’État est votée et inscrite au Budget Primitif 2026 au 
titre des amendes provenant des radars automatiques.

Article 9. - La liste des opérations de travaux au sens des dispositions de l'article R 2121-5 du 
Code de la Commande Publique est arrêtée comme suit : 

Ajustement de programme 

• Non affecté 350.000 €

Opérations à conduire sur un périmètre limité

• Opérations sur R.D. de première catégorie dont 730.000 € individualisés selon 
l’annexe 1 (1-1-a)

730.000 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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• Opérations sur R.D. de 2ème et 3ème catégories de 710.000 € dont 560.000 € 
individualisés en annexe 2 (2-1-a)

• Grosses réparations et reconstructions sur ouvrages d'art sur R.D. de première 
catégorie de 875.000 € dont 425.000 € individualisés en annexe 1 (1-1-b)

• Grosses réparations et reconstructions sur ouvrages d'art sur R.D. de 2ème et 3ème 
catégories de 1.090.000 € dont 920.000 € individualisés en annexe 2 (2-1-b)

• Traverses d'agglomérations sur R.D. de 1ère catégorie de 374.000 € dont 296.000 € 
individualisés en annexe 1 (1-1-c)

• Traverses d'agglomérations sur R.D. de 2ème et 3ème catégories de 1.300.000 € 
dont 1.173.000 € individualisés en annexe 2 (2-1-c)

• Opérations de sécurité sur R.D. de 2ème et 3ème catégories de 200.000 € dont 
120.000 € individualisés en annexe 2 (2-1-d)

710.000 €

875.000 €

1.090.000 €

374.000 €

1.300.000 €

200.000 €

Opérations à conduire sur le département de l'Indre

• Renforcement des chaussées (Annexe 2 (2-2-a)) dont 3.118.000 € individualisés 
en annexes

• Grosses réparations aux chaussées dont 1.556.000 € (Annexe 1 (1-2-a) et Annexe 
2 (2-2-b))

• Entretien des chaussées
• Entretien des dépendances
• Entretien des ouvrages d'art

3.118.000 €

1.556.000 €

2.946.575 €
202.500 €
353.000 €.

Article 9. - Les unités fonctionnelles de fourniture et de services au sens des dispositions des 
articles R 2121-6 et R 2121-7 du Code de la Commande Publique sont arrêtées comme suit :

• Frais d'études
• Signalisation verticale
• Acquisition de matériels roulants et de travaux
• Viabilité hivernale

300.000 €
530.000 €

1.009.000 €
155.000 €.

Article 10. - Le montant des crédits d'entretien des routes départementales est arrêté à 
7.000.000 € dont : 

• Réseau routier départemental 
(entretien courant des chaussées et des dépendances + exploitation et sécurité 
de la route hors viabilité hivernale) 

• Viabilité hivernale
• Moyens généraux, cotisations/subventions aux associations
• Emouchet
• Carburant et entretien des matériels du Département

4.040.575 €

155.000 €
1.008.683 €

32.500 €
1.763.242 €.

Article 11. - Un crédit de 1.480 € est inscrit en dépenses sur le chapitre 011, rf : 843, 
article 6281, pour les cotisations 2026, à verser aux Associations œuvrant en matière de désenclavement 
du département.

Article 12. - Les cotisations à verser en 2026 sont de :

• 310 € pour l'association Interconnexion Sud TGV,

• 500 € pour l'association TGV Grand Centre Auvergne,

• 500 € pour l'association Urgence POLT,

• 50 € pour l’association de défense de la gare d’ARGENTON-SUR-CREUSE,

• 70 € pour l’association FER VAL DE L’INDRE,

• 50 € pour l’association Comité Urgence Ligne CHATEAUROUX – CHATILLON – LOCHES - TOURS.

Article 13. - Une subvention de 17.500 € sur le chapitre 65, rf : 849, article 65748 est 
attribuée à la Prévention Routière pour ses actions à mener en 2026. Une convention devra être signée au 
préalable.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Article 14. - Un crédit de 120.000 € est inscrit au chapitre : 65, rf : 845, article 6561, au titre 
de la participation du Département à l'Agence Technique Départementale 36 pour l'année 2026.

Article 15. - Délégation est donnée à la Commission Permanente :

- pour arrêter la liste des travaux non individualisés,

- pour procéder aux ajustements de programme approuvés par l'Assemblée, dans le cadre du 
montant global d'autorisations de programmes voté,

- pour approuver et autoriser à signer la convention à intervenir avec la Prévention Routière,

- pour arrêter la liste des opérations subventionnables dans le cadre des recettes des 
amendes de police.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

C - Grands Investissements

VELOROUTES
_________

M. DAUGERON, Rapporteur. -

Afin de poursuivre la réalisation de 2 véloroutes sous notre maîtrise d'ouvrage, actée dans 
notre Plan Vélo, ce rapport nous propose de voter pour 2026 une autorisation de programme de 
3.930.000 € pour l'opération d'aménagement de la véloroute entre Montgivray, La Châtre et Ardentes.

M. BLONDEAU, Président de la Commission des Grands Investissements

Avis favorable de la COMMISSION des GRANDS INVESTISSEMENTS, qui propose d'adopter la 
délibération qui nous est soumise.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_043

VELOROUTES 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

D E C I D E    :

Article unique . – Une autorisation de programme de 3.930.000 € est votée pour l’opération 
d’aménagement de la véloroute entre Montgivray / La Châtre et Ardentes. 

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

C - Grands Investissements

TRAVAUX dans les BÂTIMENTS DÉPARTEMENTAUX 
autres que les COLLEGES

_________

M. DAUGERON, Rapporteur. -

Pour conduire l'ensemble des opérations de modernisation et de transition énergétique dans 
nos bâtiments en 2026, il nous est proposé, d'une part de voter un montant global d'autorisation de 
programme de 1.656.000 €, dont 760.000 € pour les bâtiments affectés à l'entretien et l'exploitation des 
routes et 874.000 € pour les autres bâtiments, d'autre part d'inscrire un montant global de crédits de 
paiement à hauteur de 9.150.000 €.

M. BLONDEAU, Président de la Commission des Grands Investissements

La COMMISSION des GRANDS INVESTISSEMENTS émet un avis favorable et propose 
d'adopter la délibération figurant au rapport.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_044

TRAVAUX dans les BÂTIMENTS DÉPARTEMENTAUX  
autres que les COLLEGES

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant les besoins en travaux dans les bâtiments départementaux,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les autorisations de programme destinées aux travaux courants de grosses 
réparations et de modernisation à effectuer dans les différents bâtiments ainsi que les acquisitions, hors 
collèges, au titre de l’exercice 2026, sont votées et individualisées conformément aux tableaux ci-annexés, 
pour un montant de 1.634.000 €. Un crédit de paiement de 9.075.000 € est inscrit et ventilé sur les 
articles propres à chaque opération.

Article 2. - Une autorisation de programme de 20.000 € est votée pour les frais d’études 
préalables et frais d’insertion pour les bâtiments départementaux (hors collèges). Un crédit de paiement 
de 73.000 € est inscrit au chapitre 20, articles 2031 et 2033. 

Article 3. - Une autorisation de programme de 2.000 € est votée au titre de l’acquisition de 
matériel et outillage techniques divers. Un crédit de paiement de 2.000 € est inscrit au chapitre 21,
article 2158. 

Article 4. - Des crédits de paiement destinés à l’entretien courant de nos bâtiments, aux 
matériels et aux prestations de services hors collèges, sont inscrits au Budget départemental au 
chapitre 011 pour un montant de 670.000 €. 

Article 5. - Délégation est donnée à la Commission Permanente du Conseil départemental 
pour procéder aux ajustements de programmes approuvés par l’Assemblée Départementale dans le cadre 
du montant global des autorisations de programme votées. 

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

C - Grands Investissements

AMENAGEMENT NUMERIQUE DE L'INDRE
_________

M. AVÉROUS, Rapporteur. -

Comme projeté dans notre Schéma Directeur Territorial d'Aménagement Numérique, le 
déploiement du très haut débit fibre sur la zone d'initiative publique est à présent achevé, permettant 
ainsi à 100 % de la population concernée, aux opérateurs économiques, aux services publics et aux 
collectivités de bénéficier d'un très haut débit généralisé.

Notre engagement est donc tenu.

Le RIP36 conduit également le projet Berry Territoire Innovant et le déploiement du réseau 
bas débit dédié aux objets connectés des collectivités a commencé son déploiement.

Aussi, pour continuer à accompagner le Syndicat Mixte RIP36 dans ses projets, ce rapport 
propose d'inscrire, pour 2026, un crédit de 40.000 € au titre de la participation du Département à ses 
dépenses de fonctionnement.

M. BLONDEAU, Président de la Commission des Grands Investissements

Relevant que le déploiement du réseau LoRa, qui permet la transmission de données via une 
connectivité sans fil à faible consommation d'énergie, présente un double intérêt en termes d'économies 
et d'optimisation de la gestion communale, la COMMISSION des GRANDS INVESTISSEMENTS émet un 
avis favorable, et propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.

......................................................................................................................................................................................................................

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_045

AMENAGEMENT NUMERIQUE DE L'INDRE 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 24

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Un crédit de 40.000 € est inscrit au chapitre 65, rf : 57, article 6561 du Budget 
Primitif 2026 au titre de la participation du Département aux dépenses de fonctionnement du Syndicat 
Mixte RIP36.  

Article 2. – Une recette de 11.060.000 € est inscrite au chapitre 27, rf : 01, article 2741 au titre 
du remboursement par le Syndicat Mixte RIP36 des prêts consentis par le Département.  

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

LE PATRIMOINE
_________

M. AVÉROUS, Rapporteur. -

Créé à l'initiative du Département il y a plus de 30 ans, le Fonds Patrimoine contribue à 
sauvegarder et préserver le très riche et très varié patrimoine indrien. Collectivités, particuliers et 
associations à vocation culturelle sont donc accompagnés dans leurs projets de restauration. 
C'est pourquoi il conviendrait de voter une autorisation de programme de 600.000 € assortie d'un crédit 
de paiement de 1.000.000 € pour ce fonds qui fonctionnera encore à guichet ouvert en 2026 pour les 
Communes et dont une actualisation de son règlement nous est proposée.

L'attribution de subventions et l'inscription de sommes et de crédits tels que retracés au 
dispositif délibératif permettront de soutenir les associations et collectivités qui oeuvrent en faveur de la 
valorisation du patrimoine d'une part, et de conforter l'action forte et constante du Département dans le 
domaine de la sauvegarde du patrimoine architectural et culturel, d'autre part.

Enfin, il nous est proposé d'inscrire une participation d'un montant de 161.000 € au Syndicat 
Mixte du Château de valençay au titre de son fonctionnement, en hausse de plus de 42 % par rapport au 
BP 2025, ainsi qu'une autorisation de programme de 90.000 € assortie de 258.417 € de crédits de 
paiement pour la tranche optionnelle 1 et 2 des travaux du théâtre du château de Valençay et les 
subventions d'investissements en cours, nécessaires à la mise en valeur de ce fleuron départemental.

M. HUGON, Président de la Commission de l'Attractivité, du Tourisme, de la Culture et 
de l'Environnement

La COMMISSION de l'ATTRACTIVITE, du TOURISME, de la CULTURE et de l'ENVIRONNEMENT 
a été saisie d'un additif, déposé sur vos pupitres ce matin, qui propose d'ajouter un article 10 à la 
délibération afin de voter une autorisation de programme de 45.337 € et des crédits de paiement 
équivalents en faveur du Syndicat Mixte du Château de Valençay pour les travaux d'aménagement des 
appartements des Petits Princes, les articles 10, 11, 12, 13 et 14 de la délibération devenant respectivement 
articles 11, 12, 13, 14 et 15.

La COMMISSION des FINANCES ayant donné un avis conforme, la COMMISSION émet un 
avis favorable et propose d'adopter la délibération ainsi complétée.

......................................................................................................................................................................................................................

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Délibération n° CD_20260116_046

LE PATRIMOINE 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 24

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Marc FLEURET, Claude DOUCET

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code du Patrimoine,

Vu la loi n° 202-935 du 30 juillet 2020,

Vu le règlement du « Fonds de Protection du Patrimoine Architectural et Culturel » adopté le 
16 janvier 2023,

Vu le règlement du Fonds d’Aide aux Projets de Développement des Musées 
Départementaux adopté le 16 janvier 2023,

Vu les demandes déposées par la Commune de SAINT-MARCEL, « l’Association pour la 
Sauvegarde du Site d’Argentomagus et Amis du Musée » (A.S.S.A.A.M.) et la Fédération Européenne des 
Sites Clunisiens, 

Considérant l’action du Département dans le domaine de la sauvegarde du patrimoine 
architectural et culturel,

Considérant l’intérêt de soutenir les musées dans leur développement,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité ou d’un groupement de collectivités 
territoriales, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 3-RADI spécial janvier 2026 Publié du 20 janvier 2026 au 20 mars 2026



D É C I D E    :

Article 1  er  . – Une autorisation de programme de 600.000 € est ouverte au titre du Fonds 
Patrimoine afin de subventionner la restauration du patrimoine public et privé pour 2026.

Article 2. – Un crédit de paiement de 1.000.000 € est ouvert au chapitre 204, rf : 312, 
articles 2041482 et 20422.

Article 3. – Le règlement relatif au Fonds de protection du patrimoine architectural et 
culturel, ci-annexé est adopté.

Article 4. – À l’intérieur de l’autorisation de programme « Fonds de protection du Patrimoine 
Architectural et Culturel », au titre de la restauration du patrimoine privé non protégé, il est ouvert une 
provision de 19.000 € pour subventionner les dossiers labellisés proposés par la Fondation du Patrimoine 
ainsi qu’une provision complémentaire de 50.000 € réservée à l’aide directe aux propriétaires privés 
(personnes physiques ou morales à but non lucratif).

Délégation est donnée à la Commission Permanente du Conseil Départemental pour 
approuver et autoriser le Président du Conseil Départemental à signer la convention entre le Département 
de l’Indre et la Fondation du Patrimoine.

Article 5. – Une somme de 2.000 € est réservée sur le chapitre 65, rf : 312, article 65748, pour 
l’adhésion à la Fondation du Patrimoine.

Article 6. – Une autorisation de programme de 240.000 € est ouverte en titre du Fonds 
Incitatif et Partenarial afin de subventionner la restauration du patrimoine pour 2026-2028. 

Article 7. – Un crédit de paiement de 209.500 € est ouvert au chapitre 204, rf : 312, 
article 2041482.

Article 8. – Une participation d’un montant de 161.000 € est attribuée au Syndicat Mixte du 
Château de Valençay au titre de son fonctionnement. Elle est inscrite au chapitre 65, rf : 311, article 6561.

Article 9. – Une autorisation de programme de 90.000 € assortie de 258.417 € de crédits de 
paiement est prévue pour le Syndicat Mixte du Château de Valençay pour la tranche optionnelle 1 et 2 des 
travaux du théâtre et les subventions d’investissements en cours.

Les crédits de paiements sont inscrits au chapitre 204, rf : 312, articles 2041581 et 2041582 du 
Budget départemental.

Article 10. – Une autorisation de programme de 45.337 € et des crédits de paiement 
équivalents sont votés en faveur du Syndicat Mixte du Château de Valençay pour les travaux 
d’aménagement des appartements des Petits Princes.

Ils sont inscrits au chapitre 204, rf : 312, article 2041582 du Budget départemental.

Article 11. – Une somme de 4.500 € , inscrite au chapitre 011, rf : 312, article 6281, est 
attribuée à la Fédération de sites Clunisiens au titre de l’adhésion du Département de l’Indre en 2026.

Article 12. – Une somme de 20.000 €, inscrite au chapitre 65, rf : 312, article 62748, est 
attribuée à la Fédération Européenne des Sites Clunisiens afin de poursuivre les travaux de candidature à 
l’inscription au patrimoine mondial de l’UNESCO.

La convention jointe en annexe est approuvée et le Président du Conseil départemental ou 
son représentant est autorisé à la signer.

Article 13. – Une subvention d’un montant de 2.000 € est attribuée à la Commune de SAINT-
MARCEL pour son opération « Cinéma de plein air » en 2026. Elle est inscrite au chapitre 65, 
rf : 317, article 657348.

Article 14. – Une subvention d’un montant de 6.750 € est attribuée à l’ASSAAM dans le cadre 
du soutien à ses activités. Les crédits sont inscrits au chapitre 65, rf : 312, article 65748.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 15. – Une autorisation de programme de 250.000 € est ouverte au titre du Fonds 
d’Aide aux Projets de Développement des Musées Départementaux.

Des crédits de paiement de 125.000 € sont inscrits au chapitre 204, rf : 314, article 2041582 
pour les programmes antérieurs.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

Les ARCHIVES DEPARTEMENTALES
_________

M. DOUCET, Rapporteur. -

Pour permettre aux Archives départementales de l'Indre de remplir en 2026 leurs missions de 
collecte, conservation, classement et communication des archives publiques et privées intéressant 
l'histoire du département, de poursuivre les versements, numérisation et mise en ligne de nouveaux fonds 
et moteurs de recherche notamment, et d'organiser des manifestations culturelles dans le cadre de la 
célébration des 150 ans de la disparition de George Sand, il nous est demandé d'affecter des crédits de 
fonctionnement à hauteur de 176.700 €.

M. HUGON, Président de la Commission de l'Attractivité, du Tourisme, de la Culture et 
de l'Environnement

Avis favorable de la COMMISSION de l'ATTRACTIVITE, du TOURISME, de la CULTURE et de 
l'ENVIRONNEMENT, qui propose d'adopter la délibération qui nous est soumise.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_047

Les ARCHIVES DEPARTEMENTALES 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Hors frais de personnel, les crédits affectés au fonctionnement de la Direction 
des Archives départementales et du Patrimoine historique de l’Indre s’élèvent à 176.700 €.

Article 2. - Un programme de 100 € est prévu pour l’investissement de la Direction des 
Archives départementales et du Patrimoine historique de l’Indre pour l’exercice 2026.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

L'ACTION de la BIBLIOTHEQUE DEPARTEMENTALE de l'INDRE
en faveur de la LECTURE PUBLIQUE

_________

M. DOUCET, Rapporteur. -

La Bibliothèque Départementale de l'Indre participe activement au développement du réseau 
des bibliothèques et médiathèques afin de les rendre accessibles à tous les habitants du département.

En favorisant leur mise en réseau, elle leur propose des collections et des services, en 
contribuant également à la formation des agents et des collaborateurs occasionnels. Dans le cadre du 
Contrat départemental lecture, de nouvelles offres de formation, d'actions spécifiques et de nouveaux 
supports d'animation clés en main seront proposés en 2026.

Aussi, pour lui permettre de réaliser l'ensemble de ces missions et actions, il conviendrait de 
lui affecter des crédits de fonctionnement à hauteur de 120.000 €, ainsi que 121.550 € au titre du Contrat 
départemental lecture.

Pourraient s'y ajouter des autorisations de programme et crédits de paiement de même 
montant de 190.000 € affectés à l'investissement, ainsi qu'un programme de 77.000 €, assorti d'un crédit 
de paiement de 81.103 € au titre du Fonds Bibliothèque.

M. HUGON, Président de la Commission de l'Attractivité, du Tourisme, de la Culture et 
de l'Environnement

La COMMISSION de l'ATTRACTIVITE, du TOURISME, de la CULTURE et de l'ENVIRONNEMENT 
tient à saluer la présence et le travail remarquable effectué par les bénévoles au sein des bibliothèques de 
l'Indre.

Emettant un avis favorable, elle propose d'adopter la délibération figurant au rapport.

 

 

 

 

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_048

L'ACTION de la BIBLIOTHEQUE DEPARTEMENTALE de l'INDRE 
en faveur de la LECTURE PUBLIQUE

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la création du Fonds Bibliothèque départemental et l'adoption de son règlement en date 
du 15 janvier 2021,

Considérant la volonté du Département de poursuivre et de renforcer son action en faveur du 
développement de la lecture dans les communes rurales,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Hors frais de personnel, les crédits affectés au fonctionnement de la 
Bibliothèque départementale de l'Indre s'élèvent à 120.000 €.

Article 2. – 121.550 € de crédits de fonctionnement sont inscrits au titre du Contrat 
départemental lecture 2024-2026.

Article 3. - Les autorisations de programme affectées à l'investissement de la Bibliothèque 
Départementale de l'Indre s'élèvent à 190.000 € ainsi que les crédits de paiement.

Article 4. - Un programme de 77.000 € est autorisé au titre du Fonds Bibliothèque pour 
l'exercice 2026.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 5. - Un crédit de paiement de 81.103 € est inscrit au chapitre 204, rf : 312, 
article 2041482 du Budget départemental 2026.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

MUSIQUE et DANSE
_________

M. DOUCET, Rapporteur. -

En apportant son soutien aux différents acteurs qui concourent à l'enseignement artistique, 
au spectacle vivant et à la diffusion d'événements culturels sous toutes ses formes, le Département 
témoigne de son attachement à la pérennité d'une activité culturelle de qualité qui anime son territoire.

C'est pourquoi il nous est proposé, pour 2026, d'affecter un crédit d'un montant de
219.714 € pour les actions conduites dans le cadre du Schéma Départemental de Développement des 
Enseignements Artistiques, ainsi qu'un crédit de 113.200 € pour les actions de diffusion, dont le détail 
figure au dispositif délibératif.

Une autorisation d'engagement de 215.000 € et des crédits à hauteur de 202.500 € 
pourraient également être inscrits pour le fonctionnement et le déploiement du dispositif "Ma Carte 36", 
étendu à l'ensemble des collégiens, membres de la communauté éducative d'un collège de l'Indre.

De plus, il serait nécessaire d'inscrire un crédit de 140.000 € pour l'organisation de l'édition 
2026 du Festival DARC, ainsi que 165.000 € pour l'opération "Musique et Théâtre au Pays".

Enfin, une subvention de 10.000 € pourrait être attribuée à l'Association "C.Loy" pour 
l'intégralité de ses activités en 2026.

M. HUGON, Président de la Commission de l'Attractivité, du Tourisme, de la Culture et 
de l'Environnement

Avis favorable de la COMMISSION de l'ATTRACTIVITE, du TOURISME, de la CULTURE et de 
l'ENVIRONNEMENT, qui propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_049

MUSIQUE et DANSE 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004,

Vu le Schéma Départemental de Développement des Enseignements Artistiques adopté le 
16 janvier 2009,

Vu la convention de développement de l'enseignement musical dans l'Indre adoptée le 
24 novembre 2023,

Vu les règlements d'attribution de l'aide départementale à l'enseignement musical adoptés le 
15 janvier 2002 et le 16 janvier 2009,

Vu le cadre d'intervention du dispositif "Musique et Théâtre au Pays" adopté le
16 janvier 2023,

Vu les demandes présentées par les divers organismes,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Considérant l'intérêt de soutenir l'enseignement et la diffusion du spectacle vivant, de la 
musique et de la danse dans le département,

D É C I D E    :

Article 1  er  . - Un crédit d'un montant de 219.714 € est affecté en fonctionnement aux actions 
conduites dans le cadre du Schéma Départemental de Développement des Enseignements Artistiques, 
telles que listées dans le tableau ci-après et inscrit au chapitre 65, rf : 311, articles 657348 et 65748.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Enseignement musical 2026

Aide au Conservatoire à rayonnement départemental 43.000 €

Aide à la FSMI 97.714 €

Aides aux Ecoles Municipales (sites urbains) 33.000 €

Aides aux Sociétés musicales (sites ruraux) 30.000 €

Aide à l’acquisition d’instruments 8.000 €

Actions culturelles dans les collèges :
- « Compagnie Fa.Dièse » - Marionnettes au Collège
- « Les Carnets de Marguerite » - Musique classique au Collège

4.000 €
4.000 €

TOTAL 219.714 €

Délégation est donnée à la Commission Permanente du Conseil départemental pour répartir 
cette somme et autoriser le Président du Conseil départemental à signer les conventions à intervenir dans 
ce cadre.

Article 2. - Une autorisation d’engagement d’un montant de 97.714 € est inscrite au
chapitre 65, rf : 311, article 65748 au titre de la subvention à la Fédération des Sociétés Musicales de 
l’Indre.

Article 3. – Une autorisation d’engagement de 215.000 € est votée au titre du dispositif 
"Ma Carte 36".

Des crédits à hauteur de 202.500 € sont inscrits au chapitre 011, rf : 311, article 6288 du 
Budget départemental pour le fonctionnement et le déploiement du dispositif étendu à l’ensemble des 
collégiens, membres de la communauté éducative d’un collège de l’Indre.

Article 4. - Un crédit d'un montant de 113.200 € est affecté aux actions de diffusion ci-
dessous listées et inscrit au chapitre 65, rf : 311, article 65748.

Associations Communes Événementiels 2026 Subvention 
2026

Musique au Pays de George Sand NOHANT-VIC Nohant Festival Chopin 33.000 €

Les Amis du festival d’été de Gargilesse GARGILESSE-DAMPIERRE Festival d’été de Gargilesse 9.200 €

Pour que l’Esprit Vive SÉGRY Festival de Musique à La Prée 11.000 €

Le Son Continu LOUROUER-SAINT-LAURENT Festival le Son continu 33.000 €

Les Gâs du Berry NOHANT-VIC Programmation et évènementiels 6.000 €

Jaugette Manoir des Arts OBTERRE Programmation et évènementiels 5.000 €

Bluesberry AMBRAULT Festival Bluesberry 5.000 €

L’accordéon est dans le pré VIJON Festival L’accordéon est dans le Pré 3.000 €

Tati en fête SAINTE-SÉVÈRE-SUR-INDRE Festival du court métrage d’humour 5.000 €

Les Amis de Carrasco LE MENOUX Les Journées Carrasco 2026 3.000 €

113.200 €

Délégation est donnée à la Commission Permanente du Conseil Départemental pour 
approuver et autoriser la signature des conventions à intervenir dans ce cadre.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 5. - Un crédit d'un montant de 140.000 € est inscrit au chapitre 65, rf : 311, 
article 65748, au bénéfice de l'Association D.A.R.C. pour l'aide à l'organisation de l'édition 2026 du festival, 
aux concerts décentralisés avec, en ouverture et en clôture, une fanfare professionnelle et la gratuité des 
frais d'inscription et de restauration des 25 stagiaires.

Délégation est donnée à la Commission Permanente du Conseil Départemental pour 
approuver et autoriser la signature de la convention à intervenir dans ce cadre.

Article 6. - Un crédit de 165.000 € est inscrit au chapitre 65, rf : 316, articles 657348, 657358, 
657382 et 65748, au titre de l'opération 2026 "Musique et Théâtre au Pays".

Délégation est donnée à la Commission Permanente du Conseil départemental pour répartir 
cette somme et autoriser le Président du Conseil départemental à signer les conventions à intervenir dans 
ce cadre.

Article 7. - Une recette de 80.000 € de la part de la Région–Centre Val de Loire est inscrite 
au titre des crédits délégués au Département pour l’opération « Musique et Théâtre au Pays ».

Délégation est donnée à la Commission Permanente du Conseil Départemental pour 
approuver la convention de délégation à intervenir et ses éventuels avenants, et autoriser leur signature.

Article 8. - Une subvention d’un montant de 10.000 € est attribuée à l’Association "C.Loy" 
pour l’intégralité de ses activités en 2026.

Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, article 65748 du Budget 
départemental.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

Le THÉÂTRE
_________

M. DOUCET, Rapporteur. -

La production et la diffusion théâtrale amateure et professionnelle contribue au 
rapprochement des générations et participent à l'attractivité touristique et résidentielle de notre 
département.

C'est pourquoi il nous est proposé d'apporter de nouveau notre aide, en 2026, aux 
compagnies de théâtre ainsi qu'à l'AGEC Equinoxe, gestionnaire de la Scène Nationale de Châteauroux, 
selon la répartition retracée au dispositif délibératif.

Afin de faciliter l'accès au spectacle vivant au jeune public et plus particulièrement aux 
collégiens, 20.000 € pourraient également être inscrits pour le dispositif "Collégiens au théâtre".

M. HUGON, Président de la Commission de l'Attractivité, du Tourisme, de la Culture et 
de l'Environnement

La COMMISSION de l'ATTRACTIVITE, du TOURISME, de la CULTURE et de 
l'ENVIRONNEMENT émet un avis favorable et propose d'adopter la délibération qui nous est présentée.

......................................................................................................................................................................................................................

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_050

Le THÉÂTRE 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les demandes émanant des associations « CAPVAL », « l’Association Culture Et Loisirs », 
« Le Manteau d’Arlequin », « La Comédie Bélâbraise », «l’Association de Gestion de l’Espace Culturel 
(AGEC) ÉQUINOXE » et la « Compagnie du Cirque Bidon »,

Vu la Convention Pluriannuelle d’Objectifs (CPO) 2025-2028 de la scène nationale Équinoxe 
approuvée par délibération n° CP_20250704_057 le 4 juillet 2025,

Vu la convention entre le Département et l’AGEC ÉQUINOXE couvrant la saison culturelle 
2025-2026 approuvée le 24 novembre 2025,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Considérant la volonté du Département de promouvoir le spectacle vivant auprès du jeune 
public des collégiens,

D É C I D E    :

Article 1  er  . – Les subventions listées dans le tableau ci-dessous, pour un total de 28.000 € 
sont attribuées aux troupes de théâtre amateurs pour leurs activités et programmes 2026 :

Associations Communes Subvention 2026

Culture et Animation en Pays de Valençay (CAPVAL) VALENÇAY 16.000 €

Association Culture Et Loisirs (ACEL) NÉONS-SUR-CREUSE 1.500 €

Le Manteau d’Arlequin CLUIS 4.500 €

La Comédie Bélâbraise BÉLÂBRE 6.000 €

28.000 €

Ces sommes sont inscrites au chapitre 65, rf : 316, article 65748.

Article 2. - Une somme d'un montant de 20.000 € est inscrite au chapitre 65, rf : 316, 
articles 657381 et 65748, pour le dispositif "Collégiens au Théâtre".

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Délégation est donnée à la Commission Permanente du Conseil Départemental pour 
approuver la répartition du crédit réservé à cette opération.

Article 3. - Une autorisation d’engagement de 133.800 € est votée au titre de la subvention 
à l’AGEC ÉQUINOXE, gestionnaire de la Scène Nationale de CHÂTEAUROUX pour la saison culturelle 2026-
2027. Elle se décompose comme suit :

- 97.000 € de subvention de fonctionnement,
- 20.000 € pour des places de spectacle destinées à l’opération « Collégiens au Théâtre »,
- 1.300 € pour des places destinées à des invités,
- 8.000 € pour une tournée départementale dans le cadre de l’opération « En Campagne »,
- 7.500 € pour des places au cinéma APOLLO.

Des crédits de paiement d’un montant de 133.800 € sont inscrits au chapitre 65, rf : 311, 
article 65748.

Délégation est donnée au Président du Conseil départemental pour signer la convention 
2026-2027 à intervenir.

Article 4. - Une subvention d'un montant de 10.000 € est attribuée à la "Compagnie du 
Cirque Bidon" pour l'ensemble de ses activités.

Cette somme est inscrite au chapitre 65, rf : 316, article 65748.
Délégation est donnée au Président du Conseil départemental pour signer la convention à 

intervenir avec cette compagnie.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FAR CULTURE
_________

M. DOUCET, Rapporteur. -

Afin d'aider les Communes à aménager des espaces muséographiques ou scéniques, le 
Département a mis en place le FAR Culture, qui vient en bonification du FAR réservé aux Communes.

Ce rapport nous propose maintenir ce dispositif en 2026 en votant une autorisation de 
programme de 12.000 €, assortie de crédits de paiement de 46.360 €.

M. HUGON, Président de la Commission de l'Attractivité, du Tourisme, de la Culture et 
de l'Environnement

Avis favorable de la COMMISSION de l'ATTRACTIVITE, du TOURISME, de la CULTURE et de 
l'ENVIRONNEMENT, qui propose d'adopter la délibération qui nous est soumise.

......................................................................................................................................................................................................................

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_051

FAR CULTURE 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement du Fonds d’Action Rurale Culture adopté le 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une autorisation de programme de 12.000 € est votée au titre du Fonds d’Action 
Rurale Culture en 2026.

Article 2. - Des crédits de paiement de 46.360 € sont inscrits au chapitre 204, rf : 311, 
articles 2041481 et 2041482 du Budget départemental.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

ANIMATION LOCALE et EXPOSITIONS
_________

M. DOUCET, Rapporteur. -

L'Indre possède un tissu associatif particulièrement engagé et actif, notamment en matière 
d'animation culturelle.

Afin de continuer à accompagner au mieux ces acteurs, éléments importants du vivre 
ensemble, il nous est proposé d'attribuer à l'ODASE une subvention de 98.000 € au titre de l'aide au 
fonctionnement et 34.000 € pour l'acquisition de matériel.

Pour les actions et manifestations des Villes de Châteauroux, Déols et Issoudun, 233.000 € 
pourraient être inscrits, ainsi que 25.000 € pour le soutien aux expositions dans les domaines des Beaux-
Arts et de l'artisanat d'art.

Enfin, une subvention de 6.000 € pourrait être octroyée à l'association "La Maison des Jeunes, 
de la Culture et des Savoirs" de La Châtre pour l'ensemble de ses actions culturelles, et une subvention de 
8.000 € réservée au bénéfice du Musée Mobile (MuMo)- Centre Pompidou pour une exposition d'un mois 
dans l'Indre autour du thème du cirque.

M. HUGON, Président de la Commission de l'Attractivité, du Tourisme, de la Culture et 
de l'Environnement

La COMMISSION de l'ATTRACTIVITE, du TOURISME, de la CULTURE et de l'ENVIRONNEMENT, 
en relevant la bonne situation de l'ODASE dont l'action est très appréciée des associations et des 
Communes, émet un avis favorable et propose d'adopter la délibération figurant au rapport.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_052

ANIMATION LOCALE et EXPOSITIONS 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 25

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Lydie LACOU

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les demandes présentées par l’Office Départemental d’Animation Socio-éducative 
(ODASE) et par « La Maison des Jeunes, de la Culture et des Savoirs » de LA CHÂTRE,

Vu le règlement d’aides aux associations culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et 
d’ISSOUDUN et aux actions municipales culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et d’ISSOUDUN, adopté 
le 15 janvier 2024,

Vu le règlement d’attribution de l’aide départementale aux expositions adopté le
16 janvier 2023,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

D É C I D E    :

Article 1  er  .   - Une subvention d'un montant de 98.000 € est attribuée à l'ODASE au titre de 
l'aide au fonctionnement.

Les crédits sont inscrits au chapitre 65, rf : 348, article 65748.

Article 2. - Une subvention d'un montant de 34.000 € est réservée au bénéfice de l'ODASE 
pour l'acquisition de matériel. 

L'autorisation de programme et les crédits de paiements correspondants sont inscrits au 
chapitre 204, rf : 348, article 20421.

Délégation est donnée à la Commission Permanente du Conseil Départemental pour 
approuver et autoriser la signature de la convention à intervenir avec l’ODASE.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Une recette de 17.000 € de la part de la Région–Centre Val de Loire est inscrite 
au titre des crédits délégués au Département pour l’aide à l’investissement pour l’acquisition de matériel 
par l’ODASE.

Délégation est donnée à la Commission Permanente du Conseil Départemental pour 
approuver et autoriser la signature de la convention de délégation à intervenir et ses éventuels avenants.

Article 4. - Pour les actions et manifestations des Villes de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et 
d'ISSOUDUN, 233.000 € sont inscrits au chapitre 65, rf : 311, articles 657348, 657358, 657381 et 65748 du 
Budget Primitif 2026.

Article 5. - Une subvention d'un montant de 6.000 € est attribuée à l’association
« La Maison des Jeunes, de la Culture et des Savoirs » de LA CHÂTRE pour l’ensemble de ses actions 
culturelles.

Les crédits sont inscrits au chapitre 65, rf : 311, article 65748.

Article 6. - Une somme de 25.000 € est réservée pour le soutien aux expositions dans les 
domaines des Beaux-Arts et de l’artisanat d’art.

Les crédits sont inscrits au chapitre 65, rf : 311, articles 657348, 657358 et 65748 du Budget 
Primitif 2026.

Article 7. – Le règlement d’attribution de l’aide départementale aux expositions, ci-annexé, 
est adopté.

Article 8. - Une subvention de 8.000 € est réservée au bénéfice du Musée Mobile (MuMo) – 
Centre Pompidou pour une exposition d’un mois dans l’Indre autour du thème du cirque.

Le partenariat sera formalisé au moyen d’une convention à intervenir entre le Département et 
le MuMo – Centre Pompidou qui sera approuvée et dont la signature sera autorisée par la Commission 
Permanente du Conseil Départemental qui reçoit délégation pour ce faire.

Les crédits sont inscrits au chapitre 65, rf : 311, article 65748 du Budget Primitif 2026.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

ATTRACTIVITÉ et TOURISME
_________

M. DOUCET, Rapporteur. -

Grâce aux actions qu'il conduit et qu'il soutient, le Département met en valeur son territoire 
en favorisant l'offre touristique et l'implication des habitants.

Il nous est donc proposé, pour 2026 :

- de reconduire l'opération "Le Club des Ambassadeurs Touristiques de l'Indre" ainsi que le 
concours départemental des "Villes, Villages, Maisons et Fermes Fleuris",

- d'inscrire des autorisations de programme et crédits de paiement pour alimenter nos fonds 
touristiques départementaux,

- d'apporter nos contributions aux établissements oeuvrant à l'attractivité de l'Indre,

- d'accorder des dotations aux offices de tourisme,

- d'attribuer des subventions, d'une part à l'A2I, d'autre part au Comité des Fêtes de Saint-
Valentin,

le détail des sommes étant retracé au dispositif délibératif.

M. HUGON, Président de la Commission de l'Attractivité, du Tourisme, de la Culture et 
de l'Environnement

Avis favorable de la COMMISSION de l'ATTRACTIVITE, du TOURISME, de la CULTURE et de 
l'ENVIRONNEMENT, qui note l'importance du travail effectué par l'A2I pour accueillir les professionnels de 
santé dans l'Indre, et propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.

 

 

 

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_053

ATTRACTIVITÉ et TOURISME 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 23

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 3

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Gilles CARANTON

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du concours départemental des « Villes, Villages, Maisons et Fermes Fleuris » 
adopté le 26 mai 2023,

Vu le règlement du Fonds d’aide aux hébergements touristiques adopté le 15 janvier 2021,

Vu les règlements des Fonds d’aide à l’audit qualité des sites de visite majeurs de l’Indre, 
d’une part, et aux diagnostics et expertises de projets à dimension touristique, d’autre part, adoptés le
15 janvier 2010,

Vu les statuts du Syndicat Mixte du Golf de Châteauroux – Villedieu-sur-Indre,

Vu les statuts du Syndicat Mixte du Lac d’Éguzon et de sa Vallée,

Vu Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional de la Brenne,

Vu la demande du Comité des fêtes des SAINT-VALENTIN,

Vu les demandes de subventions déposées par les Offices de Tourisme et Syndicats 
d’Initiatives de l’Indre,

Vu la demande déposée par l’Agence d’Attractivité de l’Indre (A2I),

Vu le projet de convention avec l’A2I,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que les différents demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département 
avoir bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

D É C I D E    :

Article 1  er  . – L’opération « Le Club des Ambassadeurs Touristiques de l’Indre » est reconduite 
en 2026.

Article 2. – Un crédit de 61.200 € est réservé au concours 2026 des « Villes, Villages, Maisons 
et Fermes Fleuris » dont :

- 60.000 € inscrits au chapitre 65, rf : 633, article 65132,

- 1.200 € pour les cadeaux offerts dans le cadre du prix « Moins de 35 ans » inscrits au 
chapitre 011, rf : 633, article 6238.

Article 3. – Une autorisation de programme de 50.000 € est réservée au titre du Fonds 
d’aide aux hébergements touristiques et des crédits de paiement de 28.800 € sont inscrits au
chapitre 204, rf : 633, article 2041481 et 2041482 du Budget Primitif.

Article 4. – Un crédit de paiement de 10.000 € est inscrit au chapitre 65, rf : 633, 
articles 657358 et 657382, au titre du Fonds d’aide à l’audit qualité des sites de visite majeurs de l’Indre.

Article 5. – Un crédit de paiement de 5.000 € est inscrit au chapitre 65, rf : 633, 
articles 657358 et 65748, au titre du Fonds d’aide aux diagnostics et expertises de projets à dimension 
touristique.

Article 6. – Dans l’attente de la transmission du Budget Primitif 2026 du Syndicat Mixte du 
Golf de Châteauroux–Villedieu-sur-Indre, une participation de 16.000 € est inscrite à son bénéfice au 
chapitre 65, rf : 325, article 6561.

Un crédit de paiement de 4.404 € est inscrit au chapitre 204, rf : 325, chapitre 2041581.

Article 7. – Dans l’attente du montant exact de la participation du Département votée dans 
son Budget Primitif 2026, une participation maximale de 64.030 € est inscrite au chapitre 65, rf : 633, 
article 6561 en faveur du Syndicat Mixte du Lac d’Éguzon et de sa Vallée.

Article 8. – Une participation maximale de 145.000 € est accordée au Syndicat Mixte du Parc 
Naturel Régional de la Brenne et inscrite au chapitre 65, rf : 633, article 6561.

Article 9. – Les participations au Syndicat Mixte du Lac d’Éguzon et de sa Vallée et au 
Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional de la Brenne sont libérables : 

- pour 50 % dès transmission du budget syndical 2026 et de ses annexes légales approuvés,

- et pour le solde après transmission du Compte Administratif 2025 adopté, accompagné le 
cas échéant d’une copie des conventions et décisions de subvention accordées pour l’année 2025 au 
bénéfice de tiers.

Article 10. – Une subvention de 5.000 € est accordée au comité des fêtes de SAINT-
VALENTIN. Cette somme est inscrite au chapitre 65, rf : 633, article 65748.

Article 11. – Une somme de  131.000 € est inscrite au chapitre 65, rf : 633, articles 657358, 
657381 et 65748 afin d’être répartie entre les Offices de Tourisme de l’Indre.

Délégation est donnée à la Commission Permanente du Conseil Départemental pour répartir 
cette enveloppe, pour approuver les conventions d’objectifs avec les Offices de Tourisme et Syndicats 
d’Initiative et autoriser le Président du Conseil départemental à les signer.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 12. – Une subvention de 1.331.300 € (dont 80.000 € pour Berry-Province et 2.300 € 
au titre du concours des Villes, Villages, Maisons et Fermes fleuris) est accordée à l’Agence d’Attractivité 
de l’Indre sur un budget prévisionnel 2026 s’élevant à 1.698.300 €. Cette somme est inscrite au
chapitre 65, rf : 64, article 65748.

La convention, retraçant le programme d’action 2026 de l’A2I figurant en annexe, est adoptée 
et le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à la signer.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS d’ADAPTATION au CHANGEMENT CLIMATIQUE
_________

M. DOUCET, Rapporteur. -

Afin de prendre en compte les dossiers qui seront présentés en 2026 par les Communes et 
leurs groupements pour mener des opérations d'adaptation au changement climatique, il serait nécessaire 
de voter une autorisation de programme de 45.000 € et des crédits de paiement de
100.000 € au titre de ce fonds qui vient abonder l'aide que les collectivités mobilisent au titre du FAR ou 
du FDAU.

M. HUGON, Président de la Commission de l'Attractivité, du Tourisme, de la Culture et 
de l'Environnement

La COMMISSION de l'ATTRACTIVITE, du TOURISME, de la CULTURE et de 
l'ENVIRONNEMENT émet un avis favorable et propose d'adopter la délibération qui nous est présentée.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_054

FONDS d’ADAPTATION au CHANGEMENT CLIMATIQUE 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental d’Adaptation au Changement Climatique adopté le 
17 janvier 2025,

Considérant l’intérêt d‘aider les communes et leurs groupements à mener des opérations 
d’adaptation au changement climatique,

D É C I D E    :

Article 1  er  . Le règlement du Fonds Départemental d’Adaptation au Changement Climatique 
tel que présenté en annexe est approuvé.

Article 2. - Une autorisation de programme de 45.000 € est votée pour 2026 au titre du  
Fonds Départemental d'Adaptation au Changement Climatique.

Article 3. - Des crédits de paiement de 100.000 € sont inscrits au chapitre 204, rf : 71, 
article 2041482.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

ANIMATION et SUIVI des TRAVAUX En RIVIÈRES (A.S.T.E.R.)
_________

M. DOUCET, Rapporteur. -

La cellule d'Animation et de Suivi des Travaux en Rivière dont dispose le Département permet 
d'apporter une assistance technique aux collectivités compétentes dans la gestion des cours d'eau.

Pour 2026, l'inscription de crédits de paiement à hauteur de 6.500 € serait nécessaire pour 
l'abonnement 2026 des stations de mesure ainsi que pour l'organisation de journées de formation.

M. HUGON, Président de la Commission de l'Attractivité, du Tourisme, de la Culture et 
de l'Environnement

Avis favorable de la COMMISSION de l'ATTRACTIVITE, du TOURISME, de la CULTURE et de 
l'ENVIRONNEMENT, qui propose d'adopter la délibération qui nous est soumise.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_055

ANIMATION et SUIVI des TRAVAUX En RIVIÈRES (A.S.T.E.R.) 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la nécessité de poursuivre l’assistance technique dans le domaine des rivières et 
des milieux aquatiques,

D E C I D E    :

Article unique. - Des crédits de paiement de 6.500 € sont inscrits en dépense au chapitre 011, 
rf : 78, articles 62878 et 6288 pour l’abonnement 2026 des stations de mesure et pour l’organisation de 
journées de formation par la Cellule d’Animation et de Suivi des Travaux En Rivières (A.S.T.E.R.).

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS DÉPARTEMENTAL des ESPACES NATURELS SENSIBLES
_________

M. DOUCET, Rapporteur. -

Afin de poursuivre en 2026 notre accompagnement au service de la biodiversité et de la 
vulgarisation de ces sites d'exception que constituent les ENS, ce rapport nous propose d'inscrire une 
autorisation de programme de 73.000 € et des crédits de paiement de 118.000 € en investissement, ainsi 
que des crédits à hauteur de 168.900 € en fonctionnement.

Il nous est également proposé d'attribuer des subventions aux structures et associations dont 
l'action contribue à la conservation et à la valorisation de ces espaces, selon la répartition figurant au 
dispositif délibératif.

M. HUGON, Président de la Commission de l'Attractivité, du Tourisme, de la Culture et 
de l'Environnement

La COMMISSION de l'ATTRACTIVITE, du TOURISME, de la CULTURE et de 
l'ENVIRONNEMENT émet un avis favorable et propose d'adopter la délibération figurant au rapport.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_056

FONDS DÉPARTEMENTAL des ESPACES NATURELS SENSIBLES 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi du 18 juillet 1985 relative aux Espaces Naturels Sensibles des Départements,

Vu la délibération du Conseil Général du 2 février 1989, modifié par celles des 23 juin 1989 et 
18 janvier 2006,

Vu la délibération n° G 7 du Conseil Général du 22 février 1991 relative à la mise en œuvre de 
la politique départementale des Espaces Naturels Sensibles,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental du 15 mars 2019 
portant bail emphytéotique au profit de la Commune de MÉZIÈRES-en-BRENNE concernant la propriété 
départementale située sur le site de Bellebouche,

Considérant l’intérêt de donner à l’Association Chérine les moyens de son fonctionnement au 
sein de la Maison de la Nature et de la Réserve,

Vu la convention pour la gestion et la mise à disposition de la Réserve Naturelle de Chérine, 
entre l’Association Chérine et le Département signée le 15 octobre 1997,

Vu le règlement du Fonds Départemental des Espaces Naturels Sensibles, adopté le 
16 janvier 2023,

Vu les demandes de subventions 2026 de l’Office National des Forêts, de l’Association 
Chérine, de la Commune de MÉZIÈRES-en-BRENNE et de l’association Indre Nature,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales, 

D É C I D E    :

Article 1  er  . - Un programme global de 241.900 € est voté pour la poursuite de la politique 
départementale des Espaces Naturels Sensibles, dont 73.000 € d’autorisation de programme en 
investissement et 168.900 € de crédits de paiement en fonctionnement.

Article 2. - Les crédits de paiement en investissement pour le Fonds Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles s’élèvent à 118.000 € et sont inscrits aux chapitres 204 et 21, rf : 78 du Budget 
Primitif 2026.

Article 3. - Une subvention d’investissement de 14.000 € est accordée à l’Association 
Chérine. Les crédits nécessaires sont imputés au chapitre 204, rf : 78, article 20422 du Budget 
départemental. Les modalités d’attribution de cette subvention sont précisées dans la convention figurant 
en annexe. 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 4. - Une subvention de 8.000 € est attribuée à l’Office National des Forêts pour le 
programme 2026 de travaux d’accueil du public en forêt domaniale de CHÂTEAUROUX comprenant :

• l’installation d’un panneau d’accueil en forêt à Lourouer,

• la pose d’une passerelle à Picard,

• l’installation d’un panneau d’interdictions à l’étang des Deux-Frères,

• la pose d’un panneau « La Forêt vous accueille » à l’entrée de la route forestière des Orangeons.

La subvention sera versée sur présentation des factures émises après réception des travaux 
par l’Office National des Forêts. Si le montant des dépenses n’atteignait pas 8.000 €, la subvention serait 
revue au prorata. Les crédits nécessaires seront prélevées au chapitre 204, rf : 78, article 204182.

Article 5. - Un crédit de 168.900 € est inscrit en fonctionnement, aux chapitres 65 et 011 et 
se répartit comme indiqué dans les articles suivants (Articles 6 à 10).

Article 6. - La subvention du Département pour les frais d’entretien du site de Bellebouche 
est fixée à 53.360 € au profit de la Commune de MÉZIÈRES-en-BRENNE pour 2026.

Cette somme sera versée sur production du compte administratif 2025 du budget annexe du 
site de Bellebouche et d’un état de dépenses 2025 certifié par l’exécutif communal et visé du comptable 
public. Les crédits nécessaires sont imputés au chapitre 65, rf : 78, article 657348 du Budget 
départemental.

Article 7. - Une subvention de fonctionnement de 110.000 € est accordée à l’Association 
Chérine. Les crédits nécessaires sont imputés au chapitre 65, rf : 78, article 65748 du Budget 
départemental. Les modalités d’attribution de cette subvention sont précisées dans la convention figurant 
en annexe.

Article 8. - La convention annuelle avec l’Association Chérine, présentée en annexe, est 
adoptée et le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

Article 9. - Une subvention de 3.000 € est attribuée à l’association Indre Nature pour le 
programme 2026 d’animation et de sensibilisation dans les Espaces Naturels Sensibles de l’Indre 
comprenant 6 ou 7 sorties thématiques d’une demi-journée dans quatre à huit Espaces Naturels Sensibles 
et des permanences d’accueil et d’animation à la Réserve Naturelle Nationale de Chérine (10 à 14 demi-
journées) pour un montant total prévisionnel de 6.180 €.

Cette subvention sera versée sur présentation d’un compte-rendu signé du Président d’Indre 
Nature détaillant les actions réalisées et les montants engagés. Si le montant des dépenses n’atteignait 
pas 6.180 €, la subvention serait revue au prorata.

Les crédits nécessaires sont imputés au chapitre 65, rf : 78, article 65748 du Budget 
départemental.

Article 10. - Des crédits d’un montant de 2.540 € sont réservés, afin de couvrir d’éventuels 
frais de colloques et séminaires, d’achat de petits équipements, le paiement d’honoraires, de frais d’actes 
et de contentieux, des annonces ou des publications.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS DÉPARTEMENTAL des SPORTS de NATURE
_________

M. DOUCET, Rapporteur. -

Dans le cadre de notre politique en faveur de la création d'un réseau de sites et itinéraires de 
pratique dédiés aux activités de pleine nature, ouvert à tous et s'intégrant dans le partage des lieux et le 
respect des milieux naturels, ce rapport nous propose de voter une autorisation de programme de
80.000 €, assortie de crédits de paiement de 95.500 € afin de soutenir les projets qui seront présentés en 
2026.

 Des crédits de paiement d'un montant de 13.500 € pourraient également être réservés pour 
les adhésions et soutiens aux comités d'itinéraires, dans le cadre de la mise en oeuvre de notre Plan Vélo.

M. HUGON, Président de la Commission de l'Attractivité, du Tourisme, de la Culture et 
de l'Environnement

Avis favorable de la COMMISSION de l'ATTRACTIVITE, du TOURISME, de la CULTURE et de 
l'ENVIRONNEMENT, qui propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_057

FONDS DÉPARTEMENTAL des SPORTS de NATURE 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Environnement,

Vu le Plan Départemental de développement cyclable et le règlement du Fonds 
Départemental des Sports de Nature adoptés le 14 avril 2023,

Vu la Convention de partenariat avec le Comité d’itinéraire Touraine-Berry à vélo,

D É C I D E    :

Article 1  er  . - Une autorisation de programme de 80.000 € est votée pour 2026 au titre du 
Fonds Départemental des Sports de Nature.

Les crédits de paiement d’un montant de 95.500 € sont inscrits au chapitre 204, rf : 633, 
articles 2041482 et 20422.

Article 2. – Le règlement relatif au Fonds Départemental des Sports de Nature, ci annexé est 
adopté.

Article 3. - Des crédits de paiement d’un montant de 13.500 € sont réservés pour les 
adhésion et soutiens aux comités d’itinéraires dont 5.000 € pour l’adhésion du Département à l’association 
« Réseau Vélo et Marche » et 5.000 € pour la Communauté de Communes Loches Sud Touraine en tant 
que cheffe de file du Comité d’itinéraire Touraine-Berry à vélo.

Article 4. - Délégation est donnée à la Commission Permanente du Conseil départemental 
pour approuver les conventions d’adhésion aux comités d’itinéraire et affecter les subventions de 
fonctionnement qui y seraient liées.

Les crédits nécessaires sont imputés au chapitre 011, rf : 87, article 6281 du Budget 
départemental.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

E - Education et Transports

GESTION des COLLÈGES PUBLICS
Investissement

_________

Mme ELION, Rapporteur. -

Afin de poursuivre en 2026 nos investissements dans les collèges en privilégiant les travaux 
d'économie d'énergie et de transition énergétique, conformément à nos engagements, il serait nécessaire 
de voter un montant exceptionnel d'autorisation de programme de 20.170.000 €, assortie de crédits de 
paiement de 7.430.000 €.

Pourraient s'y ajouter une autorisation de programme de 300.000 € et des crédits de 
paiement de même montant pour les acquisitions de mobilier courant à réaliser dans les collèges publics 
pour 2026, une autorisation de programme de 24.000 € et un crédit de paiement de même montant au 
titre des acquisitions de mobilier liées aux opérations de restructuration de locaux, ainsi qu'une 
autorisation de programme de 50.000 € assortie d'un crédit de paiement de 20.000 € pour équiper 
certains de nos bâtiments en capteurs de suivi.

Enfin, l'inscription de crédits de paiement à hauteur de 665.000 € serait nécessaire pour 
l'entretien courant des collèges, comprenant le matériel et les prestations de service.

Mme CORBEAU, Présidente de la Commission de l'Education et des Transports

La COMMISSION de l'EDUCATION et des TRANSPORTS note l'important programme de 
travaux qui sera engagé en 2026 pour atteindre l'objectif d'efficacité énergétique fixé par le décret 
tertiaire.

Elle se félicite des avancées en matière de transition énergétique avec 13 collèges qui seront 
décarbonés sous 2 ans, d'adaptation au changement climatique avec 7 collèges concernés par des travaux 
d'aménagement de cour, et d'atteinte des objectifs fixés par le loi Egalim des services de restauration de 
nos collèges.

Emettant un avis favorable, elle propose d'adopter la délibération qui nous est présentée.

 

 

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_058

GESTION des COLLÈGES PUBLICS 
Investissement

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Éducation,

Considérant les besoins en travaux dans les collèges recensés en 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une autorisation de programme de 20.170.000 € est votée au titre des travaux 
à réaliser en 2026 dans les collèges publics, assortie de crédits de paiement d’un montant de 7.430.000 € 
inscrits au chapitre 23, rf : 221, articles 2313 et 2317 du Budget Primitif 2026. 

Article 2. - Une autorisation de programme de 300.000 € est votée au titre des acquisitions 
de mobilier courant à réaliser dans les collèges publics pour 2026. Un crédit de paiement de 300.000 € est 
inscrit au chapitre 21, rf : 221, articles 21841 et 2158. 

Article 3. - Une autorisation de programme de 24.000 € est votée au titre des acquisitions 
de mobilier liées aux opérations de restructuration de locaux réalisées dans les collèges publics pour 2026. 
Un crédit de paiement de 24.000 € est inscrit au chapitre 21, rf : 221, article 21841.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 4. - Une autorisation de programme de 50.000 € est votée afin d’équiper certains de 
nos bâtiments de capteurs de suivi (température, ventilation, consommation électrique, eau, …). Un crédit 
de paiement de 20.000 € est inscrit au chapitre 21, rf : 221, article 2158.

Article 5. - Une autorisation de programme de 60.000 € est votée pour les frais d’études 
préalables et frais d’insertion pour les collèges. Un crédit de paiement de 76.000 € est inscrit au 
chapitre 20, rf : 221, articles 2031 et 2033.

Article 6. - Le Département de l’Indre conservera dans son patrimoine l’ensemble des biens 
acquis et affectés dans les collèges publics. 

Article 7. - Des crédits de paiement destinés à l’entretien courant des collèges, au matériel et 
aux prestations de service, sont inscrits au Budget départemental au chapitre 011, rf : 221, à hauteur de 
665.000 €.

Article 8. - Une recette de 1.181.773 € est inscrite au chapitre 13, rf : 221, article 133121, 
provenant de la Dotation Départementale d’Équipement des Collèges. 

Article 9. - Délégation est donnée à la Commission Permanente du Conseil départemental 
pour arrêter la liste des travaux non individualisés et procéder aux ajustements de programmes approuvés 
par l’Assemblée Départementale dans le cadre du montant global des autorisations de programme votées. 

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS
et ACTIONS DIVERSES du DEPARTEMENT

_________

Mme ELION, Rapporteur. -

Pour 2026, il nous est proposé d'affecter à nos collèges une enveloppe de 2.300.000 € pour 
leur fonctionnement, comprenant la dotation de fonctionnement matériel, les dotations spécifiques et la 
réserve.

Nos actions en faveur des technologies de l'information et de la communication dans les 
collèges seraient poursuivies en 2026 et concerneraient le soutien aux expérimentations pédagogiques, le 
renouvellement et l'attribution de matériels complémentaires selon les besoins, la maintenance de 
l'ensemble des matériels informatiques pédagogiques et administratifs ainsi que la prise en charge des 
renouvellements des photocopieurs.

Enfin, il nous est proposé de soutenir la réussite scolaire à travers plusieurs actions éducatives 
parmi lesquelles figurent différents prix pour récompenser les élèves lauréats.

Les autorisations de programme et crédits de paiement nécessaires à la mise en oeuvre de 
l'ensemble de ce programme sont retracés au dispositif délibératif.

Mme CORBEAU, Présidente de la Commission de l'Education et des Transports

Avis favorable de la COMMISSION de l'EDUCATION et des TRANSPORTS, qui relève 
l'inquiétude exprimée par les établissements quant à la baisse des moyens alloués par l'Etat, et propose 
d'adopter la délibération qui nous est soumise.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_059

FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS 
et ACTIONS DIVERSES du DEPARTEMENT

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, 
François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 5

Florence PETIPEZ, Gil AVÉROUS, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Education et notamment l'article L 421-17 relatif aux dispositions applicables 
au patrimoine mobilier des établissements publics locaux d'enseignement,

Vu la circulaire interministérielle du 30 avril 2001 relative aux ateliers artistiques en collèges,

Vu les propositions de répartition des dotations de fonctionnement allouées aux collèges 
publics au titre de l'exercice 2026,

Vu le règlement d'attribution des aides diverses à l'éducation du 24 janvier 1997,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

D E C I D E    :

Article 1er. - Les crédits affectés au fonctionnement des collèges publics sont inscrits 
conformément au tableau ci-après :

INTITULE de l'ACTION Chap/RF Article Dépenses Recettes

FONCTIONNEMENT

Participation aux charges de fonctionnement des 
établissements publics

65  221 65511 2.300.000 €

Participation des Départements extérieurs 74  221 7473 50.000 €

Article 2. - L'enveloppe de 2.039.906 € affectée aux établissements est répartie 
conformément au tableau ci-joint.

Article 3. - La Commission Permanente du Conseil départemental reçoit délégation pour 
répartir la seconde part des secours aux familles d'un montant de 23.172 € entre les établissements.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 4. - La Commission Permanente du Conseil départemental reçoit délégation pour 
répartir en cours d'exercice la dotation mise en réserve, soit 236.922 €.

Article 5. - Une autorisation de programme de 450.000 € est votée au chapitre 21, rf : 221, 
articles 21831 et 21841, du Budget Primitif du Département pour 2026 afin de permettre le 
renouvellement des matériels informatiques pédagogiques et administratifs nécessaires aux collèges 
publics. 

Article 6. – Une autorisation de programme de 150.000 € est votée au chapitre 20, rf : 221, 
article 2051 pour l’acquisition des licences et logiciels des collèges publics.

Article 7. – Une autorisation de programme de 70.000 € est votée au chapitre 21, rf : 221, 
article 21838 pour l’acquisition de matériel informatique réseau pour les collèges publics.

Article 8. - Le Département reste propriétaire des biens acquis ou mis à disposition des 
établissements publics locaux d'enseignement.

Article 9. - Une subvention de 8.000 € est attribuée au lycée qui sera établissement support 
pour 2026 du Forum de l’Orientation pour le financement des déplacements des collégiens. 

Article 10. - Une subvention de 11.000 € est attribuée à la Ville de CHATEAUROUX, pour la 
classe relais située dans les locaux du «Moulin de la Valla» à CHATEAUROUX, pour l'année 2026.

Article 11. – Un crédit de 10.000 € est inscrit au profit de l'Atelier CANOPÉ de l'Indre pour 
participation au reliquat des frais de fonctionnement.

Article 12. - Une subvention maximum de 1.500 € est attribuée à l'Atelier CANOPÉ de l'Indre 
pour soutenir les actions et les animations pédagogiques en faveur des établissements scolaires du 
département de l'Indre, pour l'année 2026.

Article 13. - Délégation est donnée à la Commission Permanente du Département pour 
approuver la convention à intervenir avec l’Atelier CANOPÉ. 

Article 14. - Une subvention de 763 € est attribuée à l'Association Rallye Latin pour 
récompenser les élèves de 5ème, 4ème et 3ème du département de l'Indre, lauréats de ce concours.

Article 15. - Une subvention de 1.600 € est attribuée à l'Association Rallye Mathématique 
pour récompenser les élèves de 3ème, lauréats de ce concours.

Article 16. - Les crédits nécessaires à ces subventions sont inscrits au chapitre 65, rf : 221 et 
288, articles 657348, 657381, 657382, 65748 du Budget Primitif 2026.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

E - Education et Transports

COLLEGES PRIVES
_________

Mme ELION, Rapporteur. -

Conformément aux dispositions de la loi Falloux, il nous est demandé de fixer, pour l'année 
2026, notre contribution aux 4 collèges privés du département, en inscrivant un crédit global de
520.000 €, incluant le secours aux familles.

Une autorisation de programme d'un montant de 150.000 € pourrait également être votée au 
titre des subventions 2026 pour les dépenses d'investissement dans les collèges privés.

Mme CORBEAU, Présidente de la Commission de l'Education et des Transports

La COMMISSION de l'EDUCATION et des TRANSPORTS émet un avis favorable et propose 
d'adopter la délibération figurant au rapport.

......................................................................................................................................................................................................................

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_060

COLLEGES PRIVES 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Contre : 3

Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, François AVISSEAU

Abstention(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Education,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La contribution versée aux collèges privés sous contrat au titre de la «part 
matériel» est déterminée par application aux effectifs d'un taux élève fixé pour 2026 à 326 €.

Article 2. - La contribution versée aux collèges privés sous contrat au titre de la «part 
personnel» est déterminée par application aux effectifs des taux élève fixés pour 2026 à :

• 384,10 €  jusqu'à 80 élèves,

• 221,50 € à partir du 81ème élève.

Article 3. - Les crédits destinés aux secours aux familles des élèves des collèges privés sous 
contrat seront affectés à l'aide à la restauration des élèves, dans la limite de 4.635 € pour l'ensemble des 
quatre collèges privés.

Article 4. - Un crédit global de 520.000 € est ainsi inscrit au chapitre 65, rf : 221, 
article 655112, au bénéfice des collèges privés sous contrat, au titre de la contribution au fonctionnement 
(part matériel, part personnel) et des secours aux familles.

Article 5. - Une autorisation de programme, d'un montant de 150.000 €, est votée au titre 
des subventions 2026 pour les dépenses d'investissement dans les collèges privés.

Un crédit de paiement de 150.000 € est inscrit au titre des subventions aux collèges privés au 
chapitre 204, rf : 221, articles 20421 et 20422.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

E - Education et Transports

TRANSPORTS DEPARTEMENTAUX
_________

Mme ELION, Rapporteur. -

Pour 2026, l'inscription d'un crédit de 888.000 € serait nécessaire pour d'une part, les 
transports adaptés, d'autre part les transports des collégiens dans le cadre de l'opération "Collégiens au 
théâtre".

Pourrait s'y ajouter l'inscription d'un crédit de 1.905.631 € au titre de la soulte à verser à la 
Région Centre-Val de Loire dans le cadre du transfert de la compétence transport.

Mme CORBEAU, Présidente de la Commission de l'Education et des Transports

Avis favorable de la COMMISSION de l'EDUCATION et des TRANSPORTS, qui propose 
d'adopter la délibération soumise à notre vote.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_061

TRANSPORTS DEPARTEMENTAUX 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Transports,

Vu le Code de l’Education,

Vu la délibération n° CP_20230505_019 du 5 mai 2023 approuvant la convention de 
délégation partielle de la compétence de transport scolaire pour les élèves scolarisés en ULIS ou SEGPA 
avec la Région Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CP_20250704_072 du 4 juillet 2025 approuvant la convention de 
délégation partielle de la compétence de transport scolaire pour les élèves scolarisés en ULIS avec 
CHATEAUROUX METROPOLE,

Considérant l’opération « Collégiens au théâtre »,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un crédit de 888.000 € est inscrit au chapitre 011, rf : 81, pour les transports 
adaptés et les transports des collégiens dans le cadre de l’opération « Collégiens au théâtre ».

Article 2. - Une recette de 280.000 € est inscrite au chapitre 74, rf : 81, provenant de la 
participation de la Région Centre-Val de Loire et de CHATEAUROUX METROPOLE pour les élèves relevant 
de leur compétence et bénéficiant des transports scolaires adaptés dans l’Indre.

Article 3. – Un crédit de 1.905.631 € est inscrit au chapitre 014, rf : 80, article 739214 au titre 
de la soulte à verser à la Région Centre-Val de Loire dans le cadre du transfert de la compétence transport.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

E - Education et Transports

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
_________

Mme CORBEAU, Rapporteur. -

Afin de poursuivre nos actions volontaires pour assurer la présence d'un enseignement 
supérieur dans l'Indre, gage d'attractivité pour notre territoire et d'opportunité pour les jeunes Indriens de 
bénéficier d'une offre de qualité, proche et accessible, il nous est proposé, pour 2026, de voter des 
subventions de 214.000 € en faveur de l'ADESI et 19.049 € en faveur de l'INSPE.

En fixant le montant de la bourse départementale d'enseignement supérieur à 295 €, un 
crédit de 240.000 € pourrait être inscrit, complété par un crédit de 70.000 € pour le financement des 
bourses départementales d'enseignement supérieur aux étudiants ayant obtenu une mention "bien" ou 
"très bien" au baccalauréat.

Enfin, dans le cadre de notre soutien au lancement de l'Ecole Internationale de Composition 
de Musique à l'Image, il conviendrait d'inscrire au Budget une autorisation de programme de 100.000 € 
ainsi que les crédits correspondants.

 

La COMMISSION de l'EDUCATION et des TRANSPORTS émet un avis majoritairement 
favorable et propose d'adopter la délibération qui nous est présentée.

......................................................................................................................................................................................................................

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_062

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
_________

Vote des articles sauf l'article 5

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 24

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Virginie ELION, Imane JBARA-SOUNNI

Vote de l'article 5

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY

Contre : 0

 

Abstention(s) : 4

Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Virginie ELION, Imane JBARA-SOUNNI

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Schéma régional de l'enseignement supérieur et de la vie étudiante,

Vu les demandes présentées par les organismes et les associations qui œuvrent dans le 
domaine de l'Education,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 3-RADI spécial janvier 2026 Publié du 20 janvier 2026 au 20 mars 2026



Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un crédit de 233.049 € est réparti entre les personnes morales, conformément 
au tableau ci-après :

ORGANISMES œuvrant
dans le DOMAINE UNIVERSITAIRE

Imputation budgétaire
Subventions 

proposées 2026Chapitre, Rubrique 
fonctionnelle, article

Association pour le Développement de l'Enseignement
Supérieur dans l'Indre (A.D.E.S.I.) (convention) 65 23 65748 214.000 €

Institut National Supérieur du Professorat et de 
l'Education de CHATEAUROUX (I.N.S.P.É.)

                       FONCTIONNEMENT (convention)
                       INVESTISSEMENT (AP = CP)

65
204

23
23

657382
204181

16.000 €
3.049 €

TOTAL 233.049 €

Article 2. - Délégation est donnée à la Commission Permanente du Conseil départemental 
pour approuver et autoriser le Président du Conseil départemental à signer la convention à intervenir avec 
l'A.D.E.S.I. 

Article 3. – Le montant de la bourse départementale d’enseignement supérieur est fixé à
295 €. Un crédit de 240.000 € est inscrit pour le financement de ces bourses au chapitre 65, rf : 23, 
article 65131, du Budget départemental. 

Article 4. - Un crédit de 70.000 € est inscrit pour le financement des bourses 
départementales d'enseignement supérieur aux étudiants ayant obtenu une mention «bien» ou «très 
bien» au baccalauréat au chapitre 65, rf : 23, article 65131, du Budget départemental. 

Article 5. – Une autorisation de programme de 100.000 € est inscrite au Budget 2026 au 
chapitre  204, rf : 23, article 20421 ainsi que les crédits correspondants. Délégation est donnée à la 
Commission Permanente du Conseil départemental pour approuver et autoriser le Président du Conseil 
départemental à signer la convention à intervenir avec l’Ecole Internationale de Composition de Musique à 
l’Image (E.I.C.M.I.). 

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 16 janvier 2026

ES - Jeunesse et Sports

Le SOUTIEN aux COLLECTIVITES, aux ASSOCIATIONS
à la JEUNESSE et au SPORT pour tous

_________

Mme PETIPEZ, Rapporteur. -

Pour 2026, ce rapport nous propose de poursuivre notre politique sportive départementale 
qui se caractérise par 4 axes de développement que sont :

- le soutien aux collectivités pour les investissements sur les équipements sportifs et socio-
culturels,

- le soutien fédéral aux clubs, aux comités, aux licenciés et à leurs familles,

- le soutien dans l'organisation d'actions estivales et événementielles,

- le soutien dans le développement de la Plaine Départementale des Sports.

Cette politique volontariste conduite par le Département en faveur des sports et des sportifs 
pourrait se traduire par l'inscription de crédits dont la répartition est présentée au dispositif délibératif.

M. METIVIER, Président de la Commission de la Jeunesse et des Sports

Avis favorable de la COMMISSION de la JEUNESSE et des SPORTS, qui note la bonne image 
du Département que donnent les opérations estivales, très appréciées des associations, comités, 
Communes et participants.

Elle propose d'adopter la délibération qui nous est soumise.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260116_063

Le SOUTIEN aux COLLECTIVITES, aux ASSOCIATIONS 
à la JEUNESSE et au SPORT pour tous

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Mandataire(s) : 1

Imane JBARA-SOUNNI donne mandat à Jean-Yves HUGON

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les règlements du 16 janvier 2023 relatifs au Fonds Départemental des Travaux 
d’Equipements Sportifs, au Fonds Départemental des Travaux d’Equipements à vocation Socio-Culturelle, 
au Fonds Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des Equipements Sportifs,

Vu le règlement d’aide au Fonds d’Animation Rurale,

Vu le règlement du 14 janvier 2022 relatifs au Fonds d’aide aux Associations Sportives et 
d’Education Populaire des villes de Châteauroux, Déols et Issoudun,

Vu le règlement d’aide d’intervention en faveur de l’emploi associatif relevant d’un  
groupement d’employeurs,

Vu le règlement du 15 janvier 2002 relatif à la répartition des subventions aux comités 
sportifs départementaux,

 Vu le règlement du 16 janvier 2023 relatif au Fonds d’Aide au Sport de Haut Niveau,

Vu les demandes des clubs de Haut Niveau,

Vu le règlement du 16 janvier 2004 relatif au Fonds d’aide aux Associations et Groupements 
d’Associations représentant une discipline intervenant sur l’opération estivale « Tour de l’Indre des 
Sports »,

Vu le règlement du 15 janvier 2002 relatif au Fonds d’aide aux manifestations sportives,

Vu le règlement intérieur de la Plaine Départementale des Sports adopté le 15 janvier 2024 et 
qui fixe les tarifications de l’occupation du domaine public,

Considérant l’ensemble des dossiers de demandes de subventions reçus,

Considérant la volonté du Département de poursuivre son action en matière d’Equipements 
Sportifs et Socio-Culturels,

Considérant l’ensemble des charges induites par le fonctionnement de la Maison 
Départementale des Sports et de la Plaine Départementale des Sports,
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Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Un programme de 650.000 € est autorisé en 2026 au titre du Fonds 
Départemental des Travaux d’Equipements Sportifs et Socio-Culturels.

Un crédit de paiement de 1.375.885 € est inscrit au chapitre 204, rf : 325, article 2041482 pour 
le Fonds d’Equipements Sportif et Socio-Culturel.

Article 2. – Un programme de 80.000 € est autorisé en 2026 au titre du Fonds Départemental 
de Rénovation et de Réhabilitation des Equipements Sportifs.

Un crédit de paiement de 155.276 € est inscrit au chapitre 204, rf : 325, article 2041482, pour 
le Fonds Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des Equipements Sportifs.

Article 3. – Une autorisation de programme de 173.694 € et des crédits de paiement de 
289.803 € sont inscrits au chapitre 204, rf : 30, article 20421 et 20422 au titre du Fonds d’Appui aux Projets 
Associatifs. Ce crédit, présenté en annexe, est réparti en 11 enveloppes : dix enveloppes de 13.361 € 
affectées aux cantons d’Ardentes, Argenton-sur-Creuse, Buzançais, Le Blanc, La Châtre, Issoudun, Levroux, 
Neuvy-Saint-Sépulchre, Saint-Gaultier et Valençay et une enveloppe de 40.084 € pour les cantons de 
Châteauroux 1,2 et 3.

Article 4. – Un crédit de 365.252 € est inscrit au chapitre 65, rf : 30, article 65748, au titre du 
Fonds d’Animation Rurale et réparti comme présenté en annexe.

Article 5. – Un crédit de 98.134 € est inscrit au chapitre 65, rf : 326, article 65748, en faveur 
des associations locales sportives et d’éducation populaires des communes de CHATEAUROUX-DEOLS 
(75.499 €) et ISSOUDUN (22.635 €).

Article 6. – Un crédit de 25.000 € destiné aux associations qui adhèrent aux groupements 
d’employeurs, est inscrit au chapitre 65, rf : 30, article 65748, au titre de la bonification du F.A.R., emploi 
associatif.

Article 7. – Un crédit de 173.000 € est inscrit au chapitre 65, rf : 326, article 65748, du Budget 
Primitif en faveur des comités et associations sportifs départementaux pour leur fonctionnement et les 
actions développées, à travers les actions structurantes et leurs adhésions aux groupements d’employeurs. 
Délégation est donnée à la Commission Permanente du Conseil Départemental pour répartir le crédit au 
regard de l’ensemble des projets déposés.

Article 8. – Un crédit de 34.500 € est inscrit au chapitre 65, rf : 324, article 65748, pour le 
financement de l’évolution des équipes séniors de haut niveau.

Les crédits sont répartis conformément au tableau figurant en annexe et au Fonds d’aide au 
sport de haut niveau qui fixe les conditions d’éligibilité des équipes bénéficiaires de ces crédits.

Article 9. – Un crédit de 7.000 € est inscrit au chapitre 65, rf : 3271, article 65131, pour le 
financement des bourses attribuées aux licenciés des clubs de l’Indre qui sont inscrits sur les listes 
« Espoirs, Elites, Séniors, Jeunes et Reconversions» du Ministère des Sports ou pour ceux qui s’engagent 
vers l’arbitrage ou une formation qualifiante.

Les règlements figurant en annexe qui simplifient les démarches des bénéficiaires, sont 
adoptés.

Article 10. – Un crédit de 6.000 € est inscrit au chapitre 65, rf : 3272, article 65748, pour les  
clubs bénéficiant d’un titre de champion de France individuel ou par équipe.

Article 11. – Un crédit de 102.000 € est inscrit au chapitre 65, rf : 324, article 6568, au titre de 
la participation du Département à la prise en charge du dispositif « Licence Sport en Indre ».
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Article 12. – Un crédit de 10.000 € est inscrit au chapitre 65, rf : 282, article 6568, au titre de 
la participation du Département à la prise en charge du dispositif Pass Collégien « Licence UNSS/UGSEL».

Les règlements de la Licence Sport en Indre et du Pass Collégien qui figurent en annexe sont 
adoptés.

Article 13. – Un crédit de 2.000 € est inscrit au chapitre 65, rf : 324 article 6568, au titre de la 
participation du Département à la prise en charge du dispositif « Licence Para Sport ».

Article 14. – Un crédit de 44.000 € est inscrit au chapitre 65, rf : 326, article 65748, pour 
l’organisation de l’opération « Tour de l’Indre des Sports ».

Article 15. – Un crédit de 37.000 € est inscrit au chapitre 65, rf : 326, article 65748, pour 
l’organisation de l’opération « Nagez Grandeur Nature ».

Article 16. – La Direction de la Communication dotera chaque participant d’objets 
promotionnels et fournira des tenues aux bénévoles intervenant dans le cadre des dispositifs évoqués aux 
articles 14, 15 et 18.

Article 17. – Un crédit de 120.000 € est inscrit au chapitre 65, rf : 326, article 65748, pour être 
attribué au titre des manifestations sportives organisées en 2026.

Article 18. – Un crédit de 50.000 € est inscrit au chapitre 65, rf : 326, article 65748, pour 
l’organisation du dispositif « Festi’Beach ». Il sera affecté aux comités départementaux et ligues 
organisatrices par la Commission Permanente du Conseil Départemental qui reçoit délégation à cet effet.

Article 19. – Un crédit de 261.544 € est inscrit au chapitre 011, rf : 321, du Budget Primitif 
2026 pour le fonctionnement de la Maison Départementale des Sports et de la Plaine Départementale des 
Sports. Un additif au règlement intérieur de la Plaine Départementale des Sport adopté le 15 janvier 2024 
figurant en annexe et qui fixe les redevances pour service rendu est adopté.

Article 20. – Une autorisation de programme de 100.000 € et un crédit de paiement de 
100.000 € sont inscrits au chapitre 21, rf : 321, pour le remplacement et l’acquisition de matériel, de 
mobiliers, équipements sportifs et l’aménagement d’un espace sport santé outdoor répondant à la 
demande des associations et fédérations souhaitant disposer d’un espace de préparation physique lors 
des stages organisés pour la Maison Départementale des Sports et la Plaine Départementale des Sports.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET
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